
o• E. CQULONJOO 

bi!S 

MRLRDIBS MBNT1\LES 

I'RE)FESSieNNELLES 

Rapport présenté au XXIV• Congrès 
des Médeçins Aliénistes et 1Veuro... . 

· ~· logls~es de France ef du Pays de 
Langue (rançaile. 

JiU~BJ«BOUrtG, 8-7 }loQt 1914. 



1 . 

bE.S 

M1\L1\DIES MENT1\LES 

:VRE)FESSIE)NNELLES 



r 
i 

1 

.1 

X XIVe CON GRÈS 

DES 

MÉDECIXS ALIÉ;\TISTES ET NEUROLOGISTES DE FRA~CE 

ET DES PA YS DE LANG CE FRANÇAISE 

SESSION DU LUXEMBOURG - AOUT 1914 

bES 

M1\L1\DIES MENT1\L,ES 
PRt)FESSit)NNELLES 

PAR LE DOCTEUR 

E. COULONJOU 
EX-CHEF IlE CL!X!QUE IlES "ALAiliES MENTALES A LA FACULTÉ IlE TOULOUSE 

ll!PLO~IÉ llU llROIT PÉXAL ET DES SCIENCES PÉXITEXTIA!HES 

lllRECTEUR-)lt:llEC!X IlE L'ASILE o'ALit:XÉS IlE LA ROCI!E-SJ;R-YOX 

·rtr 

MASSON et Cie, Éditeurs 
LI:BRAIRES DE L'AOADÉ:U:I:Bl D:Bl MÉDECINE 

120, BOULEVARD SAINT-GERMAIN, (Vle) 

PARIS 

1914 



·";:'~lf'lr;- ~, 1 ~ ' . 
.. . 

bE.S 

MALADIES MENTALES PROFESSIONNELLES 

A V ANT -PROPOS 

'< Tout degénère entre les mains de 
l'homme. 11 

(J.-J. RoussEAU, EmilP, p. 1.) 

Lorsque le 23me Congrès des Aliénisles ct Neurologistes 
me fit le grand honneur de mc confier le présent Rapport, 
je l'acceptai d'un cœur un peu trop léger. Le sujet m'en 
paraissait,. parce que vierge, plein d'aUrait et de pro
messes séductrices. Dans un plan tout de suite enlrcvu, 
je rangeais, d'une part, des poisons professionnels, de 
l'autre, des affections mentales évidemment provoquées 
par ces poisons; un tableau présentait les uns en regard 
des autres, et la moisson clinique escomptée permettait 
de dégager un signe pathognomonique, un criterium, exi
gible toutes les fois qu'il s'agirait d'affirmer le caractère 
professionnel d'une forme mentale. Enfin, grâce à ce 
signe, il m'était donné de soumettre, sans plus larder, à 
la discussion du Congrès, une liste de psychoses dignes 
d'être proposées au législateur, tout disposé à les incor
porer à la Loi réparatrice. 
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Ce plan n'était qu'une vue de l'esprit; et comme, on 
le sait bien, seules les vues des esprits de génie se réa
lisent il a dû, devant les réalités, laisser la place à un 
autre, bien moins prétentieux. Quelle belle leçon de mo
destie! 

Les réalités, les voici: Des poisons professionnels, il y 
en a, ils foisonnent; il n'est peut-être pas une seule 
industrie qui n'en mette à la disposition des travailleurs; 
il n'est peut-être ·pas un seul d'entre eux qui ne soit 
capable, dans certaines conditions, de devenir pathogène 
pour le système nerveux. N'y a-t-il pas, d'ailleurs, un 
peu partout la fatigue, le surmenage, qui est un auto
poison? Et lorsque le poison industriel, professionnel, 
n'est pas suffisant, celui qui le manipule ne prend-il pas 
la précaution de s'administrer le grand adjuvant, l'alcool? 
Savons-nous bien si la maladie mentale professionnelle 
qui paraît le plus indéniable, l'encéphalopathie salur
nine, est exclusivement due au plomb? Il est des obser
vateurs pour dire que les seuls ouvriers du plomb qui 
fassent des accidents mentaux sont ceux dont l'alcoolisme 
a préparé le « locus minoris resistantiœ '' ..... 

Sur quels documents établir les bases d'une lisle des 
poisons industriels? Nous ne rencontrons que des hypo
thèses. Voilà la première réalité. 

Du moins allons-nous trouver, dans cet immense champ 
d'expérience qu'est l'Asile d'aliénés, les données m'ces
saires pour reconnaître et classer les maladies menlales 
dues aux professions? Je l'espérais. J'écrivis à ceux de 
nos collègues qui exercent dans des régions industrielles; 
mon questionnaire était simple, on le lira plus loin. Cha
cun me répondit avec un empressement ct une amabilité 
dont je tiens à les remercier ici. Hélas! nul encore n'a 
fait spécialement élat, si ce n'esl pour la vague slalis
tique annuelle, des professions des aliénés; il esl impos
sible, même dan-s les pays les plus industriels, d'établir 
un rapport scientifique enlre les maladies ducs à l'in
dustrie et celles qui ont d'autres causes. El là où nos 
collègues ont été désireux de faire des recherches, ils se 
sont heurtés à une barrière infranchissable: la slatisti-
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que des populations industrielles n'existe pas. Il n'est 
même pas possible de savoir si telle profession :QQnne 
plus d'aliénés que telle autre ... Je songeai à demander 
des chiffres au Ministère du Travail; j'y possède un ex
cellent ami, M. Emile Durand, Directeur de la Mutualité, 
que je ne saurais trop remercier également: il n'est que 
trop vrai que la statistique par profession n'est pas 
faite. 

Devant l'impossibilité de réaliser mon plan, je dus en
visager la question sous un jour plus restreint. .Je solli
citai l'avis de celui, de nos maîtres, qui n'a jamais cessé 
de mettre ses efforts et ses précieuses lumièresi à la dis
position de ceux qui les réclamaient, j'ai nommé M. le 
Professeur Régis. Il m'engagea et m'encouragea daJJ.s une 
vo~e nouvelle: le sujet ne pouvait être traité au point de 
vue clinique pur; il fallait envisager surtout le côté mé
dico-légal. Je le remercie respectueusement. 

Mes recherches dans cette voie ·ont été, quoique lon
gues, plus faciles. Une loi sur les maladies professionnelles 
a été votée par la Chambre l'an passé. Elle assimile ces 
affections aux accidents du travail et les admet\ à << répa
ration ». Elle n'a trait qu'à deux intoxications (plomb et 
mercure); mais elle prévoit l'incorporation de nouvelles 
maladies, qui rempliront certaines conditions, qui offri
ront le caractère professionnel. 

Etudier cette loi nouvelle, de façon à connaître les rai
sons qui ont amené le législateur à la discuter, et sur
tout les objections dressées contre son principe; faire 
ensuite la revue des notions que nous possédons sur les 
maladies mentales professionnelles, de façon à résoudre, 
si possible, la question de leur existence, celle de leur 
nature et celle de leur diagnostic; chercher enfin un cri
terium qui nous permette de les signaler au législateur; 
tel m'a paru devoir être le plan à adopter. 

Le travail que je présente au Congrès ne répondra pas, 
je le crains, à ce qu'il attendait. Qu'il veuille bien faire 
la part des difficultés considérables dont je ne signale 
qu'une partie; et si le rapporteur a été par trop au
dessous de sa tâche, j'espère que la discussion que ce 
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travail doit ouvrir pourra cependant mettre la question 

au point. 

Ce rapport est divisé en 6 chapitres: 
1. - Législation sur les maladies professionnelles (son 

étal actuel). 
II. - Maladies mentales professionnelles (historique, 

discussion, division en deux groupes: maladies directe
ment. essentiellement professionnelles, et maladies incli
rectement professionnelles). 

III. - Maladies essentiellement professionnelles. 
IV. - Maladies indirectement ou occasionnellement pro

fessionnelles. 
V. ----; Comment les reconnaître? Leur diagnostic. 
VI. - Conséquences médico-légales. Vœux. Conclusions. 

l 

1 
1 
i 

1 
; .: 

CHAPITRE I 

ÉTAT ACTUEL DE LA LÉGISLATION 

SUR LES ·MALADIES PROFESSIONNELLES. 

L'é,·olution parallèle. dans la société moderne, du tra
Yail industriel, de la culture intellectuelle, et de certaines 
maladies telles que la tuberculose, l'aliénation mentale, 
la paralysie générale, incite, depuis plus d'ufl demi-siècle, 
les hygiénistes et les médecins à envisager une étiologie 
,, sociale » de ces maux. 

Il en résulte la mise en pratique de dispositions nou
velles en matière d' '' assistance » et de << réparation ». 

La législation du TraYail a suivi une progression ration
nelle: avant la Révolution Française, une réglementation 
étroite centralisait et gênait le travail, sous le prétexte de 
protéger les chefs d'industrie contre la concurrence, et 
de déterminer la qualité des produits. Turgot avait en 
vain décrété, en 1776, la liberté de l'industrie; son édit 
s'était heurté à l'opposition du Parlement de Paris et de 
plusieurs autres. En 1791 seulement, l'Assemblée Natio: 
nale, en supprimant les corporations, les maîtrises et les 
jurandes, libéra le travail industriel, auquel les nouvelles 
découYertes en physique et en chimie devaient donner le 
plus grand essor. Une ère de concurrence libre co~
mença, aYec, comme première conséquence, des abus dans 
le traitement infligé aux ouvriers. Le besoin se fit vite 
sentir d'une protection légale, qu'institua partiellement 
pour la première fois la loi du 22 mars 1841 i mais ce tt~ 
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loi ne réglementait que le travail des enfants dans cer
taines usines, et l'inspection des fabriques. En 1848, le 
décret du 9 septembre étendit aux ouvriers de ces mêmes 
usines les dispositions de la loi de 1841, et la loi du 
22 février 1851 réglementa l'apprentissage. 

Ce fut tout, jusqu'à la 3e République; il n'était encore 
nullement question d'hygiène et de sécurité. La loi du 
19 mai 187 4, la première, visa l'hygiène des travailleurs: 
en fixant l'âge d'admission au travail (12 et 10 ans), en 
prohibant le travail de nuit au-dessous de 16 ans, en 
étendant ses prescriptions aux chantiers, ateliers, et -aux 
mines, où elle interdisait l'emploi des enfants, des filles 
mineures et des femmes de tout âge pour les travaux 
souterrains, enfin en prescrivant plusieurs mesures d'hy
giène et de sécurité. Elle fut complétée par la loi du 
7 décembre 1874, encore en vigueur, qui soumet à la sur
veillance des autorités l'emploi des enfants dans les pro
fessions ambulantes. 

Une période nouvelle s'ouvrait, où la nécessité d'une 
réglementation plus spéciale du travail apparait aux yeux 
de chacun; on ne s'océupe plus que de la préservation 
de la santé des travailleurs; on promulgue une série de 
lois concernant leur hygiène et leur sécurité, non seule
ment dans le but de conserver la vigueur des adultes et 
de permettre le développement normal des enfants, mais 
aussi de réduire le nombre des accidents et des maladies 
professionnelles. 

Cette préoccupation, de limiter les accidents et les ma
ladies professionnelles, caractérise la période actuelle, dans 
l'histoire de la législation du travail; car une question 
nouvelle a surgi et se pose impérieusement: c'est le prin
cipe du «risque professionnel''· Le 29 mai 1880, M. Na
daud déposait à la Chambre une première proposition sur 
la responsabilité des accidents dont les ouvriers sont vic
times dans leur travail; l'article unique disait: « Lors
qu'un homme, louant ~on travail à un autre homme, s'est 
blessé ou tué à son service, l'employeur sera de plein 
droit resp.onsable, à moins qu'il ne prouve que l'accident 
a été le résultat d'une faute commise par la victim~ », 
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C'était le renversement de la preu;e. exigee par l'ap.;li-
t ·on du droit commun: sous le regime des art. 138- et ca I , 

1 
f . 

1383 du code civil, en effet, l'ouvrier blesse devm, _mre 
la preuve qu'il y avait eu faute du patro~. Le ~eg~sla
Leur renversait les anciennes formules et mtrodmsmt le 
principe du « risque professionnel >>. 

Néanmoins, il fallut encore 18 ans, et de nombreuses 
discussions de propositions nouvelles, de projets et de rap
ports. pour que ce principe füt consacré ?ar l~ loi ~u 
!) avril 1898, sur les accidents du travml. Desorm~Is, 
comme le disait M. Millerand, Ministre du Commerce (Cir
culaire du 24 aoüt 1899): « .. . l'ouvrier n'a plus 'de 
risque personnel à courir, de preuves à administr~r. Com
me son travail le constitue créancier du . salmre; ,tout 
accident elu travail le fait créancier d'une m~e~mte. · · ." 
... Cette indemnité est transactionnelle et forfallair~, mms 
son paiement est ganmti par la loi. - La réparaho~ du 
risque professionnel était assurée, seulement ce nsque 
élai L limité à l'accident. 

Ainsi, la législation du travail, depuis le décre~ de 
l'Assemblée Nationale, a parcouru 3 étapes progressives: 

1 o De réglementation partielle avec les lois des 22 mars 
1841. 9 septembre 1848 et 22 février 1851; . 

2o, D'hygiène et de sécurité, avec les lois des 19 mm 
et 7 décembre 1874, 16 février 1883, 2 novembre 1892, 
12 juin 1893, 29 juin 1895, etc ... ; . 

3o De réparation du risque professionnel (accidents), 
avec la loi du 9 avril 1898, modifiée et étendue par celles 
des 30 juin 1899, 22 mars 1902, 31 mars 1905, 12 et 
17 ·1 HJ06 18 J·nillet 1907 ct 13 décembre 1912. Cette avn , . , . , 
dernière phase, de réparation, est d'ailleurs caractensee 
aussi par cles mesures d'hygiène de plus en plus nom
breuses: pour limiter le risque, on a dü imposer _une 
foule de règlements visant la sécurité dans les usmes 
et ateliers, déterminant ou limitant l'emploi des matières 
toxiques, etc... , 

L'ensemble des lois ct décrets concernant la reglementa
tion du travail constitue aujourd'hui le << Code du tra~ 

vail et de la prévoyance sociale ». La loi du 28 décembr(;) 
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1910, portant codification des lois ouvrières, et le décret 
du 12 janvier 1911, ont codifié, dans le Livre I, les con
ventions relatives au travail. La loi du 26 novembre 1912 
et le décret du 28 novembre 1912, modifiés par les lois 
des 31 décembre 1~12 et 31 décembre 1913, onl codifié, 
dans le Livre II, la réglementation du travail (conditions, 
hygiène, inspection). Dans les annexes de ce LhTe II, se 
trouvent: les décrets sur le travail des enfants et des 
femmes, le repos hebdomadaire, l'hygiène et la sécurité 
du travailleur dans les établissements où sont employés 
le phosphore, le plomb, le mercure, l'arsenic, l'air com
primé. etc ... , le service de l'inspection. Enfin, suivent 
les lois sur les accidents, depuis ce1le du 9 avril 1898. 

Mais si, jusqu'à ce jour, la réparation du risque pro
fessionnel ne vise que l'accident, une autre question pa
rallèle, non moins importante, s'est posée, dont la solu
tion ne saurait être maintenant différée, c'est celle de 
l'admission à réparation des maladies professionnelles. 
Cette solution est même à demi acquise, puisque la Cham
bre a voté, le 3 juillet 1913, une loi, que le Sénat ne 
tardera pas à examiner, et dont l'article I consacre l'ex
tension, aux maladies d'origine professionnelle, de la légis
lation sur les accidents du travail. 

Le législateur de 1898, à Yrai dire, n'avait pas ignoré les 
maladies professionnelles; il en fut maintes fois question 
dans les travaux préparatoires à cette loi. Plusieurs pro
positions avaient été déposées, visant « •.• non seulement 
l'accident brutal, mais également la maladie insidieuse 
qui est pour de nombreux travailleurs la conséquence 
immédiate de l'exercice de leur profession >> (J.-L. Bre
ton). Lors de la discussion au Parlement, des amende
ments furent introduits, mais rejetés, qui incorporaient 
à la loi les maladies professionnelles. On peut même dire 
avec M. J.-L. Breton, que la définition du risque profes
sionnel, telle qu'elle fut donnée par le Gouvernement dans 
son premier projet de loi du 24 mars 1885 (de l\1. 
Rouvier, ~iinistre du Commerce, repris par l\I. Lockroy le 
2 février 1886) englobe ces maladies; l'article 2 de ce 
projet disait: « Il y a risque professionnel dans les indus-

~. ,, ,. 
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tries où, soit à raison de l'outillage, soit à raison des mo
teurs, des matières employées ou fabriquées, l'ouvrier est 
exposé à un accident dans l'exécution de son travail. » 

Est-ce que les maladies provoquées par les « matières 
employées ou fabriquées », ne sont pas des <( accidents >> 

de la profession ? Mais les auteurs ne l'entendaient pas 
ainsi, et, dans la suite, l'accident a été défini de façon 
à exclure la maladie. 

Le 4 juin 1888, M. Camille Raspail déposait un amende
ment tendant à ajouter, à l'énumération des cas dans 
lesquels l'ouvrier aurait droit à une indemnité, un para
graphe ainsi conçu: 

" . . . Dans tout travail dans lequel les entreprises, usines, 
fabriques et manufactures emploient des matières toxiques 
pouvant déterminer des maladies graves et souvent incu
rables ... » 

Il soutenait ce texte en alléguant que la loi proposée 
visait seulement certaines catégories privilégiées, la grande 
industrie manufacturière: « Cependant, disait-il, parmi les 
ouvriers exposés à des accidents, il en existe un grand 
nombre qui sont beaucoup plus à plaindre; je ne cite
rai qu'un seul exemple, qui frappera toute la Chambre: 
les cérusiers. Croyez-vous que ces malheureux, quand ils 
ont contracté la colique des peintres, cette maladie qui · a 
des conséquences si terribles, qui amène la paralysie et 
rend les ouvriers qui en sont atteints impropres au tra
vail, croyez-vous Messieurs, qu'ils ne sont pas aussi inté
ressants que l'homme qui a un bras ou une jambe broyés 
dans un engrenage? Ce dernier, s'il guérit de son accident 
se porle bien et peut encore remplir certains emplois, 
tandis que le cérusier est condamné à végéter, à recourir 
à la mendicité, à s'adresser â la charité publique. Eh 
bien, c'est le recours à cette charité publi_que que l'ou
vrier repousse. « Et l\I. Raspail citait encore les affections 
professionnelles qui atteignent les allumettiers, les cou
peurs de poils ct les étameurs de glaces au mercure. ll 
démontrait la facilité, en éliminant les produits dangereux, 
de supprimer certaines de ces maladies; il indiquait no
tamment le remplacement de la céruse par le blanc de zinc ... 
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M. Félix Faure combattit cet amendement et le fit 
rejeter, en disant qu'il serait plus utilement repris à 
propos d'une loi sur l'hygiène industrielle, en préparation, 
loi qui ne fut jamais votée. On peut aujourd'hui, en regret
tant qu'on en soit toujours au même point reconnaître 
la clairvoyance de M. Ra~pail, qui s'écriait, devant la 
rési~ tance de l•a Chambre: « Vous faites une loi pour 
quel'ques privilégiés, et non pas une loi générale, démocra
tique. Vous attendrez encore que !"exemple vous vienne 
de l'' étranger; dans quelque temps on vous apprendra 
que l" Autriche a réalisé ce que vous n'avez pas osé 
faire. » 

Il' y a 25 ans de cela; nous n'avons pas encore de 
l'oi pour la réparation des maladies professionnelles et 
si, comme 1~ remarque .J.-L. Breton, l'Autriche ne nous 
a pas devancés, l" Angleterre, après la Suisse, vient de 
le faire. 

En mai 1893, lors de la reprise de la discussion du 
projet de l'oi sur les accidents, M. l\Iaruéjouls, Rappor
teur de l'a Commission, citait ces paroles de l\1. le Con
seiHer fédéral Numa Droz, qui disait, en ouvrant le Con
grès des accidents du travail', à Berne: '' Il existe une 
connexité éviderite entre l'a question des accidents du 
travail' et les autres questions ouvrières. Celle des acci
dents du travail, si l'on y fait entrer à juste titre les 
malàdies professionnelles, forme le centre et le nœud de 
la législation ouvrière; tout se tient dans ce domaine: .. " 
M. Fairé, mettant à profit ces paroles, déposait un amende
ment tendant à ajouter, à !"article qui formule le droit 
à réparation pour l'es ouvriers victimes d'accidents, les 
mots: (( .. . n en est de même de l'incapacité de travail 
et du décès causés par les maladies dites professionnelles. » 

Renvoyé à Ira Commission, cet amendement était repoussé; 
mais M. Fairé 1~ soutenait à la tribune, en rappelant la 
l'égislation Suisse et en s'étonnant que les " maladies » ne 
fussent pas impl'icitement visées par le texte de l'article 
1er: « ... Les accidents survenus dans leur travail et à 
l'' occasion de leur travail... >> Il citait comme exemple la 
nécrose des ouvriers ~Numettiers: « Cette maladie n'at-

\ 

j 
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teint pas tous l~s ouvriers; elle n'en atteint que quel
ques-uns, et c'est précisément pour cette raison qu'on 
peut dire que ceux-ci ont été victimes d'un accident, 
et d'un accident qui vient précisément du danger spé
cial' de l'industrie qu'ils exercent, de leur travail. >> Il 
disait encore au sujet des intoxications par l~ phos
phore: « Lorsqu'un ouvrier viendra vous dire: .Je suis 
entré dans l'a fabrique; au bout de 4 ou 5 ans, je suis 
pris d'une mal'adie qui me réduit au chômage; ou bien 
l'ors que les enfants vous diront: Vous avez fait mourir 
notre père avant l•' âge; lorsqu'ils viendront réclamer une 
indemnité, est-ce qu'H ne sera pas bien difficile de mé
connaître que !"ouvrier a été victime d'un véritable acci
dent professionnel'? .Je ne vois pas de différence, pour 
mon compte, entre l'es risques qu'un ouvrier peut courir 
dans un atelier par suite d'une explosion, ct le risque 
que font courir à Fouvrier fabricant d'allumettes les éma
nations qui, au bout de quelques années ou de quelques 
mois, peuvent l•e rendre victime d'une maladie peut-être 
morte l'le.... En proposant la loi sur les accidents, vous 
avez voul'u venir au secours de l'ouvrier, le protéger con
tre sa négl'igence, son insouciance du danger. Vous ne 
vous êtes pas préoccupés de savoir si le patron avait 
commis une faute ou une négl'igence; vous n'avez demandé 
qu'une seul'e condition pour que la loi doive être appli
quée: vous avez posé ce principe - et je crois qu'il' faut 
en faire une application complète - que là où il y a un 
danger inhérent à !"industrie elle-même, naissant des con
ditions dans l~squelles elle s'exerce, là où se produirait, 
par suite, incapacité de travail', c'était l'industrie qui devait 
prendre à sa charge l~ dommage cau_sé, et le réparer. 

« Si vous partez de ce principe que vous avez posé et 
fait triompher - et je ne vo_us en bJ!âme pas - vous 
n'avez pas de bons motifs pour discuter sur les mots, 
pour chercher une définition du mot « accident ,, et sa
voir quel1le est son étendue. Vous devez, aux ouvriers qui 
ont été frappés par une expl'osion dans une usine, une 
réparation; vous en devez une de même nature cal'culée 

' qe l'a même fa~on, à l'o11vrier frappé dans une fabrique 
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d'allumettes chimiques par la maladie professionnelle, qui 
l'a rendu impropre au travail et qui, quelquefois, peut 
le conduire à la mort. Je crois qu'il y a entre les deux 
cas une identité absol'ue, complète ... » . 

Mais cette thèse, si rationnel'le, était combattue par le 
Docteur Armand Després qui, s'appuyant sur le même 
exempl'e, soutenait que, du fait même que certains ouvriers 
al'lumettiers seulement étaient atteints d'intoxication phos
phorée, ill fallait conclure à la nécessité d'une prédispo
sition, à l~'inverse de ce qui se passe pour les accidents. 
M. Després admettait cependant que, dans l'industrie du 
plomb, tous les ouvriers sont exposés à l'intoxication sa
t4_rnine et aux paralysies; mais il refusait de voir dans 
une l'oi réparatrice, dans le fait de servir des rentes aux 
victimes, le remède à la situation actuelle: « Non, disait-il, 
vous l'améliorerez en changeant les produits que l'on 
emploie. » 

n prétendait d'ailleurs que l'application d'une loi sem
blable entraînerait trop loin; et, cherchant à donner la 
note spirituel'le, il ajoutait: « Voyez à quelles difficultés 
vous vous heurteriez si vous entriez dans cette voie· l'e 

' nombre des maladies professionnelles est incalculable. Il 
existe une maladie bien connue - pardonnez-moi de faire 
un peu de paradoxe - et qui atteint les avocats. Celte 
maladie est causée uniquement par l'exercice prolongé 
de la parole: c'est la pharyngite granuleuse. C'est la ma
l'adie professionnelle des avocats, mais elle ne survient 
que chez certaines personnes prédisposées. Après chaque 
pl'aidoiric, l'avocat devient aphone, et lorsqu'il a été aphone 
pendant un, deux ou trois mois, il' arrive qu'il ne peut 
plus parler. C'est là une maladie professionnelle, que vous 
devez traiter comme vous traitez les accidents ... ,, 

Tout ce qu'on peut dire d'une telle argumentation, c'est, 
avec M. J. -L. Breton, qu'el'le n'est pas surprenante de la 
part du paradoxal docteur qui combattait si activement 
l'antisepsie. Et M. Breton la rapproche d'une interruption 
de M. Bal'san: « Le risque professionnel, c'est, pour le 
peintre, le danger de tomber de son échelle, et non pas 
la colique de plomb. » Tant il est vrai que c'est toujour& 
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par l'e ridicule qu'on essaie de tuer les initiatives, en 
France. 

Enfin, l'amendement Fairé était rejeté par un vote à 
mains levées, après intervention du Président de la Com
mission, l\1. Paul' Guieysse, qui, avec beaucoup de logique, 
disait: (( n ressort des observations échangées à la tri
bune - et c'est aussi l"avis de l'unanimité de la Com
mission - qu'une différence absol'ue doit être faite entre 
la maladie professionnelle, qui est la conséquence d'une 
cause à l'aquellc l'ouvrier est exposé d'une facon continue . ' 
qui constitue, pour ainsi dire, un risque certain, ct l" ac-
cident proprement dit, qui résulte d'un événement im
prévu auquel1 on ne peut se soustraire. C'est en vue de 
ce dernier cas, qu'on peut appeler les « accidents trau
matiques ,,, que l'a loi a été conçue. La Commission vous 
demande de ne pas y introduire d'autres cas, pour les
quels il est permis d'éprouver une grande sympathie, 
mais _qui ne feraient qu'alourdir encore une loi déjà très 
chargée .. Je suis persuadé qu'il! faut traiter d'un côté les 

' ' différentes mal'adies dont le travailleur peut être atteint, 
les cas pathologiques qui constituent les maladies pro
fessionnelles, et de l'autre, les accidents et la vieil
lesse. » 

M. Guieysse ne repoussait donc l!'introduction dans la 
.,.....,_ ' ' 

loi. Q.es ~maladies professiomielles que pour des raisons 
d'opportunité, estimant que les deux questions ne devaient 
pas être mêlées. C'est fort rationnel, mais que faire des 
cas mixtes, où l!'accident déclanche la maladie? Un mi
litaire contracte une tuberculose pulmonaire à la suite 
d'un refroidissement survenu à !"occasion du service· cette 

' maladie donne-t-elle droit à réparation? Le Conseil d'Etat 
en jugea ainsi et invita le Ministre de la Guerre à liquider 
la pension du sergent Debuire, en 1897 (avant la loi de 
1898, et par application des art. 12 et 14 de la loi du 
11 avril! 1831). Il y a, en vérité, un grand nombre de 
mal'adies à l'origine desquelles on trouve l'accident pro
fessionnel'; nous verrons que certaines maladies mentales 
évol'uent souvent ainsi; pourquoi, dès lors, distinguer avec 
tant de soin Faccident de la maladie? 
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Après 18 années d'élaboration, la loi concernant les 
responsabilités des accidents du travail était enfin pro
mulrguée, le 9 avril 1898, sans aùtre tentative d'incorpo
ration des mal'adies professionnelles. Mais son application 
ayant démontré certaines lacunes elle était bientôt remise 
en chantier et au cours des nouvel'les discussions, cette 

' grave question reprise. 
Le 3 juin 1901, M. Vail'lant proposait d'ajouter un article 

ainsi con cu: " Les mal'adies professionnelles sont corn
prises da~s les accidents du travail ct visées comme telles 
par l'a présente loi. La tuberculose de l'ouvrier et de 
!"employé est tenue pour maladie professionnelle. >> 

Il déclarait d'ailleurs que sa proposition avait seule
ment pour but de poser l'a question et de provoquer son 
étude .. car el'le ne saurait être résolue au pied levé: « En 
dehors des accidents visés par l'a loi de 1898, il y a toute 
une série d'autres causes, non moins actives que les causes 
mécaniques qui directement ou en venant s'ajouter à ' . ' 
celles-ci, entraînent avec une rapidité ou une lenteur plus 
ou moins grandes une incapacité de travail' temporaire 
ou continue et constituent un ensemble de maladies qu'on 
a, pour cette raison qu'elles sont surtout le fait du travail 
et de Ira profession, appelées les maladies professionnelles. 
Ces mal'adies, produit du fait et du milieu du travail, sont 
donc, en réalité, et par la définition de la loi, de véri
tabl'es accidents du travail. >> Il considérait la tuberculose, 
dans tous l'es cas, comme une maladie professionnelle, ré
sultant chez le travailleur de son surmenage en général 
et de son métier; l" expérience allemande, où existe l'as
surance-maladie, tend à démontrer ce fait, et .M. Vaillant 
disait que le plus grand nombre des médecins de l'assu
rance ouvrière altemande l'admettaient, bien que la loi 
de ce pays ne comporte pas encore cette extension. 

Le rapporteur de l1a Commission d'assurance et de pré
voyance sociales, M . .Mirman, s'élevait contre celte assimi
lation des maladies professionnelles aux accidents: << L'ac
cident est brusque, disait-ur, se produit tout à coup, tandis 
que l'a maladie professionnelle se développe peu à peu, 
et ainsi, s'H est possible de rendre lei chef d'entreprise 
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responsable de l'accident du travail arrivé dans son usine 
ou dans son atelrier, il est clair que sa responsabilité ne 
peul pas être définie de l'a même façon quand il s'agit 
d'une maladie professionnelle contractée par un ouvrier, 
et qui s'est développée dans les différents ateliers simi
l'aires où il est passé. De sorte que, du moins dans ce 
premier regard que je porte sur l1a question, il m'apparaît 
qu'il y a une organisation tout à fait différente à ins
tituer en ce qui concerne l'a maladie professionnelle: ce 
n'est point le dernier entrepreneur, le dernier employeur, 
l'e dernier patron chez lequel l'invalidité de l'ouvrier ré
sultant de la maladie professionnelle s'est caractérisée, est 
devenue aiguë, qui doit être rendu seulr responsable; ce 
ne peut êlre que Fensemble même de l'industrie dange
reuse dont l'es différents ateliers ou les différentes usines 
ont occupé !t'ouvrier et à travers lesquels s'est développé 
le germe de sa maladie. >> Mais, reconnaissant l'extrême 
importance de la question soulevée par M. Vaillant, 
~I. l\Iirman se déclarait convaincu que, « dans l'avenir le 
plus prochain possible, il sera indispensable d'étendre, 
sous une forme à déterminer, !"assurance contre les acci
dents du travaill à un certain nombre de maladies pro
fessionnelles nettement caractérisées comme telles. >> 

L'amendement Vail'lant ayant été ainsi renvoyé à la Com
mission, le rapporteur s'engagea à mettre la question à l'étude. 

Le 5 décembre 1901, l\I. J.-L. Breton déposait l'a pre
mière proposition de lui sur les maladies professionnelles, 
qui, dans son article ter, assimilait ces maladies aux acci
dents du travail' visés par la loi de 1898; l'article 2 les 
définissait ainsi: « Sont considérées comme malradi.!(S pro
fessionnelles les empoisonnements, aigus ou chroniques, 
résultant de la fabrication ou de l'emploi des substances 
suivantes>> ... (suivait t'énumération des principales ma
tières industrielles toxiques, gaz vénéneux, virus de la 
variole du charbon de la morve, poussières diverses). , ' 
L'article 3 indiquait que cette liste pourrait être étendue, 
au fur el à mesure des nécessités constatées, par des 
décrets rendus après avis du Comité des arts et manufac
tures et du Comité d'hygiène publique. 
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La Chambre accordait le bénéfice de l'urgence à cette 

proposition et votait une motion de ~I. 1\Iirman, par la
quelle le Gouvernement était invité à constituer une Com
mission extraparlementaire chargée de dresser la lisle 
des maladies professionnelles ct celle des professions cor-
respondantes, avec, pour chacune d'el'les, le coefficient de 
risque spécial' d'invalidité ou de morbidité résullant des 
dites maladies. Le ~linistre du Commerce, 1\I. 1\liller:md, 
confiait cette mission à la Commission d'hygiène indus
trielle, qui lui consacra une longue ct laborieuse étude, 
en une série de rapports particuliers, que résume un 
rapport général' de 1\l. Leclerc de Pulligny. (De celle 
Commission faisaient notamment partie: Docteur Bour
ges, Docteur F. Brémond, J.-L. Breton. Docteur Courtois
Suffit. Docteur Hanriot, de l'Académie de 1\Iédccine, Doc
teur Josias, de l'Académie de 'Médecine, Professeur Lan
glois, Docteur Le Roy des Barres, Professeur Thoinot, Pro
fesseur 'Yurlz.) Les rapports furent soumis ensuite au 
Comité consullatif des assurances contre les accidents du 
travail'. qui dressa un projet de loi, déposé, à la Chambre, 
le Hi mai 1905, par 1\I. Dubief, l\linislrc du Commerce. Cc 
projet était repris, le 14 juin 1906, par 1\E\I. Doumergue, 
1\linistre du Commerce, et R. Poincaré, :Ministre des Fi
nances, avec quelques modifications. Dans le même temps, 
1\I. J.-L. Breton reprenait sa proposition et l'a déposait 
de nouveau le 13 juillet 1906, en tenant compte du projet 

du Gouvernement ct du projet anglais. 
Les deux projets, cel'ui du Gouvernement el celui de 

1\I. J.-L. Breton, étaient donc en présence; la Commission 
d'assurance et de prévoyance sociales se prononçait pour 
cel'ui de l\1. Breton, qu'elle chargeait du rapport; celui-ci 
était déposé le 22 mars 1907. Mais .l\1. Breton ayanl Né 
peu après élu Président de la Commission, mi nouveau 
rapporteur était nommé, .M. Gilbert Laurent, qui fit un 

rapport complémentaire. 
Nous n'analyserons point ces deux projets, malgré l'in-

térêt qu'ils présentent; il nous suffira, en précisant leur 
caractère, de constater que Fun et l'autre laissent la porle 
ouverte à l'admission de nouvelles maladies profession-

\ 
! 
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nel'les, non encore prévues, telles que les tales. maladies men-

Le projet du Gouvernement inaugurait une legisl t' 
nouv~He, tout à fait différente de celle des accident: I~n 
travail et amorçait l'assurance-maladie obligatoire à l''n ~ 
tar de celle qui fonctionne en Allemagne. Il ne vlsait Iq~e 
l'es maladies dues au plomb au mercure et· , l . , ,. . . . ' , a eurs com-
po~es, qu Il divisait en deux catégories, selon qu'elles en-
t~ament, une_ incapacité de travail' inférieure, ou supé
r~eure,_ a 30 JOUrs; pour la première catégorie, on ne dis
t~nguait pas l'a maladie ordinaire de la maladie profes
swnn~l'le; mais les ouvriers devaient contribuer à la ré
~aration ~ar une retenue sur leur salaire, les indemnités 
~ta~t paye~s, par des mutual'ités où patrons et ouvriers 
etment obhges_ de verser. Pour la seconde catégorie (au
dessus de 30 Jours) le caractère professionnel devait être 
nettement déterminé au-dessus du 30e J'our et Findem 't' 
't 't , ' me e ai· supportee par tous les patrons de l'industrie en 
qu~stion, obligatoirement groupés en syndicat de garantie. 
Mms, en vue de l'a prévention des maladies professionnelles 
ct de Fext~nsion ultérieure de la loi, tout~ maladie ayant 
~n ~aractere , professionnel' et comprise dans une lisle 
eta~he par decret..., devait être déclarée par le médecin 
traitant. .. ; ces décl'arations donnaient même droit à de 
émol'uments liquidés par la Préfecture... s 

~a pr?posit~on J. ~L. Breton tendait au contraire à ap
P!I~uer_ a la reparatiOn des maladies professionnelles notre 
legislation_ ~ctu~lle sur les accidents du travail, avec quel
qu~s mod~hc~t~ons destinées à éviter les litiges et à sou
ten~r _l~s mterets des ouvriers. Dans ce but, après avoir 
assimii'c les maladies professionnelles aux accidents du 
ti·avai~ vi_sés par la loi d~ 1898, elle précisait que toutes 
les affections aiguës ou chroniques, mentionnées dans un 
tabl~au_ annexé, doivent être considérées comme maladies 
pr?fesswnneHes, lorsqu'elles atteignent des ouvriers tra
v~Il'lant . dans les industries correspondantes, indiqu~es au 
d~t tableau. Elle partageait la responsabilité entre les 
divers patrons ayant occupé Fouvrier, en rendant l'ancien 
patron responsable pendant -urr délai variant de quelques 
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jours (mal'adies contagieuses) à un an (grands poisons 
industriel's) et en tenant compte de la façon dont l'hy
giène est observée dans h:mrs ateliers. Une Commission par 
département était prévue, qui devait chaque année répar
tir l~s usines en 6 classes, selon les moyens de préven
tion des mal'adies employés par elles; pour la tubercu
lose, l'indemnité due, et restant fixée par les art. 3 et 4 
de l'a loi du 9 avril 1898, était totale pour les _patrons 
de l'a 6e classe, et réduite de 10 o;o à 50 o;o, de la 5e à 
l'e 1re classe. Des réglements d'administration publique 
(après avis du Comité consultatif des arts et manufac
-tures et de l'a Commission d'hygiène industrielle) ajou
teraient ou retrancheraient des mal'adies ou des profes
sions au tabl~au annexé, au fur et à mesure des nécessités 
constatées, et modifieraient au besoin l~s délais de res
ponsabilüé. D'ailleurs, disait l'article 8: « seront égale
ment considérés comme mal'adies professionnelles et assi
mil'és aux accidents du travail, tout empoisonnement, ma
ladie, ou dermatose, non mentionnés au tableau annexé, 
l'orsque l'origine professionnelle de l'affection pourra être 
établie. >> - Enfin, « la déclaration à l'autorité publique 
de tout cas de Fune des maladies visées par le projet et 
semblant présenter une origine professionnelle, était obli
gatoire pour tout docteur en médecine ou officier de santé 
qui l'a constaterait. >> 

Le texte définitif du projet de l'a Commission était donc 
élaboré en prenant comme base de la discussion la pro
position Breton; de très bonne _grâce, le Ministre du Tra
vaH apportait la collaboration active du Gouvernement, 
et le Directeùr de l'Assurance et de la Prévoyance sociales, 
.M. Paulet, déclarait à la Commission qu'il s'engageait à 
adopter l'a marche qu'elle jugeait la meilleure: tout en 
gardant ses préfé;rences pour son projet à l'ui, le Gou
vernement s'inclinait devant les deux graves objections 
qui lui étaient faites: complexité trop grande, et danger 
de faire intervenir le principe de l'assurance obligatoire, 
que le Sénat n'a jamais voulu accepter. 
· La grosse difficulté, inhérente au principe même d'une 
loi semblable, était d'établir pratiquement le lien qui rat-
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tache l'a maladie au travail, de déterminer. le carac~re 
professionnel' d'une affection, de préciser, dans chaque 
cas, sf !''incapacité de travail est due à une cause nette
ment professionnel!le ou à une maladie ordinaire. Tous 
les rapports des Membres de la Commission d'hygiène 
industriel'le (cités plus haut) constatent cette difficulté, 
et Fimpossibilité de doser mathématiquement les diverses 
causes ·qui ont pu agir sur Forganisme du malade; la 
médecine n'est point, en cel'a, une science précise. Aussi, 
n'était-ce pas sans appréhension que les législateurs en
visageaient Fassimilation pure et simple des maladies pro
fessionnel'les aux accidents du travail: allait-on, comme 
pour l'es accidents, laisser aux tribunaux le soin d'établir, 
sur l~ vu des certificats médicaux, le caractère profes
sionnel' des maladies? Quelle jurisprudence, « aussi chao
tique et incohérente que possibl~ », comme dit J.-L. Bre
ton, n'en sortirait-il' pas? O:r:, ce gros écueil, le projet de 
M. Breton, permettait de Féviter, par l'institution d'un 
tabl~au, dressé tous les ans, après avis d'une Commission 
des maladies professionnelles, et indiquant, en face de 
chaque industrie assujettie, les maladies dont sont sus
ceptibles d'être atteints les ouvriers occupés. Il suffirait 
donc qu'un de ces travaHleurs fût atteint de l'une quel
conque de ces maladies, pour que l'indemnité prévue par 
l'a loi de 1898 lui fût due. Exemple: « En face des indus
tries travail'lant le plomb, est indiqué la paralysie; il 
suffit donc à un ouvrier d'établir: 1 o Qu'il est atteint 
de paralysie, et 2° qu'il travaille dans une des industries 
empl'oyant le plomb ou ses composés, et figurant dans la 
l'iste des professions prévues par la loi, pour que son 
affection soit considérée comme d'origine profession,neltle, 
et lui donne droit à une indemnité. >> (J.-L. Breton). Sans 
doute, il' pourra arriver que la paralysie qui atteint un 
peintre ou un typographe soit plrutôt due à une prédis
position organique qu'à l1a poussière toxinue absorbée 
dans son atel'ier; dira-t-on qu'il est injuste d'en rendre 
responsabl~ le patron? 

Non, soutiennent l'es partisans de la loi, et notamment 
M. J.-L. Breton, en étàbl'issant une analogie absolue avec 
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l'es accidents du travail. En effet, la loi de 1898 n'ac
corde pas à !l'ouvrier accidenté une indemnité égale au 
préjudice (l'es 2/3 du. salaire pour l'incapacité absolue 
constituent l'e maximum); cependant, s'il y a faute du 
patron. ou cas de force majeure, !"indemnité devrait légi
timement être au moins égale à la perte; c'est le prin
cipe du risque professionnel', qui n'est plus contesté: << Le 
risque professionnel', dit M. Cheysson, est le risque affé
rent à une profession déterminée, indépendamment de l'a 
faute des ouvriers ou des patrons; ce risque doit être 
supporté par le patron, et figurer comme un élément du 
prix de revient dans l'es frais généraux de l'industrie. >; 

En revanche, on pourrait prétendre que rien n'est dù à 
t'ouvrier victime de sa propre imprudence. C'est pour 
éviter tout litige résultant du rejet mutuel de la respon
sabilité, et pour rendre automatique le jeu de la loi, que 
le législateur adopta le principe d'une indemnité tran
sactionnelle et forfaitaire, réduite pour tous les accidents, 
inférieure à ce qu'el'le devrait être dans le cas de faule 
de l'employeur, supérieure dans le cas d'imprudence de 
l'a part de l'accidenté. 

N'est-H pas juste qu'il en soit de même pour les ma
ladies professionnelles'? La faute du patron ici, est encore 
plus grave, son incurie inexcusable; tandis qu'en matière 
d'accidents, on ne peut l'ui reprocher d'avoir sciemment 
diminué son ouvrier, il' est incontestable qu'il ne peut 
ignorer l'évolution de la maladie professionnelle, s'il force 
cet ouvrier à faire dans des conditions défectueuses un 
travail malsain: « Sachant par expérience que tous ceux 
qu'il a employés pour son travail, sont tombés les uns 
à la suite des autres, s'il accomplit froidement, cynique
ment, sa besogne de bourreau, de tortionnaire, tuanl petit 
à petit ses victimes pour en extraire le maximum des 
produits, .. . quelle effroyable responsabilité, puisqu'il y 
a en réalité, empoisonnement volontaire, voulu, préiné
dité !. .. » (J.-L. Breton), 

Nous avons tenu à reproduire l'es termes mêmes qu'em
pl'Oie l'ardent défenseur de la réparation des maladies 
professionnel'les; il ne faut voir dans leur vigueur que 

' l 
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l'e reflet d'une conviction profonde; les cas de maladie 
résultant de l'imprudence et de la faute du patron seront 
évidemment exceptionnel's; et M. Breton s'attache à dé
montrer qu'en 'dehors d'eux, tous les cas relevant sim
plement des risques de l'industrie, de l'action inévitable 
des substances manipulées agissant malgré toutes pré
cautions prises, sur lta santé des ouvriers, doivent entraî
ner pour le malade réparation complète (étant admis le 
risque professionnel' sanctionné par la loi sur les acci
dents). n resterait, comme ne pouvant donner lieu. à au
cune indemnité, les seuls cas de maladies provoquées par 
des causes extérieures à l" industrie, faiblesse de cons ti
tution de !"ouvrier, mauYaise hygiène, alcoolisme, etc .. , 
·imprudence manifeste ... ; encore est-ill que ces cas eux
mêmes, si Fon applique strictement le principe du risque 
professionnel, devraient ouvrir un droit à une indemnité 
partiel'le, çar, même proyoquée par d'autres èauses, la 
mal'adie peut toujours être considérée comme aggravée 
par l'a nature de certains travaux. 

Ainsi, dans !"impossibilité où l'on se trouve ~ doser 
dans chaque cas, J!a part de responsabilité exacte de l'em
ployeur ou de l'employé, le seul procédé pratique parut 
consister dans l'application du principe d'une indemnité 
transactionnel'le et forfaitaire, égale pour tous les cas, 
celui-là même qui constitue la base de la loi du 9 avril 
1898: cette indemnité est donc tantôt inférieure à cel'Ie 
qui serait due légitimement, tantôt supérieure. Un tel 
système de compensation paraît bien se rapprocher le 
pl'us d'une absolue justice, si l'on veut bien examiner .les 
chiffres données par le Garde des Sceaux, dans sa cir
culaire du 10 juin 1899, visant l'application de la loi de 
1898: « La statistique établit, disait-il, que, sur 100 acci
dents, 25 peuvent être attribués à l'a faute de l'ouvrier, 
20 à la faute du patron, 8 à la cause combinée du patron 
et de !"ouvrier, 47 à des cas forfuits ou de force majeure 
ou à des causes indéterminées. Avec !"application du droit 
commun, l'ouvrier subissait non seulement la charge de 
sa faute. faute bien souvent excusable, mais encore celle 
des cas fortuits ou de force majeure, ou encore des -acvi-
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dents dans lesquels la faute du patron ne pouvait être 
établie. Dans les 2/3 des cas, il était donc déchu de tout 
droit à une indemnité. Cette constatation suffit pour dé
montrer que Fapplication du droit commun ne répondait 
pl'Us aux conditions du travail et aux risques résultant 
de l'a transformation de l'industrie et du développement 
de !!'outillage. A une situation nouvelle il fallait un droit 
nouveau ... , Aussi le principe du risque professionnel et 
de Findemnité forfaitaire fut-il sanctionné par les votes 
des deux Chambres, l'orsqu'elles discutèrent la loi de 1898, 
et son extension aux mal'adies professionnelles, proposée 
par .J.-L. Breton, assez facilement admise par la Commis
sion. 

Cependant, ce principe qui parait si juste avait été 
critiqué par les Chirurgiens, qui demandèrent qu'il soit 
tenu compte, dans la fixation de l'indemnité aux acci
dentés du travail, de l'état de santé antérieur. Au Congrès 
de l'Association française de Chirurgie de 1907, était rap
portée la question des relations des affections chroniques 
(tuberculose et cancer) avec les acçidents du travail et . ' 
le vœu suivant émis à l'unanimité: 

« Les membres de l'Association française de Chirurgie, 
après avoir entendu les rapports de M. Segond (de Paris) 
et de M. .Jeanbrau (de Montpellier) sur les relations du 
cancer et de la tuberculose avec les accidents du travail 
ont émis le vœu suivant: II est désirable que la loi de 
1898 soit modifiée de façon à ne pas exclure de parti pris, 
dans la réparation pécuniaire des accidents, le rôle des 
prédispositions et des maladies préexistantes. Cett~ mo
dification atténuerait les conséquences fâcheuses de l'in
demnité transactionnelle et forfaitaire, en permettant de 
tenir co,upte des responsabilités atténuées, et d'accorder 
une indemnité exactement proportionnelle au dommage. » 

Ce vœu fut transmis par le Président du Congrès au 
Président de la Chambre, qui en saisit la Commission. II 
nous intéresse d'autant plus, que, si le principe en était 
admis pour les accidents, il devrait l'être a fortiori pour 
les maladies professionnelles, car c'est surtQ!lt en matière 
de maladies _professionnelles qu'on pourrait Ù~itimement 
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parler de l'influence de l'état antérieur; et nous verrons 
que les maladies mentales sont peut-être celles pour l'é
closion desquelles une prédisposition est le plus nécessaire. 
Mais comment tenir compte, dans la réparation des acci
dents ou des maladies, de ces prédispositions? Peut-on 
espérer doser mathématiquement la proportion? M . .J.-L. 
Breton s'étonnait avec juste raison que ce vœu fût pré
senté par des médecins qui, dit-il, « savent bien qu'ils 
sont absolument impuissants à doser exactement la ré
percussion des conditions antérieures sur l'évolution d'une 
blessure résultant d'un accident, tout comme ils restent 
impuissants à déterminer avec précision le caractère pro
fessionnel d'une maladie. ,, 

La Cour de Cassation avait d'ailleurs décidé qu'il n'y 
a pas lieu, dans les conséquences d'un accident, de dis
tinguer ce qui revient au traumatisme et ce qui résulte 
d'une maladie préexistante ou d'une prédisposition. Dans 
le cas d'un individu borgne, auquel un accident fait perdre 
l'œil sain, et qui devint aveugle, elle rendait un arrêt, le 
23 juillet 1902, où il est dit: «L'état d'infirmité dans le
quel se trouvait la victime avant l'accident importe peu 
au point de vue de la détermination de son état actuel, 
et, par suite, de l'indemnité à laquelle elle a droit. .. » 

Elle s'appuyait uniquement, pour établir cette jurispru
dence sur l'article 3 de la loi de 1898, qui ne prévoit 

' aucune restriction. Un grand nombre d'arrêts ou de juge-
ments ont été rendus dans un sens analogue ( 1). Rap
pelons comme exemple deux jugements du Tribunal de 
Saint-Quentin: le premier, rendu le 19 juillet 1901, con
cernait le cas d'un ouvrier modeleur, qui, atteint d'une 
contusion au flanc droit en tombant d'un échafaudage, 
le 11 aoùt 1900, ~ourait le 19 mai 1901. La contusion 
était sans gravité; mais les médecins avaient estimé que, 
« chez cet homme artério-scléreux, dont les reins fonc
tionnaient mal, le traumatisme avait rompu l'équilibre de 
santé instable ». La veuve ayant actionné, le Tribunal 

(1) Voir : Paul Pic, Traité de législation industrielle, ,. édition, 1912, 
n" 1090 et 1102. - L. Thoinot, Les Accidents du Travail et les Affectwns 
médicales d'origine traunwti~ue, Paris 190i p. 33 et suivaQtes, 
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lui donna raison, avec des attendus auxquels M. Thoinot 
reconnait une allure très médicale (op. cit., p. 34). Le 
second jugement de Saint-Quentin, confirmé par la Cour 
d'Amiens et cité également par Thoinot (p. 35), concer
nait un cas d'accident du travail suivi de delirium tre
mens mortel; il y était déclaré que l'alcoolisme, res pan
sable du delirium tremens, devait être considéré comme 
maladie antérieure, et qu'il importe peu que les lésions, 
conséquences d'un accident de travail, soient aggravées 
par des maladies ou des infirmités préexistantes. 

Il est fort probable qu'un semblable jugement ne serait 
jamais rendu dans un cas de maladie mentale profes
sionnelle ... Néanmoins, le vœu des chirurgiens de 1907 
n'a pas été adopté par les médecins, dont les plus qua
lifiés estiment que la jurisprudence généralement établie 
doit être acceptée par le corps médical; rappelons les 
articles de: RIBIERRE, Annales d'hygiène, janvier 1908; 
BALTHAZARD, Presse médicale, 29 février 1908 et 11 
mars 1908, qui plaide longuement en faveur de la non
réduction de l'indemnité en raison de l'état antérieur, et 
qui invite le corps médical, «toujours à l'avant-garde 
lorsqu'il s'agit de lutter contre la misère et la souffrance, 
à ne pas entraver le complet essor de la loi de 1898 >>; 

et BRISSAUD, Progrès médical, 11 avril 1908 .(Leçon pro
fessée à l'Hôtel-Dieu), qui établissait que 3 états anté
rieurs aggravent par centaines les blessures les plus insi
gnifiantes (la tuberculose, la syphilis et l'alcoolisme) et 
que nos lois tutélaires n'ont encore opposé aucun moyen 
de défense à ces fléaux: « Donc, disait-il, tant que la pro
tection contre la tuberculose, la syphilis et l'alcoolisme 
ne sera qu'un trompe l'œil, ou peu s'en faut, il sera ou 
il serait inique de faire supporter l' « entière >> responsa
bilité de ces « états antérieurs >> par ceux qui en devien
nent par accident, les victimes. >> Et l'éminent maître, 
après une mise au point lumineuse, n'excluait de ces états 
antérieurs que l'hystérie en général, certaines neurasthé
nies et quelques paralysies générales, en donnant comme 
règle générale à observer, celle dont s'inspirait la défi
nition 'de M. Reclus, avec lequel il conclua~t: En rèqle 
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générale, les états antérieurs ne doivent pas entrer en 
ligne de compte dans l'évaluation de la réduction de ca
pacité résultant d'un accident du travail. (M. Reclus est, 
en effet, le seul chirurgien qui n'ait pas adopté le vœu 
du Congrès de 1907. Voir: Bulletin médical, 14 mars 
1908). 

Le principe de l'indemnité transactionnelle et forfai
taire, en matière de maladies professionnelles, comme en 
matière d'accidents, serait d'ailleurs le plus sûr correctif 
des abus possibles; et si le système manque parfois d'é
quité, M. Breton estime que c'est le plus souvent aux 
travailleurs qu'il est préjudiciable; mais il voit dans son 
adoption le moyen le plus pratique et le plus rapide de 
faire enfin aboutir une réforme nécessaire et urgente. 

Il est toutefois un point sur lequel maladies profes
sionnelles et accidents diffèrent essentiellement dans cer
tains cas: les premiers évoluent parfois lentement ct peu
vent ne se déclarer qu'un certain temps après que l'ouvrier 
a quitté l'usine où il s'est intoxiqué. Les auteurs des rap
ports de la Commission d'hygiène indiqués ci-dessus· en 
signalent de nombreux exemples, et notamment: M. Thoi
not pour le saturnisme, en rappelant le travail bien connu 
de Tanquerel des Planches; la cachexie saturnine (et 
bien entendu ses manifestations mentales) évolue fata
lement, que le mala~e continue ou non à travailler. M. 
Bourges, au sujet de l'arsénicisme, fait une remarque ana
logue. Il est aisé de prévoir ce qui pourrait arriver: ou 
bien un patron peu scrupuleux renverrait périodiquement 
ses ouvriers les plus exposés avant que le poison n'ait 
produit ses effets; ou bien un ouvrier déjà profondément 
atteint changerait d'usine pour une autre raison ·et ferait 
supporter à son nouveau patron la res.ponsabilité incom
bant légitimement au premier ... Ces difficultés, spéciales 
aux maladies professionnelles, étaient également résolues 
dans le projet J.-L. Breton, dont l'article 3 indiquait que, 
lorsqu'un ouvrier quitte une usine visée par la loi, son 
ancien patron demeure responsable de la maladie profes
sionnelle correspondante qui peut l'atteindre, durant un 
délai spécialement fixé pour chacune de ces affections a~ 
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tableau prévu par la loi. Cette responsabilité du patron 
antérieur allait en décroissant en raison du temps écoulé 
entre le départ de l'usine et l'apparition de l'incapacité 
de travail. Dans le cas où plus de 2 patrons seraient en 
cause, l'indemnité pour chacun d'eux était réduite dans 
une mesure proportionnelle au temps écoulé depuis le 
départ de chez chacun d'eux. Cette répartition forfaitaire 
serait, sinon rigoureusement juste, du moins compensa
trice; et, à défaut de l'assurance obligatoire, dont ne 
veut pas le Sénat, il est permis de compter pour une 
compensation plus exacte encore, sur le fonctionnement 
des assurances privées, auxquelles auront forcément re
cours les patrons. 

Nous ne nous occuperons pas ici, malgré leur impor
tance, des autres problèmes que la Commission avait à 
solutionner, et que M. J.-L. Breton étudie longuement dans 
ses rapports: classification des usines assujetties; renvoi 
et embauchage des ouvriers âgés, maladifs où malingres; 
cahier s;mitaire, régistre d'usine, livret individuel; éta
blissement des primes d'assurance_; abandon de la pro
fession dangereuse. Nous aurons, pensons-nous, exlr::tit 
de ce beau projet de loi, à peu près tout ce qui est sus
ceptible de nous intéresser dans la question des maladies 
mentales professionnelles, lorsque nous connaîtrons la 
liste des industries que M. Breton proposait d'y assujettir 
et celle des maladies correspondantes. 

Cette double liste était présentée dans un tableau l}.,P

nexé à la proposition de loi; elle contenait d'après son 
auteur, toutes les maladies professionnelles actuellement 
connues et nettement caractérisées, et mentionnait toutes 
les industries susceptibles de les engendrer. Cependant, 
ajoutait M. Breton, il se trouvera toujours un certain nom
bre d'affections professionnelles qui échapperont à la loi, 
si complète soit-elle, et il vaudrait mieux chercher la 
solution du problème dans l'assurance obligatoire contre 
la maladie, telle qu'elle fonctionne en Allemagne: il! n'y 
faut point songer en France, où le principe a toujours 
été écarté au Parlement, du moins par le Sénat. Aussi 
çlevait-on voir d~ns son système le moyen de franchir 
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une étape, en sauvant de la misère la grande majorité 
des victimes du travail. 

Il serait trop long et inutile de reproduire textuellement 
ce tableau, que l'on peut consulter dans les documents 
parlementaires (annexes à la proposition Breton); mais 
nous devons en connaître l'essence. 

Il est divisé en deux colonnes: dans la première, sont 
énumérées les maladies professionnelles; dans la seconde, 
et en regard, les industries qui les provoquent. Les ma
ladies envisagées sont classées en 10 tableaux secol}daires, 
selon 'l'agent qui les provoque: 

1° SATURNISME PROFESSIONNEL 

(Délai de ·responsabilité : un an) 
Coliques de plomb ............. . 
Myalgies-arthralgies ............ . 
Paralysies ..................... . 
Encéphalopathie ............... . 
Hystérie ...................... . 
Anémie progressive ............ . 
Néphrite ...................... . 
Goutte ......................... . 
Artério-sclérose ................ . 

35 industries employant 
le plomb 

et ses composés 

2° HYDRARGYRISME PROFESSIONNEL 

(Délai de responsabilité : un an) 

Stomatite.··········;··········· ~ 12 industries employant 
Tremblements ................. . 

. . le mercure 
Troubles nutnhfs .............. . 

. et ses composés 
Cachexie ...................... . 

3° ARCENICISME PROFESSIONNEL 

{Délai de responsabilité: un an) 
Accidents digestifs ............. . 
Laryngo-bronchite. . . . . ....... . 
Accidents cutanés .............. . 
Céphalalgie .................... . 
Paralysie ...................... . 
Néphrite ...................... . 
Ca,chexie ~ ....... ~ ... : ......... , 

9 industries employant 
l'arsenic 

et ses composés 
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4° SULFOCARBONISME PROFESSIONNEL 

(Délai de responsabilité : un an) 

Intoxication aiguë spécifique .... 
Conjonctivite, troubles oculaires 
Troubles digestifs .............. . 

5 industries employant 
le sulfure de carbone 

Tremblements ................. . 
Hystérie. . .................... . 
Paralysie ...................... . 
Cachexie ...................... . 

5° HYDROCARBURISME PROFESSIONNEL 

(Délai de 1·esponsabilité: 10 jours) 

Ulcérations de la peau ... ~, 6 industries préparant ou cm-
Anémie . . . . . . . . . . . . . . . . ployant les hydrocarbures : 
T~o.u~les nerveux. . . . . . . benzine, nit.r~-benzine, aniline, 
Nevnte................. essences, petrole, etc ... 

6° SEPTICÉ;'IIIES PROFESSIONNELLES 

(Délais de responsabilité: charbon, 15 jours; morve, 20 jours) 

Charbon ......... . 

.Morve ........... ·1 

10 industries, où l'ouvrier est en con
tact avec des « virus >> : boucherie, 
équarissage, boyauderie, brosserie, 
cardage des laines, tannage des cuirs, 
fabrication du noir animal, de la 
colle forte, des objets en corne, en 
os, etc ... 

Tout travail mettant l'ouvrier · 
en contact avec les chevaux 

7° PNEUMOKONIOSES PROFESSIONNELLES, TUBERCULOSE 

(Délai de responsabilité : un a.n) 

Pneumokonioses .. 
Tuberculose ...... . 

12 industries, où l'ouvrier respire des 
poussières nocives : poterie, chaux, 
ciment, verre, pierres, meunerie, car
dage et filage des lin, chanvre, co
ton, laine, soie, battage des tapis, 
plumes, nacre, sucre, etc,., 
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8° ;'llALADIES CAUSÉES PAR L'AIR CO;'IIPRDIÉ 

Congestion et apoplexie cérébrales.. ~ 
Congestion et apoplexie pulmonaires 
Paralysie ........................ . 

go ANKYLOSTO;'IliASE 

Travail des caissons 
Scaphandriers 

(Délai de responsabilité : un an) 

Ankylostomiase . . . . . . .......• 1 Travail dans les mines 

10° MALADIES CONTAGIEUSES 

(Délais de responsabilité variables, de 2 jours à 1 mois) 

Fièvre typhoïde, typhus exanthé- 7 industries ou profes-
mique, variole, scarlatine, rou- sions : triage des· vieux 
geole, dyphtérie, suette miliaire, papiers et chiffons. 
choléra, lèpre, fièvre jaune, Blanchissage. Battage 
dysenterie, méningite cérébro- des tapis. Cardage des 
spinale, tuberculose pulmo- matelas. Transport et 
naire, coqueluche, grippe, garde des malades. En-
pneumonie, érysipèle, oreil- treprise des funérailles. 
lons, lèpre, teigne, cônjoncti- Désinfection des appar-
vite purulente et ophtalmie tements et de la literie. 
granuleuse .................. . 

Bien que ce tableau contienne déjà un nombre imposant 
de maladies, il semble bien que M. Breton ne les ait pas 
toutes envisagées, comme il l'annonçait. Pourquoi, par 
exemple, n'y voyons-nous aucune dermatose? Pourquoi, 
dans les maladies dues aux poussières nocives, n'y a-t-il 
pas d'autres « konioses » que celle du poumon? On C9_n
nait les ophtalmo=, les rhino=, les entéro-konioses pro
fessionnelles... Et l'industrie du cuivre, bien que, depuis 
la thèse de Galippe (1875), la légende du cuivre-toxique 
ait vécu, n'est-elle pas considérée par .M. Layet comme 
causes de maladies professionnelles, dues surtout, il est 
vrai, aux métaux alliés (Plomb, Arsenic, Antimoine)? Nous 
n'y trouvons ,pas davantage l'intoxication par l'hydrogène 
sulfuré, le sulfhydrisme (étudié par Lay et, Brouardel ), 
par les vapeurs sulfureuses (Layet), nitreuses .(Tardieu, 
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Orfila), chloreuses (Lewin, Layet), bromiques, iodiques, 
flq_or_hydriques, ammoniacales (Layet), le tabac. Les in
dustries qui exposent les ouvriers à une température très 
élevée, les verreries, les fonderies (fièvre des fondeurs, 
L.ayet, Maisonneuve), sans parler de la syphilis des ver
riers, n'y figurent pas. Enfin, et cette omission a. pour 
nous plus d'importance, il n'est rien dit des intoxications 
professionnelles par l'oxyde de carbone et l'acide carbo
nique, qui se traduisent souvent par des troubles nerveux 
(état ébrieux, hébètement, amnésie, insomnie, paralysies, 
décrits par Brouardel) ou des troubles psychiques (hallu
cinations, délire, idées de persécution ... , indiqués par :Mo
reau, de Tours, Brouardel, et quelques auteurs plus ré
cents, dont nous parlerons). 

En revanche, le fait de considérer presque toutes les 
maladies contagieuses comme des maladies professionnelles 
prêterait à une critique facile, alors surtout que, dans leur 
liste, on ne voit pas signalée la syphilis, qui est bien 
probablement la plus transmissible professionnellement. 
Mais, par contre, on ne sait pourquoi la lèpre figure 
deux fois dans le dernier tableau, avec deux délais de 
responsabilité différents? 

D'ailleurs, cette question de désignation des maladies 
professionnelles admises à réparation, a été solutionnée 
de la façon la plus élégante par la Commission qui, sur 
la demande du Gouvernement, limita la protection de la 
loi aux deux seules intoxications les plus fréquentes et 
les mieux caractérisées (saturnisme et hydrargyrisme). 
Les autres affections devaient y être introduites au fur 
et à mesure des nécessités reconnues, après avis de la 
Commission supérieure des maladies professionnelles ins
tituée par la loi, par de simples règlements d'administra
tion publique (la Chambre a décidé qu'il faudrait de nou
. velles lois). 

Quant à la composition de cette Commission supérieure 
.des maladies professionnelles, chargée d'étudier toutes les 
q.uestions d'ordre médical ct technique qui lui seront sou
mises par le .Ministre, l'article 10 la réglait ainsi: 1o 3 
députés et 2 sénateurs; 2° le Directeur de l'Assurance et 
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de la Prévoyance sociales; 3o le Directeur du Travail· 
~ ' 

4o le Directeur général de la Caisse des Dépôts et C:onsi-
gnations; 5o 2 membres du Comité consultatif des assu
rances contre les accidents du travail· 6o 4 médecins 

. ' ' 
membres de la Commission d'hygiène industrielle; 7o 1 
conseiller prud'homme patron et un conseiller prud'homme 
ouvrier; 2 patrons et 2 ouvriers désignés par le Conseil 
supérieur du travail; 8° 1 professeur de Faculté de mé
decine; 9o 5 personnes spécialement compétentes en ma
tière de maladies professionnelles. 

Adoption par la Chambre des Députés du projet de loi 
sur les maladies professionnelles. - C'est ainsi que le 
projet de M. J.-L. Breton, devenu, après quelques chan
gements, celui de la Commission, venait en discussion 
devant la Chambre, le 12 juin 1913. Défendu avec énergie 
par le Ministre du Travail, M. Chéron, et par le n~ppor
teur, M. Gilbert Laurent, il était voté à l'unanimité dans 
la séance du 3 juillet 1913. 

Le principe de l'indemnisation des maladies profes
sionnelles avait été accepté par la Chambre de Commerce 
de Paris, celles de Lille, de la grande industrie chimique, 
et diverses associations intéressées, ainsi que par quel
ques savants et économistes, dont .M. Laurent apportait 
l'opinion. 

Dans le cours de la discussion, d'éminents orateurs, in
quiets des répercussions possibles de la loi sur l'indus
trie pour laquelle, de l'avis de l'un d'eux, M. Paul Beau
regard, l'application de cette loi risquait de devenir un 
fléau, soulevèrent des objections du plus haut intérêt, qui 
permirent la mise au point des questions délicates. Nous 
rappellerons celles dont il· faudra tenir compte dans le 
sujet qui nous occupe, si cette législation est étendue un 
jour aux maladies mentales . 

L'assimilation des maladies professionnelles aux acci
dents implique, comme la loi de 1898, une transaction 
et un forfait; nous avons vu, en effet, que c'était là le 
seul moyen d'indemniser avec une justice relative les acci
dents. L'accidenté est toujours indemnisé, moins qu'il ne 
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devrait l'être dans le cas de faute du patron, davantage 
dans le cas de sa faute à lui: c'est la transaction. De plus, 
l'évaluation du dommage n'est pas abandonnée au juge; 
le législateur détermine à l'avance l'indemnité à allouer, 
selon les conséquences possibles des accidents, qu'il classe 
en 1 catégories: c'est le forfait. M. Beauregard critiquait 
cette assimilation (séance du 19 juin) en sou,lignant le 
caractère nouveau du forfait dans le cas de «maladies ,,, 
où il serait établi comme compensation d'une formidable 
présomption: « Vous posez la présomption que telle ma
ladie a été engendrée par l'exercice de la profession; 
vous l'affirmez de votre autorité privée, à titre de pré
somption, et non pas à titre de fait certain et démontré ... >> 

Et, prenant des exemples dans les tableaux dressés par 
M. Breton, il ajoutait: « .•• Je trouve, l'encéphalopathie; 
c'est un mot redoutable, mais qui veut dire: mal à la 
tête, disposition à des maux de tête. Vous affirmez que 
c'est paree qu'on manie le plomb que l'on a de l'encé
phalopathie ; c'est très possible, mais ce n'est nullement 
certain; c'est une présomption extrêmement hardie ... Yous 
présumez un rapport de cause à effet que la loi de 1898 
ne présume en aucune façon. » 

Cherchant dès lors quel devrait être le forfait à éta
blir dans les maladies professionnelles, pour faire ce que 
l'on fait dans la loi de 1898, M. Beauregard trouvait dans 
les législations Suisse et Anglaise les meilleurs exemples 
à citer. Dans la loi Suisse du 13 juin 1911, article l:i8, 
il est dit: « • . • Est assimilée à un accident au sens de 
la présente loi, toute maladie exclusivement ou essentiel
lement due à l'action d'une de ces substances (dont la 
production ou l'emploi engendre certaines maladies gra
ves) dans· une entreprise soumise à l'assurance. » Au 
lieu de poser une présomption, la Suisse exige donc que 
l'origine de la maladie soit certaine. Dans la loi anglaise, 
comme dans· le projet Breton, est un tableau ep. 2 colonnes 
contenant, l'une les affections visées, l'autre les profes
sions assujetties. Et il y est précisé que si « à l'époque 
de l'interruption ou de l'incapacité de travail, l'ouvrier 
ftai.t. .o_u venait d'être employé à l'un des travaux men-
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tionné~ dans l'une des colonnes, la maladie contractée 
étant bien celle indiquée en regard, celte maladie sera 
considérée comme due à la nalure du travail, à moins 
que le patron ne prouve le contraire, ou que le médecin 
ne certifie que l'affection ne résulte pas de la profession. 
., C'est, vous le voyez, disait l'orateur, le fameux droit à 
la ., preuve contraire >>. Cc droit, vous le supprimez ... " 
Yous risquez ainsi d'aboutir à toutes les iniquités ... .'\ous 
aurons dans un temps donné, si votre projet de loi s'ap
plique, des tableaux dans lesquels tranquillement, on mel
ira, parmi les maladies professionnelles, par exemple, la 
grippe ... Et s'il se trouve que l'individu qui a la grippe 
exerce telle profession qui la comprend, cette grippe sera 
présumée être consécutive à l'exercice de cette profes
sion, et nulle preuve contraire admise! ... Vous failcs un 
saut dans l'inconnu ... Nous ignorons complètement à quoi 
nous allons aboutir ... Vous ne présentez votre projet que 
pour 2 maladies ... Oui, seulement vous créez une forme 
redoutable, où toute l'industrie passera et toutes les ma
ladies aussi ... Vous demandez au Parlement d'abdiquer 
son droit et de déléguer à une Commission le soin d'in
diquer quelles sont les professions qu'il faudra ajouter 
ù la liste ... et, son avis donné, un décret suffira pour 
soumettre des industries entières à la loi. .. 

M. Beauregard, passant ensuite en revue les affections 
mentionnées dans les tableaux de M. Brelon, s·avmwit 
effrayé à la pensée des charges formidables lombanl in
justement sur une industrie, qui, sera mème privée de 
toul moyen de se défendre. Et, au sujet des frais <le la 
loi, qu'il prévoyait être énormes, il réclamail la suppres
sion des graves abus qui se commettent dans le scnice 
médical, et que ~1:. Paulet avait aussi dénoncés en 1\lOt 
dans son rapport au Congrès de Home: « lin nombre rela
Livcment restreint, je veux le croire, mais malheureuse
ment croissant d'ouvriers se laissent séduire à l'appât 
d'une illégitime prolongation des indemnités. Des méde
cins, oublieux de la vieille honorabilité de leur profession, 
les secondent dans celte improbité, et le plus souvent 
mème les incitent, sous l'inspiration ù'un iutérèl facile 
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à comprendre ... » Il citait des cas, approuvé par de nom
breux députés, et demandait, tout en conservant le prin
cipe du libre cho~x, l'adoption d'un tarif forfaitaire, fixant 
cc qu'il est logiquement acceptable de dépenser par na
ture de mal. 

La conclusion générale de M. Beauregard était l'adop
tion préalable, en le substituant au projet de loi sur les 
maladies professionnelles, du projet de loi sur l'invali
dité introduit par le Ministre du Travail. 

l\I. Lefas exprimait également l'idée qu'on mettait la 
charrue avant les bœufs, en discutant la loi sur les ma
ladies professionnelles, de même que l'assurance-vieillesse 
(retraites ouvrières) avant l'assurance-invalidité. Du moins 
estimant lui aussi que les maladies sont essentiellement 
différentes des accidents, et qu'il faut tenir compte des 
prédispositions, il demandait que le système d'assurance 
comportât, à l'entrée de l'individu dans la profession, un 
examen analogue à celui que les Chambres de métiers 
font subir aux futurs apprentis, en Allemagne. 

Le .Ministre du Travâil, M. Chéron, s'efforçait de conci
lier toutes les opinions. Parlant des abus médicaux si
gnalés par divers orateurs, il avait soin de " rendre hom
mage à la parfaite honorabilité de l'ensemble du corps 
médical ... ,,, pour mieux stigmatiser les procédés des mé

decins n:zarrons (applaudissements ... très bien! très bien! ) 
et il annonçait un projet de décret nommant une Com
mission, chargée d'étudier la question d'ensemble de la par
ticipation du corps médical à l'application des lois sociales ... 

i\1. de Villebois-Mareuil demandait qu'on s'en Lînt à la 
réparation des maladies dues au Plomb et au Mercure· 

) 

il se refusait à entrer dans les voies prévues de la Com-
mission instituée par le projet de loi. Encore voulait-il 
qu'on sqpprimât, dans l.~s deux intoxications visées par 
le projet: dans le saturnisme, l'hystérie, les maux de tête 
(sic), l'anémie progressive; dans l'hydrargyrisme, lestrem
blements, les. troubles nutritifs. Pour l'avenir, il n'acceptait 
l'extension des réparations que par des lois. 

M. Peyroux, qui est médecin, venait défendre le corps 
médical, en disant qu'il y a beaucoup moins de médecins 

1. 
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marrons qu'on veut hien le dire. Il réfutait, avec des chif
fres, l'allégation portée à la tribune, que les médecins et 
pharmaciens touchent autant que les blessés, pour les 
accidents du travail: ils touchent à peine la moitié, et 
encore une seule fois, tandis que les blessés touchent une 
rente. Il annonçait que la Commission de prévoyance so
ciale s'occupait précisément, non seulement des abus 
médicaux, mais aussi de ceux beaucoup plus graves, des 
assureurs. Quant au coût approximatif de la loi en projet, 
il cherchait à l'évaluer par comparaison avec l'Angle
terre, où il a été dépensé 87.616 livres, en 1911, pour 
les maladies professionnelles; mais l'Angleterre assure 
toutes les maladies et ce sont les mines qui en fournis
sent le pl us; en France, le nombre des maladies profes
sionnelles ne pourra pas approcher, même de loin, le total 

des maladies anglaises. 
M. Barthe défendait aussi le corps médical dans son 

ensemble, et dénonçait le but convoité par les syndicats 
des Compagnies d'assurances: la suppression de la liberté 
pour l'ouvrier de choisir son médecin et son pharma
cien: « Plus que les médecins, disait-il, les Compagnies 
pratiquent le racolage. La seule sauvegarde des bless_és, 
c'est le libre-choix... Le Parlement doit se méfier des 
seuls médecins qui signent des forfaits avec des Compa
<rnies d'assurances deviennent leurs salariés ... Il faut con-
n ' 
server le libre-choix. » Un des remèdes aux abus, selon 
M. Barthe, serait l'institution cie Commissions arbitrales, 
pour régler les litiges, où les médecins comparaîtraient 
devant leurs pairs. Il estimait, d'ailleurs, que « les vrais 
parasites des lois sociales sont les experts officiels, qui., 
le plus souvent, sont d'accord avec les Compagnies d'assu,
rances ... ,, Ah ! M. Barthe n'est pas tendre pour eux, 

« professeurs ou autres >> comme il dit. 
M. Barthe demandait en outre que la loi en discussion 

visât deux industries, «où les ouvriers perdent trop sou
vent la santé ))' celles du phosphore et de l'arsenic. Mais 
l'arsenic était visé dans les tableaux de M. Breton; quant 
au phosphore M. Barthe ignore évidemment qu'il n'y a 
plus ni mal chimique, ni nécrose phosphorée. Il y a 15 
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ans que l\I. Courtois-Suffit a montré que le phospho
rismc professionnel n'intéresse plus que l'histoire de la 
médecine. Les brûlures légères sont aujourd'hui le seul 
accident vraiment imputable au phosphore et cela s'ex
plique, puisque le phosphore blanc a été absolument rem
placé en France, depuis 1898, par le sesquisulfure de phos
phore; celui-ci, ne fondant qu'à 142o, n'émet pas de va
peurs à la température ordinaire; 3 centigrammes par 
jour donnés à des cobayes ne les incommodent pas, alors 
que 3 milligrammes de phosphore blanc les tuent rapi
dement. Or, cette dose de 3 centigrammes pour un co
baye, correspond à 3 gr. 5 pour un homme adulte, soit 
à 6.000 têtes d'allumettes. (Courtois-Suffit, Phosphorisme 
professionnel; Presse médicale, 3 mai 1899; et: Aca
démie de Médecine, 13 février 1900). 

M. Doisy reprenait la question des abus médicaux, citait 
une foule d'exemples tendant à prouver les efforts des 
Compagnies d'assurances pour domestiquer les médecins 
et disait combien peu l'institution projetée par l'Etat de 
médecins-agréés, de médecins-officiels. avait des chances 
de satisfaire le corps médical. 

Enfin, le Ministre du Travail annonçait qu'après échange 
de vues avec ses divers collègues auteurs de propositions 
ou d'amendements, l'accord était fait, et, dans la séance 
du 3 juillet 1913, la loi sur les maladies professionnelles 
élait votée par la Chambre. Il avait fallu, comme le remar
quait :\1. Breton, bien plus d'années pour obtenir son ins
cription à l'ordre du jour de la Chambre, qu'il ne fallut 
de mois au Parlement Anglais pour réaliser complètement 
cette importante réforme sociale. Depuis la première pro
position de Vaillant (3 juin 1901), 12 années ~>'étaient 

écoulées. En Angleterre, le Gouvernement saisissait d'un 
projet analogue, le 26 mars 1906, la Chambre des Com
munes, qui le votait définitivement en troisième lecture, 
le 1:) décembre de la même année; la Chambre des Lords 
recevait ce projet le même jour, 13 décembre, et le votait 
en lmisième lecture, le 19 décembre suivant; la loi était 
promulguée le 21 décembre 1906 : Neuf mois avaient 
suffi ... Et notre Sénat n'a encore rien dil! 

1 
' 
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Voici le texte des principaux articles votés par la Cham
bre des Députés: 

,1rticle Premier. - La législation sur les responsabilités des 
accidents du travail est étendue aux maladies d'origine profes
sionnelle sous réserve des dispositions spéciales de la présente 
loi. 

Art. 2. - Sont considérées comme maladies professionnelles 
les affections aiguës ou chroniques, mentionnées aux bbleaux 
annexés à la présente loi, lorsqu'elles atteignent des ouvriers 
habituellement occupés aux travaux industriels correspondants. 

La nomenclature des maladies professionnelles auxquelles s'ap
plique la présente loi pourra être augmentée et les tableaux 
annexés à la dite loi pourront être revisés et complétés par 
des lois ultérieures. 

(Les deux tableaux annexés sont les deux premiers de 
ceux . que nous avons résumés plus haut, Saturnisme ct 
Hydrargyrisme professionnels, avec les modifications sui
vantes: 

1 o Dans le saturnisme, on a énuméré 36 industries au 
lieu de 35; on a conservé 8 maladies sur 9, mais: 

Au lieu de: Paralysies, on a inscrit: Paralysies des exten
seurs; 

Au lieu de: Hystérie, on a inscrit: Hystérie saturnine ; 
Au lieu de : Anémie progressive, on a inscrit: Anémie 

progressive saturnine; 
Au lieu de : Goutte, on a inscrit: Goutte saturnine ; 

et on a supprimé l'artério-sclérose. 
2" Dans l'hydrargyrisme, on a conservé 12 industries 

(les mêmes); et on a ajouté les Paralysies mercurielles, 
en faisant suivre le nom des quatre autres maladies du 
mot: mercuriels (stomatite-tremblements-troubles nul ri
tifs-cachexie). 

Art. 3. - Lorsqu'un ouvrier quitte une des exploitations assu
sujetties à la présente loi, son employeur demeure respon
sable des maladies professionnelles correspondant à cette exploi
tation, qui peuvent atteindre cet ouvrier durant le délai spé
cialement fixé, aux tableaux mentionnés ù l'article précédent, 
pour chacune de ces affections. (Un an pour chacun d'eux.) 

Toutefois cette responsabilité va en décroissant en raison du 
lemps écoulé entre le départ de l'ouvrier ct le moment où sur
vient une incapacité de travail l'ésultant de la maladie el com
portant indemnité. 
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Si, à ce moment, l'ouvrier travaille dans une autre entreprise 
également classée dans les exploitations correspondant à la 
dite maladie, son nouvel employeur n'est responsable que pour 
le surplus de l'indemnité fixée par les art. 3 et 4 de la loi 
du 9 avril 1898. 

1\'éanmoins, s'il est établi qu'un des employeurs a commis 
une faute inexcusable ayant pu avoir une répercussion sur la 
santé de la victime, le Tribunal pourra augmenter sa part de 
responsabilité. 

Le dernier des employeurs responsables sera tenu, vis-à-vis 
de la victime ou de ses ayants-droit pour le tout de l'indem
nité, sauf son recours contre les employeurs précédents. 

.lrt. 4. - (Concerne les industriels qui ont déclaré ne 
plus employer les substances dangereuses; ils ne sont 
plus soumis à la loi). 

Art. 5. - Toute maladie professionnelle dont la victime de
mande réparation en vertu de la présente loi doit ètre, par 
ses soins, déclarée dans les 15 jours qui suivront la cessation 
du traYail, au l\Iaire de la commune, qui en dresse procès-verbal 
ct en délivre immédiatement récépissé. 

lin certificat de médecin indiquant la nature de la maladie 
ct ses suites probables doit compléter cette déclaration, dont 
la forme sera déterminée par décret. 

Copie certifiée de cette déclaration est transmise immédiate
ment par le l\Iaire au Chef de l'entreprise qui occupait l'ouvrier 
malade et à l'Inspecteur départemental du trm·aiL où à l'In
génieur ordinaire des ;\!ines chargé de la surveillance de l'en
treprise. 

Du jour de la déclaration court le délai de prescription prévu 
par l'article 18 de la loi du 9 avril 1898. 

(Au 2c paragraphe de cet article, .l\1. Peyroux deman
dait à ajouter, après les mots: " Un certificat du méde
cin " ... les mots: < Dont l'ouvrier aura toujours le libre
choix >>. Dans le cours de la discussion générale, le prin
cipe et la chose avaient été admis; M. Peyroux voulait 
que le texte le mentionnât clairement. Mais le .\linislee, 
Lout en reconnaissant que la Chambre avait consacré le 
,, libre-choix », priait l'orateur de ne pas modifier le texte 
par voie d'improvisation, el ,\1. Peyroux n'insislail pas. 
L'art. 11 frappe d'ailleurs de fortes pénalilés ceux qui 
porteraient alteinte au libre-choix. 

"lrt. 6. - (Etend les opérations de la Caisse nalionale 
d'assurances en cas d'accidenls aux risques prévus pour 

l 
1 

l 
1 

1 

1 

i. 

-39-

les maladies professionnelles). Un amendement de M. 
Dior, en vue de supprimer la désignation des risques (morl 
ou incapacité permanente, absolue ou partielle) était dis
joint et renvoyé à la Commission. 

..trt. 7. - (Faculté, pour les débiteurs, de verser à la 
Caisse des retraites le capital représentatif des pension~ 
allouées.) 

A.rt. 8. - (Prévoit un règlement d'administration pu
blique pour les Syndicats de garantie à venir.) 

1lrt. 9. - (Extension, aux chefs d'entreprises assu
jettis, des dispositions de l'art. ?5 de la loi du ~J avril 
1898 et de l'art. 4 de la loi du 12 avril 1906: taxe im
posée pour le fonds ~écial de garantie.) 

A.rt. 10. - La Commission supérieure des maladies profes
sionnelles est spécialement chargée de donner son aYis sur 
les . modifications à apporter aux tableaux prévus à l'art. 2, 
sur les extensions à donner à la présente loi, et sur toutes 
les questions d'ordre médical et technique, qui lui sont ren
Yoyées par le Ministre du Travail. Elle est composée de : 

1o 2 Sénateurs et 3 Députés, élus par leurs collègues; 
2o Le Directeur général de la Caisse des Dépôts et Consi-

gnations ; 
3o Le Directeur du Travail ; 
4o Le Directeur de l'Assurance et de la Prévoyance sociales ; 
5o Le Directeur des Affaires commerciales et industrielles 

au ~linistère du Commerce; 
(jo Le Chef de serYice du Contrôle des Assurances privées ; 
7o 2 membres de l'Académie des Sciences désignés par leurs 

collègues; 
So 2 membres de l'Académie de ~Iédecinc désignés par leurs 

collègues; 
go 2 Professeurs de la Faculté de .Médecine désignés par leurs 

collègues; 
10o 2 :\Iédecins, membres de la Commission d'hygiène :ndus

trielle, désignés par celle-ci ; 
llo 2 Membres du Comité consultatif des Assurances contre 

les accidents du travail, désignés par le Comité ; 
12o 2 Membres élus par les Chambres de Commerce ; 
13o Cn Conseiller prud'homme patron et un Conseiller 

prud'homme ouvrier, 2 patrons ct 2 ou\Ticrs désignés par le 
Conseil supérieur du TraYail ; · 

Ho Cinq personnes spécialement compétentes en matière de 
maladies professionnelles ; 
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15o Deux directeurs ou administrateurs de Sociétés mutuelles 
d'assurances ou de Syndicats de garantie contre les maladies 
professionnelles ; 

16o 2 directeurs ou administrateurs de Sociétés anonymes ou 
en commandite d'assurances contre les maladies professionnelles. 

Seront. en outre, spécialement adjoints à la Commission, pour 
chaque affaire, 2 patrons et 2 ouvriers représentant les indus
tries, objet de la délibération. 

l'n décret détermine le mode de nomination et de renouvel
lement des membres, ainsi que la désignation du Président ct 
du Secrétaire. 

.tri. 11. - Sera puni d'une amende de 100 à 500 francs el 
dun emprisonnement de 3 jours à 3 mois. quiconque par 
menaces, don, promesse d'argent, ristourne sur les honoraires 
médicaux ou fournitures pharmaceutiques faits à des accidentés 
du travail, à des syndicats ou associations, à des chefs d'en
treprises, à des assureurs, ou à toute autre personne, aura attiré 
ou tenté d'attirer les victimes d'accidents du travail, ou des 
maladies professionnelles, dans une clinique ou cabinet mé
dical, ou officine de pharmacie, et aura ainsi porté atteinte, ou 
tenté de porter atteinte, à la liberté de l'ouvrier de choisir son 
médecin ou son pharmacien. 

(Un amendement de M. Peyroux, visant plus spéciale
ment les assureurs ou patrons, n'était pas accepté par 
le Ministre; et une açldition de 1\I. Barthe instituant des 
Commissions arbitrales destinées à donner leur avis sur 
loutes l~s contestations relatives aux notes des médecins, 
Commissions composées de médecins, de pairs, était dis
jointe et renvoyée à la Commission d'assurance sociale.) 

Dans cet article 11, ne sont visées que les pratiques, 
déplorables si l'on veut, qui consistent à canaliser les 
accidents (et bientôt les mala!)J .. es) vers certaines cliniques 
ou officines. Quant au sort qui est fail aux médecins re
crutés par les Compagnies d'assurances, quant aux pau
vres procédés employés, pour vivre dit-on, par certains 
de ces médecins, ceux de la « confrérie des médecins 
muets » comme on les a appelés, tout celà restera clans 
le ,, statu quo >>. Après les faits navrants rapportés à la 
Chambre pai· l\1. Doisy cl d'autres, on s'atlcnclail ù une 
disposition énergique qui eùt mis les praticiens en meil
leure posture. C'est là qu'est la plaie qui enlaidit la belle 
figure du Corps médical. 
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Art. 12. - En vue de la prévention des maladies profession
nelles ct de l'extension ultérieure de la présente loi, la décla
ration de toute maladie ayant un caractère professionnel et 
comprise dans une liste établie par décret, après avis de la 
Commission supérieure, est obligatoire pour tout docteur en 
médecine ou officier de santé qui en peut connaître l'exis
tence. 

Cette déclaration est adressée au .\Iinistre du Travail, par l'in
termédiaire de l'Inspecteur du Travail et de l'Ingénieur ordi
naire des .\fines, et indique la nature de la maladie et la pro
fession du malade; élie est faite à l'aide de carte-lettres cléta
chées d'un carnet à souches, circulant en franchise et gratui
tement mises à la disposition des médecins. 

(Remarquons qu'après une longue discussiqn, on avait 
décidé que les ~istes de maladies professionnelles ne pou
vaient être établies que par des lois; aussi l'art. 2 le 
mentionne-t-il expressément: Dans le texte de l'art. 12, 
on l'a oublié, on reparle de décrets. C'est un lapsus.) 

.lrt. 13. - Les dispositions de la présente loi entreront en 
Yigueur 15 mois après sa promulgation. Toutefois, les dis
positions de l'art. 11 seront applicables un mois après la 
publication du décret prévu à cet article. 

Les modifications et adjonctions ultérieures prévues à l'art. 2 
seront exécutoires dans un délai de 3 mois, supputé à partir 
de la publication des décrets visés à cet article, et augmenté de 
la durée de responsabilité afférente à chacune des maladies. 

LÉGlSLATIONS ÉTRANGÈRES 

La Suisse et l'Angleterre sont les deux seuls pays <Iui 
possèdent une législation pour la réparation des maladies 
professionnelles. 

Néanmoins, l'ALLEMAGi\E, sans avoir de loi spéciale, 
possède une vaste loi d'assistance sur les maladies, onli
naires comme professionnelles, de sorte que ces dernières 
n'obtiennent pas la réparation qui leur serait dûe. Les 
secours ne dévassent pas une année, ct les Caisses des
tinées à ces secours• sonl alimentées pour un tiers par 
les palrons et _pour deux tiers par les ouvriers (prélève
ments sur les salaires). Telle csl la loi du 15 juin 1883, 
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complétée par celles du 28 mai 1885, et du 10 avril 
1892. 

L'ITALIE n'a qu'une loi sur les accidents, celle du 
17 mars 1898; mais, en 1901, un décret du Ministre du 
Commerce, le Professeur Baccelli, instituait une Commis
sion de médecins pour l'étude des «causes des maladies 
professionnelles et des mesures propres à les prévenir ». 

Cette Commission adressait des questionnaires aux méde
cins d'hôpitaux et d'industries, aux bourses de travail, 
etc ... , et concluait provisoirement que les maladies pro
fessionnelles, plus encore que les accidents du travail, 
constituent des risques devant donner logiquement droit 
à réparation, 1 o parce qu' elle"s sont inévitables; 2° parce 
que leur gravité peut être atténuée par les soins de l'in
dustriel...; et qu'il importe de combler d'urgence cette 
grave lacune. 

SUISSE. - C'est en Suisse que fut résolue pour la pre
mière fois la question de réparation des maladies profes
sionnelles. L'arrêté du Conseil fédéral du 19 décembre 
1887 était ainsi conçu: 

.lrticle ter. Sont désignées comme engendrant cer-
tainement ct cxelusivemcnl des maladies déterminées cl dan
gereuses, les industries dans lesquelles on emploie ou produit 
les substances suivantes: 

.lo Plomb, ses combinaisons ct alliages; 
::!o Mercure et ses combinaisons ; 
3o Arsenic et ses combinaisons ; 
Jo Phosphore jaune ; 
:Jo Gaz irrespirables (acides sulfureux, azoteux, chlore, brome, 

etc .. , etc ... ); 
tio Gaz vénéneux (sulfure de carbone, oxyde de carbone, 

etc .. , etc ... ) ; 
7o Cyanogène et ses composés ; 
8o Benzine; 
9o Aniline; 
lOo Nitroglycérine; 
llo Virus de la variole, du charbon et de la morve . 
. lrt. '2. - Les industries désignées à l'article précédent sont 

soumises à la responsabilité civile pour. les maladies déter
minées ct dangereuses qui sont reconnues comme engendrées 
<.:erlainement et exclusivement par l'emploi ou la production 
des substances qui y sont dénommées, dans le sens de l'art. 3 
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de la loi fédérale du 25 juin 1881 sur la responsabilité civile des 
fabricants et de l'article 1er de celle du 26 avril 1887, concer
nant l'extension de la responsabilité civile. 

Art. 3. - Le présent arrêté entrera en vigueur le 1 cr janvier 
1888 et peut être revisé ou complété en tout temps. 

Le principe du risque professionnel pour les maladies, 
comme pour les accidents, avait déjà été formulé par la 
loi fédérale du 23 mars 1877, qui fut modifiée par celle 
du 25 juin 1881, sur la responsabilité civile des fabricants. 
Cependant le Conseil féd~al l'appliquait seulement pour 
la première fois, le 17 octobre 1882, dans un règlement 
sur la fabrication des allumettes au phosphore jaune. 
La seconde application, le 29 novembre 1884, était rela
tive à la substitution des contrepoids en fer aux contre
poids en plomb dans ~es métiers à tisser Jacquard. 

Enfin, cet arrêté de 1887 était abrogé par celui du 
18 jail\'ier 1901, qui en étendait beaucoup la portée: tandis 
que le premier n'envisageait que 11 substances dange
reuses, celui de 1901 en comprenait 34. 

Dans son rapport à la Commission d'hygiène indus
trielle, en 1903, M. Leclerc de Pulligny constatait que 
l'application de l'arrêté de 1887 n'a donné lieu: à aucune 
difficulté, à aucun mécompte, et que << la responsabilité 
mise à la charge des patrons a eu un résultat impor
tant: c'est de les disposer à accepter et même à devancer 
les suggestions de l'Inspecteur du Travail en matière 
d'hygiène ». 

Le gros reproche adressé à la loi Suisse vise la néces
sité qu'elle impose de faire la preuve du caractère pro
fessionnel de la maladie. Celle nécessité est contenue 
dans les mots: " ... Engendrées certainement et exclusi
vement... >>; et nous avons vu qu'à la Chambre, M. Beau
regard, qui demandait la même preuve dans notre loi, 
soulignait spécialement le texte de la loi Suisse du 13 juin 
Hlll, où ils sont reproduits. (La loi du 13 juin 1D12 
est celle de l'assurance, obligatoire pour les accidents, 
facultative pour les maladies). Le patron est dégagé de 
toute responsabilité si la maladie n'esl pas dfte essentielle
ment ù l'ac lion des suhsbmces visées i mais lorsq uc la 
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réparation est accordée, l'indemnité est égale au pré
judice causé. Toutefois, 1a somme allouée ne peut être 
supérieure, en capital, à 6 fois le salaire annuel de 
l'accidenté ou du malade, ni dépasser 6.000 francs. 

ANGLETERRE. - l\1. Gladstone, au nom du Gouverne
ment. avait pris l'initiative, contrairement à l5avis de la 
Commission, de demander l'incorporation des maladies pro
fessionnelles dans la loi relative aux accidents du travail. 
C'est ce projet qui devint la loi anglaise du 21 décembre 
1 ~J06. Il ne concernait que les maladies suivantes: anthrax, 
saturnisme, phosphorisme, hydrargyrisme, arsenicisme et 
ankylostomiase; mais son extension pouvait être réali
sée par un simple décret du Secrétaire d'Etat de l'In
térieur. Une Commission, nommée par le Gouvernement 
était chargée de faire une enquête sur les maladies à 
ajouter. Elle tint 41 séances, dans différentes villes, enten
dit 92 médecins, visita des usines ... , et, le 15 mai 1907, 
elle présentait un rapport aux deux Chambres. 

Nous ne donnerons pas le texte de la loi Anglaise, 
extrêmement long, et que l'on peut lire dans les annexes 
du rapport Breton. Hetenons-en qu'elle prévoit la preuve 
contraire et autorise toujours l'employeur à la fournir, 
fixe les honoraires dûs aux médecins, et se contente 
de désigner les maladies par des termes très vagues: 
1 nloxication causée par le plomb, et conséquences de 
cette intoxication ... M . .J. L: Breton voit, dans cette im
précision, la source de nombreux litiges; c'est possible, 
mais nous y voyons surtout le moyen de rendre toul 
de suite réparables des maladies telles que les maladies 
mentales: il est des troubles mentaux qui sont des con
séquences du saturnisme ... ; tandis que dans la loi fran
çaise, les conséquences des intoxications sonl détermi
nées et limitées. 

Hetei1ons aussi la méthode employée par la Commission 
Anglaise chargée de faire les enquêtes pour l'extension 
de la liste des maladies. Elle indique elle-même que, pour 
chacune des affections qu'elle a étudiées, elle s'est post>e 
celte triple question: 
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1" Est-elle en dehors de la catégorie des accidents et 
des maladies prévues par la loi ? 

2° Crée-t-elle une incapacité de travail d'une durée 
supérieure à une semaine, période minima pour laquelle 
une indemnité est exigible aux termes de la loi ? 

3o Est-elle spécifique du travail, de telle sorte que, dans 
chaque cas particulier, on puisse établir que la maladie 
ou le dommage ont été causés par cette profession? 

Et elle donne les conditions que doit remplir une mala
die pour être spécifique de la profession exercée. Nous 
pourrons nous inspirer de cette méthode rigoureuse, en 
France, chaque fois qu'il s'agira d'étendre la loi. 

La Commission anglaise, ayant eu à se prononcer sur le 
caractère professionnel de 42 affections qui lui avaient été 
signalées, en retenait 18, qu'elle proposait d'ajouter à celles 
de la loi :de 1906, et qui ont été depuis introduites. Les voici : 

1 o Empoisonnement par les dérivés nitrés et ami dés 
de la benzine, ou ses conséquences; 

2o Empoisonnement par le bisulfure de carbone ou ses 
conséquences ; 

3o Empoisonnement par les vapeurs nitreuses, ou ses 
conséquences ; 

4o Empoisonnement par le nickel-carbonyl, ou ses con-
séquences; 

;)o Empoisonnement par l'arsenic, ou ses conséquences; 
6" Empoisonnement par le plomb, ou ses conséquences; 
7" Empoisonnement par le gonioma kamassi (buis afri-

cain), ou ses conséquences; 

8o Ulcérations par le chrome, ou ses conséquences. 
9n Ulcérations eczémateuses de la peau produites par 

la poussière ou les liquides caustiques ct corrosifs, ou 
ulcérations des muqueuses du nez ou de la bouche pro
duites par la poussière; 

lÜ" Cancer épithéliomateux, ulcérations de la peau ou 
de la cornée, dûes à la poix, au goudron, ou aux cmn
posés du goudron; 

11" Epithelioma scrotal (cancer des ramoneurs) ; 
12" Nystagmus; 
13° Morve; 
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14° Maladie de l'air comprimé, ou ses conséquences; 
15" Altération du tissu cellulaire ( cellulitis) sous-cu

tané de la main (main battue des mineurs) ; 
16° Altération du tissu . cellulaire sous cutané de la 

rotule (genou battu des mineurs); 
17° Bourse séreuse du coude (coude battu des mi

. neurs); 
18o Inflammation de la paroi synoviale de la jointure 

du poignet et des gaînes tendineuses. 
Bien que le plomb et l'arsenic figurent déjà dans les 

poisons retenus par la loi de 1906, la Commission les 
retenait de nouveau dans cette liste, pour que la loi 
puisse s'appliquer, non seulement au travail du plomb 
et de l'arsenic, mais aussi à toutes leurs manipulations 
(ouvriers des quais déchargeant des minerais ... ) 

Enfin, après avoir étendu la protection de la loi à ces 
18 maladies nouvelles, le Secrétaire d'Etat, par une ordon
nance du 22 mai 1907, chargeait la Commission d'une 
noUoveUe e11quête. Dans un second rapport du 12 octobre 
1908, la Commission proposait 3 adjonctions: la ca ta
racte des verriers (lorsqu'une opération intervient); la 
crampe des télégraphistes ; et toutes les ulcérations eczé
mateuses de la peau; celles-ci n'étaient prévues au no 9 
de la liste précédente que pour les liquides caustiques 
et corrosifs; elle les étendait à tous les liquides, en 
supprimant les mots: caustiques et corrosifs. Le 2 dé
cembre 1908, un décret du Secrétaire d'Etat incorporait· 
ces nouvelles affections à l'article 8 de la loi de Hl06. 

Cette loi anglaise fonctionne parfaitement et sans trop 
de procédure; elle n'est pas une lourde charge, ainsi que 
le constatent tous les ans les statistiques publiées par 
le Home Office. Elle est actuellement la plus complète 
cl la plus libérale. 

CHAPITRE Il 

:VIALADIES MENTALES PROFESSIONNELLES 

La mise au point un peu longue, que nous venons de 
faire· de la législation sur les maladies professionnelles, 
était le prélude nécessaire d'une étude des maladies men
talcs profcss(onnelles. Nous pouvons maintenant compren
dre l'actualité et la portée de cette étude. 

De ce que nous avons dit au chapitre premier, il ré
sulte, si la loi votée à l'unanimité par la Chambre est 
également votée par le Sénat, que la question des ma
ladies professionnelles est résolue dans le sens de leur 
assimilation aux accidents du travail. Un principe est 
acquis: la maladie professionnelle, parce qu'elle a son 
origine dans le fonctionnement de l'industrie, dans l'exer
cice de la profession, constitue un véritable risque pro
fcssionn.cl. Comme l'accident, elle ouvre, au profit de 
celui qui en est atteint, un droit de réparation, ù la 
charge du chef de l'industrie. 

La loi ne connaîtra, au début, que deux groupes de 
maladies professionnelles, celles qui résultent des intoxi
cations saturnine et mercurielle; mais elle prévoit l'ex
tension de leur liste et institue une Commission supé
rieure chargée de la proposer au législateur: ... « On doil 
évidemment concevoir, il faut le dire ici très nettement 
disait le Ministre, que la liste des maladies de cette 
nature sera établie avec une prudence particulière, après 
un.. débat technique très approfondi ... » 
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Il est donc vraisemblable que cette Commission aura 
à se prononce~ un jour sur l'origine professionnelle de 
la plupart des maladies; la question revêt ainsi un carac
tère d'actualité pour les maladies mentales. Les aliénis
tes se devaient de fournir au législateur des données sur 
les troubles neuro-psychiques résultant des professions; 
tel était le but poursuivi par le Bureau du 23c Congrès 
des Aliénistes et Neurologistes, lorsqu'il mit à l'ordre 
du jour du 24e Congrès la discussion du sujet qui nous 
occupe. 

L'exercice de certaines professions a été considéré par 
tous les auteurs de l'époque contemporaine comme un 
fait d'étiologie, que l'on retrouve tantôt clans les causes 
prédisposantcs, générales ou individuelles, tantôt clans les 
causes occasionnelles, ou adjuvantes des ma,ladies men
tales. Ces divers qualificatifs appliqués aux causes ont 
d'ailleurs perdu l'importance qu'ils avaient dans les clas
sifications purement étiologiques; les mêmes facteurs peu
vent jouer le rôle prépondérant ou un rôle secondaire, 
selon le terrain hérité, selon les associations morbides, 
l'âge, le sexe, etc ... Si une psychose est observée chez un 
individu qui travaille le plomb et qu'on puisse établir 
une relation de cause à effet entre son travail el les 
troubles psychiques, on est sans doute autorisé à dire: 
psychose par intoxication professionnelle. .Mais la pro
fession sera-t-elle dans ce cas un facteur prédisposant 
ou occasionnel? A côté de cet individu, une l'oule d'autres, 
soumis à la même intoxication, n'ont point fait de psy
chose, ou ils ont seulement souffert de coliques: la pro
fession toxicogène aura donc été pour lui une cause occa
sionnelle, adjuvante, sans doute chez un prédisposé. ;\lais 
ne pourra-t-il pas arriver que la prédisposition ail été 
constituée précisément par l'empoisonnement saturnin, el 

l'éclosion de la psychose dûe à un accident ou incident 
fortuit, une auto-intoxication, une émotion-choc '1 La pro· 
fession sera alors un facteur prédis posant... D'autre part, 
certaines professions ont, d'une façon générale, une in
fluence épuisante, ou déprimante, par surmenage intel
lectuel ou physique; les classera-t-on avec celles qui 

r 
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déterm\nent une intoxication ? Les unes paraissent plu
tôt prédisposantes, les autres occasionnelles... On le voit, 
il serait vain de chercher à la cause: profession, un qua
lificatif et il en est de même pour la plupart des autres 
faits ,étiologiques. 

Il est préférable de dire avec Anglade, que l'étiologie 
des affections mentales « •.. se ramène à l'étude des con
ditions innées ou acquises, durables ou accidentelles, qui 
sont de nature à entraver, passagèrement ou d'une facon 
prolongée, le fonctionnement régulier du cerveau ». ( 1) 
Ces conditions sont multiples, complexes et deviennent de 
jour en jour plus nombreuses, s'accroissant avec la civi
lisation et à ses dépens. Leur valeur est inversement pro
portionnelle au degré de résistance de l'individu d'au-

' tant plus grande que cette résistance s'affaiblit; et l'on 
a, d'une part, le terrain psychopathique, d'autant moins 
solide que les conditions d'existence se compliquent, que 
la lutte pour la vie devient plus dure, d'autre part, la 
liste toujours plus longue des facteurs déterminants. 

De ces facteurs, les professions font partie, et leur rôle 
déterminant revêt une importance en rapport avec les mul
tiples sources d'intoxication ou d'infection nouvelles avec 

' le surmenage imposé, qui dépasse les limites de la résis-
tance individuelle. Devons-nous leur attribuer une action 
prépondérante dans l'accroissement énorme du nombre 
des aliénés depuis un siècle? 

Rappelons que, d'après les statistiques de Lunier., la 
proportion des aliénés aurait presque quintuplé en France, 
de 1835 à 1882; en Angleterre, elle a doub·lé en 37 ans 
(14.500 en 1849 et 30.000 en 1886). Il est vrai que ces 
chiffres n'ont pas une valeur absolue; on n'y a pas tenu 
compte des progrès de l'Assistance, du contrôle aujour
d'hui plus minutieux des malades, de la prolongation 
de leur vie dans les Asiles ... Une statistique plus probante 
est celle du service central d'admission, à Paris, de 1867 
à 1912, que MM. Magnan et Fillassier viennent de présen-

(1) Anglade. - Etiologie générale des atleetions mentales, zn. : Traité de 
Pathologie mentale, de Gilbert Ballet, 1903. 
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ter à la 14e section de l'Institut International de StaJistique: 
leurs chiffres établissent la progression presque conti
nue du nombre absolu des entrées: 2. 585 en 1868, pour 
3.821 en 1911, avec maximum en 1910: 3.882; encore 
n'ont-ils pu y faire entrer beaucoup d'alc"ooliques qui 
sont conduits à l'hôpital, ou qui entrent directement dans 
les asiles, sans passer par l'Admission. 

Dans leur rapport sur le service des aliénés de 1874, 
les Inspecteurs Constans, Lunier et Dumesnil, attribuent 
à la civilisation et à l'influence des grandes villes une 
grande part dans cette augmentation. Les chiffres donnés 
par J.-H. Hellog pour l'Amérique, où la vie moderne est 
certainement plus intense, plus fiévreuse qu'ailleurs, con
firmeraient cette opinion: d'après J.-H. Hellog (La Hé
forme alimentaire, 1911, no 10, page 231) la folie en 
Amérique, a augmenté de 300 o;o en l'espace de 50 ans; 
il y a un demi-siècle, on comptait en moyenne 600 alié
nés par million d'habitants; on en compte maintenant 
1. 800, et autant d'idiots, au total 3. 600 suj:ets à enfermer; 
dans l'Etat de New-York, privilégié, on compterait 6.000 
aliénés par million d'habitants, et cette proportion semble 
encore augmenter; de sorte que, « ••• si cet état de choses 
continue, on peut prévoir que dans trois siècles la popu
lation de New-York ne ne se composera plus que d'alié
nés et déséquilibrés. )) (1). Cet auteur n'envisage que le 
point de vue alimentaire, mais il faut remarquer que 
l'Amérique est en outre essentiellement un pays de li
berté, et M. A. Marie exprime l'avis « que l'extensi()Il des 
libertés publiques, en favorisant les ambitions démesurées 
et en occasionnant, par suite, des échecs nombreux, peut 
avoir une action funeste sur les prédisposés)) (Op. cit., p. 905). 

C'est encore aux exigences et aux inconséquences de no
tre vie moderne, que songeait un très distingué aliéniste 
Anglais, le Docteur Winslow, en pronostiquant que le 
monde entier était irrémédiablement voué à la folie, sauf 
changement radical dans notre manière de vivre. (Cor
resp. méd. 1911, no 6). 

(1) Cité par A. Marie, Traité Internat. de psycho!. pathol., tome m, p. 905. 
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Ne nous frappons pas, cependant; si la civilisation est 
évidemment responsable de l'accroissement de la folie 

' nous lui devons en revanche l'organisation d'une assis-
tance perfectionnée, à tel point que l'on peut dire qu'il 
n'y a plus d'aliénés en liberté dans les pays civilisés; 
d'où l'énormité plus apparente que réelle, de la progres
sion. Et si la Science n'a pas encore découvert de médi
cation curative des affections mentales, du moins a-t-elle 
développé les moyens prophylactiques en raison de cet 
accroissement; dès qu'un facteur étiologique nouveau est 
signalé., l'hygiène lui oppose une barrière efficace. Il ar
rive sans doute, que le flot morbide la déborde; mais 
alors intervient la réparation du préjudice causé: la So
ciété se reconnaît responsable des maux qu'elle engendre, 
et les répare. 

Esquirol parlait déjà longuement des professions, parmi 
les ·autres faits étiologiques; mais c'était en 1838, hien 
avant le machinisme, et il n'en pouvait prévoir l'impor
tance. Il visait surtout les professions intellectuelles, rap
portant à l'imagination trop active, à un trop grand be
soin de sensations, l'éclosion de la folie chez les artistes. 
Chez les savants méditatifs, « qui pâlissent nuit et jour 
sur leurs livres », il incriminait l'état contemplatif, qui 
fait négliger les premiers soins de la conservation. Chez 
d'autres, il signalait les excès, les écarts de régime, joints 
à l'épuisement par les veilles. Il constatait que « la fré
quence de la folie est toujours en rapport avec les pro
fessions qui rendent l'homme plus dépendant des vicis
situdes sociales ))' sans épargner les palais des rois; « les 
courtisans, disait~il, les hommes éminents de la société, 
les riches sont plus sujets à cette maladie que le pauvre; 
les militaires, jouets des caprices de la fortune, les négo
ciants, surtout ceux qui font des spéculations hasardeuses, 
les employés, dont l'existence dépend de la volonté de 
leurs chefs, courent le même danger. )) 

Mais l'idée dominante d'Esquirol, chez qui on trouve 
tant de souvenirs de J.-J. Rousseau, est que l'augmenta
tion du nombre des aliénés est surtout due à l'altération 
profonde de nos mœurs, dont l'influence est plus durable 
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que celle des autres causes; et par là il entend bien moins 
« l'habitude de l'ivrognerie, d'une galanterie illimitée ct 
sans choix, d'une conduite désordonnée », que les chan
gements apportés dans nos antiques usages, nos vieilles 
opinions, l'abandon de la religion avec sa morale le 
dédain du bas peuple pour les ministres des autels 'l'é
ducation plus vicieuse parce qu'elle ignore le cœu~ ... » 

Aussi conclue-t-il que la forme du Gouvernement influe 
sur la production de la folie, parce qu'elle influe sur les 
passions et les mœurs. Il y a moins de fous en Chine 
en Turquie, en Espagne, au Mexique, parce que, « comm~ 
disent les Anglais, ces pays gémissent sous le despotisme 
qui étouffe les lumières et comprime les passions. D'un 
autre côté, le Gouvernement républicain ou représentatif, 
en mettant en jeu toutes les passions, doit être le plus fa-
vorable à la production de la folie. >> ( 1). 

Ce grand observateur a cependant, quoique d'une facon 
incidente, signalé l'influence de certaines professions ~a
nuelles: «Les professions qui exposent l'homme à l'ar
deur du soleil, aux vapeurs du charbon, favorisent le 
çléveloppement de la folie; celles qui l'obligent de vivre 
au milieu des oxydes métalliques: les cuisiniers, les bou
langers, les mineurs sont dans ce cas. La vapeur du plomb 
produit en Ecosse une espèce de manie dans laquelle les 
maniaques se déchirent à belles dents, et que les paysans 
Ecossais appellent mill-reeck. Les mineurs du Pérou du 

' Mexique, sont sujets à une folie toute particulière. On 
prétend que les teinturiers qui emploient l'indigo sont 
tristes et moroses. » ' 

. Dans le tableau qu'il donne à la page 23, où il résume 
les professions des malades de son service de la Salpê
trière et de sa Maison de santé, nous relevons quelques 
chiffres intéressants: à l'hôpital, 85 ouvrières en linge 
sur 245 malades, 16 cuisinières, 51 domestiques et ,13 
paysans; 33 filles publiques et 26 alcooliques sur 264 
autres malades. La grande proportion d'ouvrières en linge 
et de cuisinières doit avoir un rapport avec l'intoxication 

{1) Esquirol. Des maladies mentales, Paris, 1838, p. 27. 

1 
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par l'oxyde de carbone? Mais Es_quirol ne le dit pas. 
Dans sa maison de santé, sur 164 malades, il y a 33 'mi
litaires, 50 négociants, 25 étudiants... et il souligne, pour 
les négociants, l'importance d'un changement brusque d'é
tat, lorsqu'ils se retirent des affaires après avoir acquis 
une fortune honorable, pour les militaires, l'influence du 
repos après une vie de privations, errante et vagabonde ... 
Peut-être dans ces cas, parlerait-on aujourd'hui de présénilité? 

Ce beau chapitre du livre d'Esquir:ol, nous permet donc 
d'apprécier le médiocre développement du facteur pro
fessionnel à cette époque. Il est certain que, des quelques 
lignes rapportées ci-dessus, on ne pourrait conclure à 
l'existence de . psychoses professionnelles, justifiant une 
«réparation >> dans l'industrie. D'ailleurs, le savant phi
lanthrope n'insiste pas sur ces causes physiques, il revient 
vite à celles qui lui sont chères: « La considération sur 
les professions et la manière de vivre nous ramène à l'é
tude des mœurs, relativement à l'aliénation mentale, qui, 
de toutes les maladies, est celle dont la dépendance des 
mœurs publiques et privées, est la plus manifeste. » Sur 
ce terrain tentateur et glissant, il s'évade un instant de 
la clinique pour faire de la philosophie, et son spiritua
lisme aristocratique, peu indulgent pour le « bas peuple >> 

s'élève contre les « philosophes déclamateurs » qui ne ces
sent d'exalter les vertus des classes inférieures: « S'ils 
eussent étudié les mœurs de leur pays, ils se seraient con
vaincus que la corruption est plus générale, plus grande, 
plus hideuse dans la classe la plus inférieure; qu'elle 
enfante presque tous les maux de la Société; qu'elle donne 
naissance à beaucoup de folies en même temps qu'elle 
produit beaucoup plus de crimes que dans les classes 
supérieures. >> (p. 27). Peut-être y a-t-il là une légère con
tradiction avec son affirmation antérieure, rapportée ci
dessus: « Les courtisans, les hommes éminents de la so
ciété, les riches sont plus sujets à cette maladie (la folie) 
que le pauvre ... >> 

Il est remarquable que beaucoup de grands esprits, 
m.ême très scientifiques, et au milieu du x1xe siècle, ont 
également conservé la prédominance aux causes morale!$; 
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débordement des passions, passions dépressives, illusions 
perdues, orgueil, égoïsme, amour contrarié, etc... et en 
ont fait un emploi abusif. II faut arriver! à Morel, Moreau 
~de Tours), Falret, Lasègue, Legrand du Saulle, pour voir 
enoncer le principe, qui nous parait aujourd'hui d'une 
évidence lumineuse, de l'hérédité, en vertu duquel la folie 
n'est plus un orage accidentel dans le cours de l'existence 
mais la résultante d'une série de tares de tout l'organisme' 
le dernier chapitre d'une longue histoire, selon I'heureus~ 
expression de Bali. Nul ne nie plus la nécessité d'un 
terrai~ psycho~athique, le plus souvent hérité, mais pou
va~ü etre acqm,s, seul capable d'expliquer pourquoi les 
memes causes produisent des effets si différents. Comment 
rendre autrement compte des différences d'action du mê
~e toxi~ue ? Comment comprendre qu'une simple l~mo
ho~ pmsse déclancher un épisode mélancolique, ou un 
acces de manie, si l'on n'admet une fragilité cérébrale 
antécédante, une prédisposition, l'idiosyncrasie de Falret ? 

Certains délires spéciaux ont des . causes spécifiques, 
pour MOREL, et il range parmi eux les intoxications di
verses, par l'alcool, l'opium, et divers agents employés 
da~s l'industrie, le plomb, le mercure, le phosphore, (ar-

. s~~I~., Mais, quelle que soit l'intensité, et même la spé
Clfzczte des causes, il est, dit-il, « un point capital, qu'il 
ne faut pas perdre de vue, soit que l'on étudie ces cau
ses dans leur action prédisposante générale ou dans leur 
action prédisposante individuelle, ce point -est l'hérédité. 
. « S~u.mis ~ l'action de ces mêmes causes spécifiques, les 
IndiVIdus eprouvent généralement des phénomènes sem
blables, mais ils sont plus ou moins aptes "à délirer 
« selon leurs dispositions morales préexistantes, la fore~ 
du caractère, le degré d'impressionnabilité du système 
nerveux, et surtout l'âge et le sexe. II n'en restera pas 
moins établi que les lésions ... , les troubles sensoriels et 
intellectuels, même les tendances à des actes nuisibles ct 
malfaisants, sont les conséquences inévitables de telle ou 
telle intoxication. » ( 1) · 

(1) Morel, Traité de,s maladies mentales, 18GO? p, 111 et 214, 
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C'est ainsi que Morel signale certains troubles men
taux professionnels, qu'il avait décrits antérieurement, dans 
son Traité des dégénérescences de l'espèce humaine (1857). 
Rappelons qu'en écrivant cet immortel ouvrage, il se pro
posait de chercher si la proportion croissante des aliénés, 
ou, « si l'on aime mieux, les complications plus déses
pérantes de leur état, ne tenaient pas à un ensemble de 
causes générales qui modifiaient d'une façon inquiétante 
la santé des générations présentes, et menaçaient l'ave
nir des générations futures. >> Son traité était destiné à 
démontrer l'origine et la formation des variétés maladives 
dans l'espèce humaine, à vérifier son hypothèse géniale 
de la « solidarité des causes dégénératrices »; d'où sa 
conclusion, qu'on ne peut séparer l'étude de la pathogénie 
des maladies mentales de celle des causes qui produisent 
les dégénérescences fixes et permanentes. Les dégénéres
cences sont « des déviations maladives du type normal 
de l'humanité »; elles ne peuvent être que le résultat 
d'une influence morbide. soit de l'ordre physique, soit 
de l'ordre moral; et l'un de leurs caractères les plus 
essentiels est celui de la transmission héréditaire, avec 
cette aggravation que les produits des êtres dégénérés of
frent des types de dégradation progressive. Leurs causes 
sont: des intoxications (telluriques, alimentaires), l' exer
cice de professions insalubres, des maladies antérieures, 
le (mal moral), des infirmités congénitales ou acquises 
dans l'enfance, des influences héréditaires . 

Nous retiendrons des théories de Morel les opinions 
que nous venons de résumer, savoir: la spécificité des 
intoxications professionnelles malgré la nécessité d'ad
mettre, pour leur action, le facteur: hérédité; l'assimi
lation de la pathogénie des maladies mentales à un fac
teur de dégénérescence fixe et permanente; et leur trans
missibilité par hérédité. Si nous pouvons $tablir l'exis
tence de maladies mentales professionnelles, il nous suf
fira évidemment de leur reconnaître ces caractères pour 
démontrer leur droit à une réparation. 

MARCÉ, au cours d'un long chapitre sur l'étiologie, 
consacre un très court alfnéa aux professions; mais c'e&t 
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pour dire que les tableaux jusque là dressés pour indiquer 
les chiffres proportionnels des professions chez les alié
nés, ne permettent aucune conclusion. (Quelle conclu~ 
sion tirer, en effet, d'nne statistique des professions chez 
les aliénés? elle n'aurait un sens que si l'on plaçait en 
regard les chiffres des ouvriers de cette profession; en
core ne serait-elle qu'un pourcentage aride, et non-probant 
au point de vue spécifique). Il ajoute que «l'on dit'>> 
que les personnes qui, par profession, se trouvent en con
tact perpétuel avec les aliénés deviennent plus aptes que 
d'autres a contracter une maladie mentale; mais il estime 
que c'est là un fait de prédisposition, d'ailleurs excep
tionnel, et en opposition avec l'observation de chaque 
jour. Il faudrait alors dire que ces personnes sont plus 
àptes à contracter ... , et non: deviennent; car si la profes
sion faisait devenir plus apte à contracter .... , elle créerait 
la prédisposition ... 

Plus loin, parlant en dernier lieu des causes occa
sionnelles spécifiques, Marcé signale cependant le satur
nisme, qui se traduit, «comme chacun sait, par des acci
dents cérébraux à forme variable, vertiges, épilepsie, dé
lire maniaque, démence, qui aboutissent plus d'une fois 
à la paralysie générale ... >> Enfin, il dit encore: «J'ai 
vu un véritable accès de manie chez un ouvrier en caout
chouc qui manipulait du sulfure de carbone; des faits 
analogues ont été cités pour l'iode. Quant à l'action du 
mercure sur la production de la folie, elle est notée par un 
grand nombre d'auteurs; sans nier la réalité de cette 
cause je crois qu'elle aurait besoin de s'appuyer sur des 
observations plus rigoureuses ... On trouve, en effet, dans 
la plupart d'entre elles, à côté de l'usage des prépara
tions mercurielles, des causes infiniment plus actives et 
plus sérieuses, dont il faut savoir faire la part. >> ( 1) 

PARCHAPPE (Dict. Encycl. des Sc. Médie., art. Alina
tian) publie, en 1853, une statistique portant sur 19.817 
cas et donnant la proportion des maladies mentales par 
rapport au nombre total des personnes exerçant la même 

(1) Marcé, Traité pratique des maladies mentales, 1862, p. 118 et U9. 

. ' 
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profession. Ces chiffres auraient ainsi une valeur réelle. 
Il a trouvé, pour 1. 000 habitants: 
Dans les professions libérales ............ . 

mi li tai res et marins ............. . 
domestiques et journaliers ...... , 
rentiers et propriétaires ......... . 
ouvriers de l'industrie et de l'agri-

3,10 pour 1.000 
1,99 
1,55 
1,01 

culture.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,66 
commerçants et négociants. . . . . . . 0,42 

Dans les professions libérales, les artistes seraient le 
plus frappés (9,60 pour 1.000) et les fonctionnaires et 
employés le moins (1,37 pour 1.000). 

Aucun autre auteur, jusqu'à l'époque immédiatement 
contemporaine, ne s'occupe sérieusement de l'étiologie pro
fessionnelle des maladies mentales. 

Le professeur BALL consacre aux professions en général 
une de ses belles leçons; il les place dàns les causes pré
disposantes générales de la folie, tout en se défendant d'at
tacher une importance à ces épithètes de la vieille divi
sion scolastique, qu'il n'emploie que pour la clarté. Il 
regrette l'absence de statistiques exactes permettant de 
rapporter à chaque profession sa part de responsabilité; 
mais comment classer ces professions, dont l'immense 
diversité s'accroit chaque jour ? En tête, il place le mé
tier militaire qui, en France, comme en Allemagne et sur
tout en Angleterre, mérite un rang « d'honneur >> ••• ; et 
il explique son action par la nostalgie (? ), les fatigues 
excessives alternant avec des périodes d'oisiveté, l'alcoo
lisme, l'insuffisance de nourriture, la syphilis: car, comme 
le dit Voltaire, quand deux armées de 30.000 hommes se 
rencontrent, il y a 40.000 vérolés sur le charrw de ba
taille. Chez les officiers, il invoque les excès de tout genre, 
les travaux intellectuels, les climats malsains, la vie de 
garnison, les maladies négligées, le défaut d':wancement, 
source d'irritation et d'énervement, toutes causes plus acti
ves enk,gre ~n temps de guerre. Deux formes d'aliénation 
mentale se rencontrent surtout dans l'armée: la paralysie 
générale et l'impulsion au suicide. Il ne parle pas du 
paludisme, de l'insolation, sur lesquels M. Régis appelait 



-58-

récemment l'attention du Congrès de Tunis, en montrant 
que certains vieux soldats coloniaux, devenus mauvais 
soldats par l'usure paludéenne, devraient être, non punis 
et éliminés de l'armée, mais réformés avec retraite; (nous 
verrons dans un autre chapitre que l'on pourrait peut
être voir dans ces cas des psychoses indirectement pro
fessionnelles, résultant, non de l'action directe d'un agent 
toxique ou infectieux, mais de la profession considérée 
en général, occasionnées par elle). 

Dans les professions libérales, Bail signale la folie chez 
les ecclésiastiques et surtout chez les hommes de loi; les 
statistiques anglaises montrent que le barreau fournit deux 
fois plus d'aliénés que la chaire. Quant aux médecins, il 
est incontestable, dit-il, qu'ils sont extrêmement prédis
posés à l'aliénation mentale; et parmi eux, les plus ex
posés, dit-on, ce sont les aliénistes: « On invoque à cet 
égard le contact journalier des aliénés. C'est là une cause 
d'ordre banal, qui peut agir sans doute sur des intelli
gences prédisposées, mais qui ne saurait entamer les es
prits fermement assis et carrés par la base. » On ren
contre enfin beaucoup de fous parmi les acteurs, les ar
tistes, les journalistés et hommes politiques. 

Chez les sujets qui exercent une profession manuelle, le 
premier rang appartient aux hommes exposés à de fortes 
chaleurs; tels sont les cuisiniers et les raffineurs; puis, 
en descendant l'échelle, viennent ceux qui ont des métiers 
calmes et sédentaires, les épiciers, les tailleurs; enfin les 
plus favorisés sont les petits rentiers, que leur siluation 
modeste met à l'abri des privations et des excès. Il parle 
ensuite de la prédisposition spéciale des prisonniers, en 
assimilant leur état à une profession; mais ceci est vrai
ment tout à fait en dehors de notre sujet ( 1). 

On le voit, il ne saurait s'agir, dans aucun de ces cas 
de Bali, de maladie mentale professionnelle à proprement 
parler. Il signale des faits résultant des statistiques géné
rales, et qui permettent d'apprécier tout au plus ce qu'on 

(1) 6. Bali. Lc9ons sur les rqaladics mentales, Paris, 1880, 18' leçon; 
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doit de fous à certaines professions; encore n'est-il pas 
permis d'en conclure que l'une en fournit plus que l'autre, 
puisque nous n'avons pas, en regard, le chiffre de leur 
population. Si l'armée donne plus d'aliénés que tel com
merce, pourquoi n'est-ce pas tout simplement parce qu'il 
y a beaucoup plus de soldats que de boutiquiers? Pour 
être qualifiée de professionnelle, une maladie doit évi
demment être due à la profession, sinon exclusivement, 
du moins essentiellement; il faut pouvoir dire que, sans 
la profession, elle n'aurait pas évolué, qu'elle a été en 
conséquence provoquée, ou favorisée absolument, par elle. 
Nous devons _donc exiger un critérium de cette qualité pro
fessionnelle, qui en sera la condition sine qua non. Ainsi, 
en présence d'un cas de folie chez un ouvrier du plomb, 
si nous retrouvons les symptômes classiques de l'encé
phalopathie saturnine, nous sommes autorisés à djre: ma
ladie professionnelle. 

Bail consacre d'ailleurs une leçon à cette étude de l'en
céphalopathie saturnine, et il signale les autres folies to
xiques industrielles; mais il n'en dégage pas les consé
quences mGdico-légales que nous recherchons aujourd'hui: 
c'est qu'on n'était pas encore à cette époque (1875-1879), 
entré dans l'ère des lois sociales... « Il existe, dit-il, un 
grand nombre de poisons qui, portant leur action nocive 
directement sur les centres nerveux, déterminent une dé
viation permanente ou passagère des facultés intellec
tuelles. » Parmi ceux de ces poiso::ts qui sont indllstriels, 
il en ~He seulement trois: le plomb, le mercure et le sul
fure de carbone, et n'étudie que le plomb. (37e Leçon). 

Tous les autres auteurs contemporains, depuis 1880., 
décrivent également, dans les folies toxiques, celles qui 
reconnaissent pour cause la manipulation des poisons in
dustriels, mais aucun ne prononce le terme de: maladies 
mentales professionnelles; peu importait, à vrai dire, tant 
qu'il n'était pas question de leur réparation légale. 

Cependant, si elle n'a encore été entreprise par aucun 
aliéniste, en France, au point de vue médico-légal, cette 
étude de l'influence des professions sur les psychopathies 
fl été amorcée très méthodiquement au point de vue social, 
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par MM. Bourneville (1), A. Marie et R. Martial (2), et 
A. Marie (3). 

Dans une communication à la Société de médecine pu
blique, le 31 mai 1905, M. Bourneville faisait part de la 
statistique de son service, où il notait les professions exer
cées par les parents de ses malades. En 4 ans, il avait 
relevé 143 familles dans lesquelles le père ou la mère, 
quelquefois les deux conjoints, exerçaient une profession 
insalubre. Ces 143 familles avaient fourni 675 enfants, 
soit près de 5 en moyenne par famille; de ces 675 en
fants, 340 étaient décédés, soit une mortalité de 50 O/o. Si 
l'on ajoutait aux 340 décédés, les 143 idiots, épileptiques, 
etc .. , qui étaient dans le service, on obtenait une propor
tion de 64 o;o (plus des 2/3) d'enfants mortellement ou 
très gravement impressionnés par les professions insa
lubres des parents. Comme cette statistique mentionnait 
aussi des renseignements sur l'alcoolisme et la syphilis, 
elle ne laissait aucun doute, selon l'auteur, au sujet de 
l'action des professions, telles que: peintres en bâtiment, 
chapeliers, plombiers, tourneurs sur cuivre, plumassiers, 
etc... Elle démontrait aussi l'existence d'un autre facteur, 
plus terrible encore que la profession elle-même, l'alcoo
lisme: Sur ces 143 familles, 79 pères et 4 mères, soit 58 
pour cent, faisaient des excès de boissons. Voilà des chif
fres qui devraient donner à réfléchir, à notre époque de 
dépopulation ! 

MM. A. Marie et R. Martial ont publié, en 1909, un petit 
livre (Travail et folie) où ils essaient de déterminer, en 
se basant sur un matériel d'observations considérable, la 
part que prend le travail, manuel ou intellectuel, dans 
l'étiologie des psychoses, et aussi la proportion des tra
vailleurs aliénés comparée à la totalité des travailleurs 
de chaque profession. Un aperçu sociologique nous brosse 

(1) Bourneville. - Influence des professions insalubres sur les maladies 
nerveuses ; communication à la Société de Médecine publique et de génie 
sanitaire, 31 mai 1905. 

(:!) A. Marie et R. Martial. - Travail el folie, chez Bloud et C'', Paris, 
1909. 

{3) A. Marie. - Traité international de Psychologie Pathologique, t. m 1 
(Etiologie générale des troubles psychopalhiques), Paris, 1912. 
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avec énergie le tableau de la vie actuelle, d'agricole ct con
templative devenue combative, où seuls les forts ne sont 
pas broyés, et encore! « C'est une vic d'action intense, de 
pensée rapide, trop rapide, c'est moralement le retour à 
la vie des premiers âges:... les hommes ne vivent que 
pour leur intérêt personnel, oublieux du plus grand des 
devoirs, l'altruisme... C'est la lutte de l'homme des ca
vernes contre un frère, lorsque tous deux poursuivaient 
le même gibier; mais c'est une lutte hypocrite, déguisée, 
méconnaissable pour l'observateur superficiel. Ayant perdu 
le courage des premiers âges, l'homme a abandonné sa 
lance et son bouclier: il combat aujourd'hui avec l'argent 
et avec l'appareil injuste des lois! ... Le sort de celui qui 
travaille pour gagner sa vie est encore plus dur que celui 
de l'homme riche ... : non éduqué, mal instruit, sans for
tune, mais avec des besoins et des passions, cet homme 
doit travailler, sinon il meurt de faim et sa famille avec 
lui ... Dans un pareil milieu de culture, l'individtt a toutes 
chances pour voir son développement entravé (mort, in.,. 
firmi tés, maladies chroniques) ou dévié (psychoses) ct 
ces chances seront d'autant plus grandes qu'il portera 
en lui plus de causes prédisposantes (hérédité, dégé
nérescence) ou sera exposé à plus d'intoxications (tabac, 
alcool, poisons industriels) ou à plus de tribulations. Déjà, 
a priori, on ne peut pas douter que les causes sociales 
n'aient une grande part dans l'étiologie de la folie. Parmi 
ces causes socia1es, le travail (ou le métier) en est 
une.>> 

Les auteurs cherchent comment intervient celte cause 
et dans quelles proportions. Les difficultés sont grandes: 
absence de statistiques du nombre des travailleurs par 
profession; insuffisance des enquêtes à l'entrée des alié
nés dans les asiles; absence de travaux du même genre, 
servant de comparaison, etc ... Mais MM. Marie et Martial 
n'avaient pas besoin de chercher une excuse; leur ouvrage, 
bien qu'étant le premier du genre, rempli de documents 
et de chiffres, est d'une lecture non seulement instructive, 
mais agréable, sans nulle aridité. Ils envisagent un chiffre 
de 9. 503 aliénés du sexe masculin, entrés à l'Asile de 
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Villejuif depuis une période de 22 ans, et, mettant à part 
les idiots, imbéciles et débiles, sans profession, ils cher
chent d'abord quels facteurs ont pu agir dans la genèse 
et le développement de leurs maladies mentales. Ils si
gnalent: la misère, l'alcool, le surmenage, le manque d'hy
giène, les traumatismes et les intoxications (poisons in
dustriels). Ils relèvent ensuite les formes de ces maladies: 
démence précoce, manie el mélancolie, délires de la per
sécution. psychoses d'involution, épilepsie et dégénéres
cence mentale, psychoses organiques, délire alcoolique. 
Quant à la paralysie générale, qu'ils disent avoir rencontré 
dans l'énorme proportion de 25 o;o des cas de folie entrés 
à Villejuif, ils consacrent un chapitre à la discussion de 
son étiologie (syphilitique, traumatique); de la paralysie 
générale saturnine ils disent seulement que le saturnisme 
doiJ y être assimilé à un accident du travail. Un long 
tableau résume la statistique par professions des maladies 
mentales constatées chez les travailleurs hommes entrés 
de 1884 à 1900 et chez la moitié environ de ceux entrés 
de janvier 1900 à janvier 1907. Voici le pourcentage ob
tenu, en comparant, dans chaque profession ou métier, le 
chiffre des aliénés y appartenant à celui de la population 
corporative à Paris: 

Industries agricoles.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5, )) pour % 

extractives. . . . . . . . . . . . . . . . . . 3, 7 
pierre, chaux, sable. . . . . . . . . 2, )) 
des métaux. . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 75 
du bois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,46 
des tissus. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 77 
concernant le règne animal.. 1,16 
concernant le règne végétal.. 0,87 
des produits chimiques...... 1,12 
à intoxication saturnine . . . . . 0, 70 

Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 79 
Alimentation... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,8:) 
Professions commerciales sédentaires. . 4,5 

libérales .. . .. .. .. .. .. . . .. 1,5 
Métiers de la rue ou de la route. . . . . . . . 2,88 
Sans profession. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,55 
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Un pourcentage est ensuite établi pour chaque espèce 
de maladies mentales (psychoses congénitales, démence 
précoce, psychoses d'involution, fonctionnelles, Paralysie 
générale et tabès, alcoolisme) - Voici les con cl usions : 
« Les maladies mentales les plus fréquentes chez les tra
vailleurs sont la débilité mentale, la manie, la mélancolie, 
l'affaiblissement intellectuel, la para -syphilis et le délire 
éthylique. Certaines maladies mentales semblent comman
der le choix de la profession, plutôt qu'en résulter ( affec
tions héréditaires). Au contraire, l'alcoolisme, la para
syphilis, la mélancolie, paraissent reconnaître dans leur 
étiologie une cause professionnelle. L'influence du genre 
de vie industrielle, du surmenage professionnel et de la 
misère sur l'apparition des maladies mentales est démon
trée par les chiffres suivants: 

Moyenne décennale des asiles publics de la Seine (ma
lades pauvres): 

En 1864 : 245 malades ~ 
En 1874 : 304 ' pour 100.000 habitants, 

alors que pour la France, les moyennes correspondantes 
étaient: 

En 1864: 71,7 (. b' 
E 4 

. ge) 
7 

pour 100.000 ha ltants. 
Il 187 . • ' 

Au contraire, pour les classes riches, dont les malades 
sont soignés dans les maisons de santé privées, et dans 
le dénombrement desquels il y a beaucoup d'étrangers, on 
trouve, pour toute la France: 

En 1874: 537 hommes et 757 femmes, 
Dont: 296 hommes et 312 femmes, soit 608, pour la 

Seine, sur 1.294. D'où il ressort que l'homme riche sup
porte évidemment mieux la vie que celui qui est obligé 
de travailler pour la gagner. >> (Travail et Folie, p. 104). 

Cette dernière conclusion ne nous paraît pas d'une évi
dence absolue; il faudrait pouvoir rapporter le total des 
aliénés pauvres et celui des riches aux chiffres de la 
population pauvre et de la population riche d'un même 
pays. Or, aucun des chiffres ci-dessus n'indique la valeur 
de ces populations; les moyennes décennales sont rap-
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portées à 100.000 habitants, et les totaux d'aliénés riches 
sont donnés sans indications sur la population riche ... 

D'autre part, l'ouvrage si documenté de MM. Marie et 
Martial, qui a une valeur incontestable au point de vue 
médico-social, ne nous apporte aucune donnée utile dans 
la question qui nous occupe. Nous avons à rechercher s'il 
existe des maladies mentales dont on puisse attribuer la 
cause exclusive ou essentielle à la profession; ces auteurs 
se placent à un point de vue tout différent, ils envisagent 
l'inf!uence du travail, en général, sur les psychoses; ils 
évaluent l'importance approximative des divers facteurs 
de maladies mentales chez les travailleurs; mais tous ces 
facteurs n'étant que prédisposants, ou accessoires, mé
langés à d'autres, il n'en résulte l'existence d'aucune ma
ladie professionnelle, dans le sens que nous devons appli
quer à ce terme. 

Dans le Traité International de Psychologie pathologique 
(tome III), M. Marie, qui est le Directeur de cet ouvrage 
considérable et l'auteur du vaste chapitre sur l'Etiologie 
générale, a décrit de belles pages sur les influences cos
miques et sociales. Mais là encore, nous trouvons simple
ment signalées, comme maladies professionnelles, celles 
que l'on est accoutumé de rencontrer dans les intoxications 
par le plomb, le mercure, l'oxyde de carbone, le sulfure 
de carbone, la nitro-benzine (p. 939). Le traumatisme est 
d'autre part indiqué comme cause de psychoses, de né
vroses, de paralysie générale, d'épilepsie, ou de la sinis
trose de Brissaud (p. 933). 

M. TOULOUSE, dans son livre si complet, Les Causes 
de la Folie, passe en revue et au crible d'une critique 
judicieuse, toutes les influences connues pouvant agir sur 
les fonctions mentales. Il les divise en deux groupes, sous 
les vocables: Prédisposition vésanique et Causes directes, 
et, après une discussion serrée sur leur importance res
pective, il conclut: « La prédisposition, et notamment la 
prédisposition héréditaire, est une des conditions étiolo
giques les plus favorables à l'éclosion des délires. C'est, 
comme le répétait le Professeur Joffroy, la graine qui 
attend, pour se développer, l'engrais convenable. Mais cet 

l. 
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engrais sera différent et plus ou moins différent aussi sera 
le développement de la graine. Les autres facteurs des 
vésanies les causes dites occasionnelles, sont donc très 

' importants à étudier, puisqu'ils donnent souvent l'orien-
tation et la tonalité générale de la névropathie. Selon que 
l'aptitude vésanique sera plus ou moins grande, les causes 
directes pourront être de moins en moins puissantes. Elles 
sont parfois si fortes qu'elles modifient complètement l'in
dividu et créent chez lui directement l'aptitude vésanique. 
Charcot admettait ainsi que l'alcoolisme chronique pouvait 
pr;duire de toutes pièces chez un sujet vierge d'antécé
dents héréditaires la diathèse névropatlzique. M. Magnan, 
pourtant un des plus fermes convaincus de l'action toute 
puissante de l'aptitude vésanique, croit que l'absinthe doit 
déterminer des attaques d'épilepsie chez des individus 
nullement prédisposés. On pourrait en dire autant de quel
ques accidents morbides (forte fièvre, certains empoison
nements). » (p. 338). 

Nous avons vu que Morel assimilait déjà la pathogénie 
des maladies mentales à un fadeur de dégénérescence fixe 
et permanente. Il sera intéressant de s'appuyer sur l'au
torité de ces auteurs pour démontrer qu'il n'est pas légi
time, dans certaines intoxications prof~_ssionnelles, d'invo
quer une prédisposition inconnue susceptible, aux yeux 
de certains, d'empêcher la réparation légale. Ainsi, lorsque 
certains législateurs combattaient à la Tribune le prin
cipe de l'assimilation des maladies aux accidents du tra
vail en se basant sur la nécessité d' admeltre une prédis-

' position, on aurait pu leur répondre: « Qui vous dit que 
cette prédisposition n'a pas été créée par l'intoxication 
elle-même? Celle-ci revêtirait alors un caractère d'autant 
plus grave, puisqu'étant facteur de dégénérescence, elle 
alteindrait non seulement l'individu, mais sa descendance. 

Dans les causes directes, M. Toulouse range les pro
fessions. Il admet que celles qui entraînent des écarts de 
régime. des fatigues extrêmes, sont celles qui fournissent 
le plus de malades. << Les ouvriers sont plus frappés <[ne 
les emJJloyés et les bourgeois, et parmi les artisans, les 
boulangers, les cuisiniers, ceux qui manient le plomb ou 
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des substances chimiques, comme les teinturiers, ceux 
qui vivent dans une atmosphère surchauffée (mécaniciens, 
chauffeurs). •• Il reproduit la statistique de Parchap pe, 
faite en 1853, que nous avons donnée plus haut et constate 
comme les autres auteurs que la profession militaire donne 
beaucoup d'aliénés, surtout des paralytiques généraux; 
dans les professions libérales, celles qui tendent au sur
menage physique et moral sont les plus frappées. Sa con
clusion est que la vie la plus hygiénique est celle qui 
prédispose le moins à la folie. Beaucoup recherchent des 
professions agitées, parce qu'ils sont des déséquilibrés; le 
choix de la profession est souvent un des premiers indices 
de la névropathie ·du sujet: ainsi les prostituées fournis
sent beaucoup d'aliénées, et il faut remarquer que son
vent le vice, qui conduit à ce genre de vie. est un stig
mate de dégénérescence qui se manifestera par un accès 
de délire, à l'occasion des excès ou des privations, qui 
sont fatals dans ce genre d'existence. De même, ·les al
cooliques internés, qui se recrutent beaucoup dans les 
marchands de vin, n'ont-ils pas choisi leur profession à 
cause d'un penchant à boire? 

M. Toulouse s'occupe plus loin des intoxications profes
sionnelles, et décrit les intoxications classiques par le 
plomb. le mercure, le sulfure de carbone, l'acide carbo
nique, l'oxyde de carbone et la nitro-benzine, sans parler 
non plus du point de vue médico-légal ( 1). 

Mais, plus récemment, le même auteur donne, dan's la 
Revue de Psychiâtrie (2), une statistique anglaise, publiée 
par les Commissionners in lunacy, où sonl relevés, non 
seulement les professions des aliénés internés, mais aussi 
les totaux des individus exerçant la même profession. Il 
est évident que si l'on veut se rendre compte de l'in
fluence apparente d'une profession sur une maladie, il 
ne suffit pas de savoir combien de malades l'exercent; il 
faut posséder ·aussi le nombre total des individus de cette 
profession. C'est ce nombre qu'il est impossible d'établir 
en France; il n'existe que pour la Seine. 

(1) Toulouse ; Lt'.' Ctw.,es tite ta Folit,, Paris, 1S9G. 
12) Toulouse; Hente de PsychùÎtrie, 18W, p. '272. 

l 
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La statistique reproduite par M. Toulouse a trait à la 
période quinquennale 1891-1895; elle est intitulée: Pro
fessions des aliénés admis dans les Asiles de Comtts et 
de Bourgs, Hô pi taux enregistrés et Hôpitaux maritimes 
et militaires, civils, de l'Etat et Maisons licenciées de 
l'Angleterre et du Pays de Galles; proportion pour 10. OOlJ 
du nombre moyen des aliénés admis durant la période 
1891-1895, comparé au nombre total des individus exer
çant en Angleterre les mêmes professions. Nous ne la 
donnerons pas ici, ne pouvant la comparer à aucun tra
vail analogue en France (1). Ayant tenté nous-même d'é
tablir des rapports comparables, nous avons été tout de 
suite arrêté: nous aurions facilement obtenu les chiffres 
des aliénés internés selon la profession, bien que celle-ci 
manque très souvent sur les registres des Asiles, mais 
nulle part n'existe une statistique des professions; même 
au Ministère du Travail, on ne possède pas l'évaluation 
numérique des professions, du moins pour la province. 
Retenons seulement que, des 99 professions envisagées 
dans le travail des Commissioners, les plus chargées en 

aliénés hommes sont: 
Les ecclésiastiques. . . . . . . . .......... . 
Les médecins et chirurgiens .......... . 
Les avocats et avoués ................ . 
Les fonctionnaires civils(anglais, indien, 

colonial), sauf les télégraphistes ct 
téléphonistes ..................... . 

Les musiciens, professeurs de musique. 
Les chimistes et pharmaciens ......... . 
Les soldats .......................... . 
Les négociants en laines, draps, filateurs, 

soie, coton, toile, dentelle ......... . 
Les services de banque, assurances, em-

ployés de commerce ............... . 
Les voyageurs de commerce.· ......... . 

11,6 p. 10.000 
15,8 
14 

14,8 

1~,3 

14,1 
10,6 

16,9 

10,1 
13,9 

(1). La statistique elle-même de M A. Marie dont nous parlons plus haut 
n'est que diflicilement comparable, puisque ses groupes professionnels 
concernent des professions différentes de celles-ci ; et de plus elle n'envisage 
que le département de la Seine. 



-68-

Les orfèyres, bijoutiers, joailliers ..... . 
Les drapiers ......................... . 
Tabac .............................. . 

12,6 p. 10.000 
10,9 
12,2 

Les artisans en cheveux, os, ivoire. . . . . 10,4 
LC's mécaniciens et ch au fie urs ........ . 
Les mariniers (service marchand) .... . 

11,7 
11,9 

Les fumistes et ramoneurs. . . . . . . . . . . . . 12,9 
Porte-balles, marchands de pommes, 

crieurs, colporteurs. . . . . . . . . . . . . . . . 21,ô 

Toutes les autres professions sont au-dessous de 10 
pour 10.000, et il n'y a aucun chiffre pour les officiers, 
les marins, les commissionnaires en vins et liqueurs, les 

. menuisiers, les peintres, plombiers, fourreurs, tanneurs, 
plumassiers, les serviteurs, cochers, les teinturiers, les 
rentiers et les propriétaires. Cela est regrettable, car ce 
sont là précisément les professions les plus suspectes. 

D'autre part, il est un peu surprenant que les pour
centages soient beaucoup moins importants pour cer
taines professions, telles que: 

:\'égociants en vins ................... . 
Chemins de fer, télégraphe, téléphone .. 
Boulangers . . . . . . . . . ................ . 
Industries des soies, laines, cotons, pa-

6,8 p. 10.000 
4,9 
8,8 

piers, porcelaines . . . .......... 4,3 à 6,7 
(tandis que les négociants en ces mêmes 

matières donnent. . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,9) 
Chapeliers ........................... . 
Relieurs, imprimeurs, lithographes ... . 
Mineurs ............. ............... . 

7,H 
7,U 
1,7 

Etameurs ........................ ·. . . . 5,2 

Senitcurs, cuisiniers.. . . . . . . . . . . . . . . 9,U 
Aubergistes, débitants, marchands de 

bière, cidre ; logeurs, café, rC'slau-
ratcurs ....... · . . . . . . . . . . . . . . . . . . \J,~l 

Déchargeurs des quais, docks . . . . . . . . . ;),\) 
·Charretiers, camionneurs.. . . . . . . . . . . . 5,7 

Xous n'avons pas de chiffres à mettre en regard en 
France, nous le répétons, mais il est bien certain que 
nos proportions seraient inverses; notamment les pour-

j 
! 
1 

1, 

·~ 

l 

1 

l 
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centages des professions de l'alcool, du plomb, des mines, 
etc .. , seraient bien supérieurs à ceux des musiciens, phar
maciens, négociants en draps, bijoutiers, etc... Il suffit 
de jeter un coup d'œil sur les statistiques de nos Asiles, 
pour voir combien peu sont représentées ces professions 
qui donnent de grosses proportions en Angleterre. 

Peut-être faudra-t-il chercher la raison de cc fait dans 
l'extension toujours plus effrayante de l'alcooli~me en 
France, alors que les autres nations savent déjà enrayer 
ce péril ? Nous verrons que la plupart des intoxications 
professionnelles sont singulièrement favorisées, sinon en
tièrement conditionnées, par l'alcoolisme; et cela corn
plique énormément la question. Peut-être aussi les lois 
et règlements sur l'Hygiène sont-ils mieux appliqués à 
l'étranger? Nous savons_, hélas ! qu'ils ne sont souvenl 
chez nous autre chose que matière à railleries et sujets 
de caricatures. La loi sur l'ivresse publique est affichée 
dans les auberges, depuis des lustres, entourée d'un cadre 
poussiéreux, et préside ironiquement aux agapes crapu
leuses des ivrognes, qu'elle défend d'y recevoir. Les règle
ments d'Hygiène si sagement conçus, existent, depuis les 
savants rapports des membres de la Commission d'Hy
giène industrielle, pour toutes les industries (voir le Code 
du Travail); ils sont affichés, des sanctions sont prévues, 
11nais -combien sont appliqués ? Nous n'avons même pas 
obtenu la suppression effective de la céruse ... 

De tous les travaux que nous venons de signaler, aucun 
ne nous donne donc d'indications utiles pour la solution 
de la question médico-légale que nous étudions. Nous al
lons maintenant parler du seul essai qui soit vraiment en 
rapport avec elle. 

Le 24 décembre 1883, :M. CHAHPENTlER faisait part 
à la Société Médico-Psychologique d'une longue note inti
tulée: Du rôle de la profession dans le développement 
de l'aliénation mentale. Après avoir signalé la pénurie 
de travaux antérieurs, qu'il explique en partie par le 
fail que les esprits scientifiques se laissent facilement 
'séduire par l'influence des causes morales, (émotions pé-
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nibles, passions dépressives, peines de cœur, excès d'or
gueil, soucis dévorants de l'envie, etc ... ), d'une part, ct 
de l'autre par le mirage de '' la mystérieuse hérédité >>, 

il se demande: Quelles sont les professions capables de 
contribuer au développement de l'aliénation mentale ? 
Quel est leur rôle dans ce développement ? 

Il s'arrête à un groupement de professions artificiel . .... . ' ' 
mms a son av1s le plus commode pour l'exposé de la 
question. Voici ses 4 groupes: 

1 o Professions qui peuvent produire la folie par les 
matières toxiques avec lesquelles 1'individu est obliaa-
t . t> 
mrement en contact, agents chimiques agissant surtout 

sur le cerveau: plomb, arsenic, phosphore, a:lcool, sulfure 
de carbone, mercure, oxyde de carbone, indigo, aniline et 
nitro-benzine. L'auteur renvoie aux travaux de Grisolle 
Devouges, Bali, et Régis, pour le plomb; à ceux de Lance~ 
reaux, pour l'alcoolisme professionnel des marchands de 
vernis (à ce sujet il parle d'alcoolisme cérébral chez 
les dégustateurs de Bercy; nous reviendrons plus loin sur 
ce point); à ceux de Delpech, de Huguenin, pour le sul
fure de carbone; de Delasiauve, de Marcé, d'Oppolzer, 
~our 1: mercure; de Lancereaux, de Kirschgasser, pour 
l arsemc; de Moreau (de Tours) pour l'oxyde de carbone· 
d'Esquirol, pour l'indigo; de Bergeron, pour l'aniline e't 
la nilro-benzine. 

2.o Professions e~posant à des troubles d'ordre physique: 
frmd brusque ou prolongé, chaleur, solaire ou d'un fovcr 
inc~ndescent, changements brusques de température, 

1
;ri

vatwn de lumière, etc ... .:\I. Charpentier dit que ce groupe 
comprend beaucoup de professions, mais il ne les énumère 
pas. Il rappelle le fait cité par Georget ( Dict. en 30 vol. 
art. Folie): après la retraite de Russie, l'asile de Wiln~ 
reç~t .un grand nombre de Français, devenus aliénés par 
l.a ~ahgue et le découragement, selon Georget, à cause du 
fro1d, selon M. Charpentier ... Il cile une observation ri' Ellis 
~froid); la calcnlure, la ragle, the lwrror (Dietrich) dues 
a la haute température. Somme toute, ajoute-t-il, on ne voit 
pas poun1uoi ces causes, qui produisent des congestions, 
des hémorrhagies cérébrales, à lq_ suite desquelles sur-

1 
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vient parfois l'aliénation mentale, ne seraient pas considé
rées comme professionnelles, quand ces lésions sont pro

duites par elles. 
3o Professions qui perturbent d'abord les appareils de la 

vie de nutrition ou de relation: « Ces appareils, une fois 
troublés, retentissent à leur tour sur le cerveau et les fonc
tions intellectuelles. » Ici, la profession agit indirectement; 
entre elle et la folie sc trouvent des maladies intermé
diaires qui masquent à ·première vue le rapport entre 
la caus~ initiale et l'effet ultime: << Toute profession qui 
déterminera une maladie d'un des appareils respiratoire, 
circulatoire, utérin ou digestif, une maladie de la peau 
ou des organes des sens, sera capable, à la condition 
toutefois d'un retentissement de cette maladie sur le cer
veau, de produire en définitive l'aliénation mentale. » Cette 
double influence est aujourd'hui << connue et admise, grâce 
aux travaux de MM. Voisin, Loiseau, sur les folies réflexes, 
grâce aux recherches sur les embolies cérébrales et leur 
origine cardiaque, aux observations de folies liées à des 
maladies de l'oreille ou à la perte d'un sens (Toynbee, 

BaU, Bonisson). » 
4u Professions à retentissement indirect sur le cerveau 

,, par des maladies générales provenant de l'encombre
ment de l'insalubrité du milieu de travail (humidité, 
maré~ages, travail des mines), de l'air vicié, de la fa
tigue et du surmenage, le tout greffé sur la misère ou bien 
encore sm· l'alcoolisme, tellement entré dans les mœurs 
de certaines professions, qu'en abusant du sens du mot, 
on pourrait l'appeler alcoolisme professionnel. '' Dans ces 
maladies générales intermédiaires, l'auteur place: le rhu
matisme, la goutte, l'anémie, le diabète (Berthier, Legrand 
du Saulle, BaU et Luys), l'impaludisme (Morel), les mala
dies aiguës, la fièvre typhoïde (Christian, .Mar.a~don . de 
~fontvel), les parasites du sang dans le dehre mgu 

(Briand). 
En outre, par les traumatismes cérébraux, plaies de tète, 

commotions, auxquelles certaines professions exposent plus 
particulièrement. la folie traumatique, étudiée par Ellis, 
puis par Lasègue, Azam, Vallon, cl surloul Schlager, de 
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Vienne. peut être considérée comme une conséquence co.rn
mune de certaines professions. 

Un autre mécanisme professionnel producteur de folie 
est constitué par les attitudes vicieuses ou trop longtemps 
prolongées, déterminant une inclinaison permanente et 
fixe de la tête, chez les écrivains, les bijoutiers, violonistes 
( Dclasiauve). De· même, les vertiges dûs à certains acles, 
tels que l'élévation de la tête ct des bras, la flexion de la 
tête dans l'acte de se baisser (tapissiers, ouvriers du 
bâtiment, femmes de ménage), ont des relations avec les 
troubles cérébraux. De même encore, les professions qui 
nécessitent un travail de nuit, un sommeil trop court 
exposent aux mêmes troubles. :NI. Charpentier va jusqu'à 
ajouter les professions qui obligent à abréger la durée 
des repas. ou à allonger l'intervalle qui les sépare; celles 
qui, par leur sédentarité, favorisent l'obésité, la goutte, la 
gravelle. le diabète; celles qui sont prolongées à un üge 
trop avancé ... Enfin, il termine en disant qu'il n'aborde 
pas les professions intellectuelles, dont tout a été dit et 
bien dit, ni les professions militaires, pour lesquelles il 
décline toute compétence. 

La conclusion est que l'appréciation des fonctions céré
brales a une importance dans le choix d'une profession. 
La connaissance des éléments nuisibles qui, dans les pn:i
fessions, agissent de plus ou moins loin sur le cerveau, 
peut permettre d'éviter d'aggraver l'influence des causes 
héréditaires et morales. Elle pousse à l'étude des moyens. 
tous les jours plus nombreux et plus sages, de diminuer 
les traumatismes, l'encombrement et les autecs causes 
d'insalubrité des ateliers et des usines. Elle permet enfin 
d'apprécier le rôle moral des Sociétés de patronage. ou 
de tempérance, qui sc proposent d'atténuer les vices ou 
la misère. 

Telle est l'importante communication de .M. Charpen
tier. Pour la première fois, l'attention des savants élait 
appelée ù sc fixer sur la valeur étiologique de la profes
sion dans le développement de l'aliénation mentale; car, 
si tous les auteurs avaient jusque-là fait une place au 
facteur professionnel dans l'étiologie, cette place étail hien 
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petit((, accessoire; on parlait de la profession comme on 
parle de l'âge, des climats, des saisons; aucune synthèse 
n'avait été faite. Nous sommes en 1883; depuis lors, 
nous savons à quoi se réduit la récolte de travaux: quel
ques statistiques, qui ne sauraient poursuivre le même 
but n'étant constituées que par des chiffres, el le livre de 
l\Il\I Marie et Martial, qui n'envisage pas la question sous 
l'aspect médico-légal. Dans la note de M. Charpentier, par 
contre on trouverait s'il était besoin, matière à répondre ' --- ' ~ 
quelque chose au législateur qui demanderait s'il Y a 
des maladies mentales professionnelles. Celles de son pre
mier groupe seraient éyidemment susceptibles d'être ad
mises à « réparation ))' peut-être aussi célles du deuxième 
groupe; quant aux autres, on pourrait discuter. 

Devons-nous donc nous en contenter ? A la classifica
tion· qu'il propose en 4 groupes, pouvons-nous essayer d'a
dapter une liste de maladies mentales professionnelles au 
sens de la loi ? On voit immédiatement qu'il n'y faut 
pas songer; les cadres de M. Charpentier embrassent pres
que toute la pathologie mentale. Leur auteur ch~rchait ù 
combler une lacune d'Hygiène publique, et ù ce litre, 
devait poursuivre le facteur professionnel ,jusque dans 
ses moindres repaires: aussi trouve-l-on dans son quatriè
me groupe les métiers qui imposent la sédentarité ou 
qui obligent à prendre les repas à des heures insolites ... 
Si l'on s'engageait dans cette voie, on en arriverait à dé
couvrir le risque professionnel spécial chez tous les fonc
tionnaires des bureaux, dans tous les métiers où l'on 
travaille la nuit, etc ... Quand on veut faire de la prophy
laxie, on ne saurait être taxé d'exagération; et à ce point 
de vue, il faut souhaiter que le travail de M. Charpentier 
soit repris et mis à jour, en y faisant rentrer lous les 
éléments nuisibles nouveaux des industries modernes. 

Pour nous, qui ne considérons ici <Ille le côté mé<lico
légal, quelles conclusions pouvons-nous tirer des n·cher

ches que nous venons de faire ·? 
Toul d'abord, un point esl ac_quis: il y a des maladies 

mentales professionnelles. Tous les auteurs sont <l'accord, 
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sinon pour les décrire sous cette appellation, du moins 
pour attribuer à certaines professions un rôle étiologique 
d'une importance variable: primordiale dans certaines 
intoxications, par le plomb, le mercure, le sulfure de car
bone, etc ... ; accessoire ou secondaire dans certains cas 
où une maladie d'un autre organe s'interpose entre la 
cause professionnelle et l'affection mentale. La maladie 
interposée peut être, soit locale, soit générale, une intoxi
cation ou une infection comme l'impaludisme, ou encore 
un traumatisme. 

En nous limitant à ces deux degrés dans le rôle du 
facteur professionnel, il nous semble que nous pourrons 
maintenant chercher à déterminer cliniquement les ma
ladies mentales professionnelles; nous apercevons tout de 
suite qu'il faudra [es ranger en deux groupes: 1 o Celles qui, 
exclusivement ou essentiellement sont causées par la pro
fession; 2o Celles qui en proviennent indirectement, secon
dairement, qui sont, si l'on veut, occasionnées et non uni
quement causées, par la profession, pour l'évolution des
quelles une affection interposée, ou un traumatisme, ont 
été nécessaires. Il est soutenable, en eiTet, que la réparation 
soit dùe aux secondes aussi hien qu'aux premit'·res, puis!{Ue 
la profession n'y est pas moins en cause: qu'un individu · 
devienne aliéné parce qu'il maniait du plomb, ou parce 
qu'il était paludéen, si son paludisme a· été certainement 
causé par sa profession. nous n'y voyons pas de diffé
rence; la filiation des épisodes morbides sera plus dif
ficile à établir, mais si elle est certaine, il y aura égale
ment risque professionnel. 

Devons-nous toutefois tenir compte de la prédispositiow! 
Xous avons vu que, lors de la discussion de la loi à la 
Chambre, certains orateurs avaient formulé des réserves 
formelles au sujet des < états antérieurs ', quelques-uns 
même les plus graves objections. Nous savons aussi que 
le Congrès des Chirurgiens de 1907 avait émis un vœU: 
tendant à cc que le rôle des prédispositions et des ma
ladies préexistantes ne füt pas exclu de parti pris dans 
la réparation pécuniaire des accidents. Si l'on devait tenir 
compte des prédispositions dans la réparation des acci-
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dents, combien davantage ne le ferait-on pas dans celle 
des maladies professionnelles ? En matière de maladies 
mentales notamment, cela pourrait équivaloir au refus de 
la réparation, puisqu'il est à peu près unanimement ·re
connu que ces affections ne peuvent évoluer que sur un 
terrain prédisposé. Alors, non seulement notre second 
groupe n'aurait aucun droit à l'existence, mais encore 
écarterait-on les maladies mentales dues aux entoxieations 
les plus certaines, celles du premier groupe. 

Est-ce juste '! Rappelons d'abord que, si les Chirurgiens 
ont cru, pour des raisons d'eux-mêmes connues, devoir 
émettre le vœu de 1907, des autorités médicales telles 
que Ribierre, Balthazard, Brissaud surtout, se sont éner
giquement élevés contre cette théorie; Brissaud disait qu'il 
serait inique de tenir compte des états antérieurs. A la 
Chambre, d'autres orate_lJrS ont plaidé dans le même sens; 
en 1893, M. Fairé, présentant la première proposition d'as
similation des maladies aux accidents, soutenait que, loin 
d'être une raison d'écarter cette assimilation, la prédispo
sition constituait la meilleure raison de l'admettre; par
lant des allumettiers, il disait: puisque la maladie n'at
teint pas tous les ouvriers, mais quelques-uns seulement, 
elle est donc un accident ... Enfin, la Cour de Cassation a 
sanctionné plusieurs fois cette interprétation; le 23 juillet 
1902, elle décidait « qu'il n'y a plus lieu de tenir compte 
de ce qui revient à l'accident ct à la prédisposition '. 
Bien que nous n'ayons pas encore de loi sur les maladies 
professionnelles, et que leur réparation ne relève tou
jours que du droit commun, " la jurisprudence, dit ~1. 
PIC (1), est aujourd'hui fixée dans le sens de l'assimila
tion aux accidents du travail des affections pathologiques 
d'origine traumatique. Ainsi jugé: pour l'asphyxie aiyuë 
par émanations méphitiques (Trib. Lyon, 18 nov. 1905); 
pour la syphilis contractée par un ouvrier verrier ayant 
fait usage d'un outil contaminé par un autre ouvrier 
(Lyon, 5 août 1903; Bordeaux, 24 février 1910); pour 

Ill Paul Pic.- Traité 1;l1;1111?11f, 1le Uqislat. iwlnslr., ~, Ed., Paris 1!)12, 
n" 1089, note p. 916, 
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l'affection charbonneuse, la pneumonie traumatique, les 
névroses (hystérie ou neurasthénie) d'origine traumatique 
(Cass. 26 octobre 1905); l'aliénation mentale (Trib. Vil
lefranche, 14 mai 1901). Une prédisposition morbide n'ex
clut inême pas l'application de la loi de 1898, si d'ailleurs 
l'incapacité de travail a eu pour cause déterminante un 
accident (~ancy, 13 août 1906). ,, 

Si on ne tient pas compte de la prédisposition pour les 
accidents, si on accorde la réparation légale à une fracture, 
quel que soit le terrain sur lequel elle s'est produite, 
comment pourrait-on songer à. l'opposer au principe de 
la réparation des maladies ? N'est-il pas reconnu, dans 
la question qui nous occupe principalement, qu'une très 
grande majorité d'individus est porteuse de prédisposi
tions ? Où sont ceux gui en sont sûrement indemnes ? 

Et comment la reconnaître dans la plupart des cas ? 
Que l'on songe à la peine que nous prenons. en vain le 
plus souvent, dans les asiles, pour obtenir des renseigne
ments sur l'hérédité, les tares, de nos malades; même si 
l'on adoptait dans l'industrie le livret sanitaire de l'ouvrier 

' il ne faut pas se dissimuler qu'on ne trouverait rien à 
signaler dans ses antécédents. Et d'ailleurs, écarter du 
travail industriel dangereux, l'ouvrier prédisposé aux ma
ladies mentales, si cela était possible, constituerait la plus 
grande injustice. Cela équivaudrait à une défense de tra
vailler, à une condamnation à la misère, à la mendicité ... 
Et en vertu de qqel principe social ? On avouera que le 
prétexte que l'on invoquerait, qu'il pourrait dewnir une 
charge pour le chef d'industrie, serait contraire à toute 
humanité. L'individu est-il donc responsable de ses tares ? 
Et d'ailleurs, le plus souvent, les connait-il seulement? 

Il nous apparaît donc qu'en matière de maladies men
talcs, la prédisposition, les états antérieurs, sauf le cas, 
bien entendu, où l'état antérieur serait constitué par une 
première atteinte de folie, ne doivent pas être des obsta
cles à la réparation. Nous pourrons constituer nos deux 
groupes de maladies mentales, sans avoir ù nous demander, 
en général, s'il a fallu une prédisposition. Seul, l'alcoo
lisme pourrait sans doute être écarté; mais il suffit de 
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le ranger lui-même dans les affections mentales, ct de 
considérer l'individu devenu aliéné parce que surtout alcoo
lique, comme déjà aliéné. 

Les maladies mentales, évoluant ou non sous l'influence 
de causes occasionnelles (et ici de causes professionnelles), 
supposent, disait M. le Professeur BALLET ( 1), pour 
la plupart et dans la majorité des cas, chez les indi
vidus qui en sont atteints, une hérédité défectueuse. Alors, 
le nervosisme des parents et peut être aussi leurs tares 
d'autre nature se transmettent aux descendants sous la 
forme d'une prédisposition qui se manifeste épisodique
ment, soit par un accès de manie ou de mélancolie, soit 
par le développement d'une maladie évolutive ou durable, 
comme le délire de persécution progressif ou la folie pério
dique. Ces psychoses sont donc le plus souvent des psy
choses héréditaires. Mais dans l'intervalle des accès épi
sodiques, ou avant le développement de la maladie men
tale chronique, les individus qui en sont affectés ne pré
sentent aucune lésion notable de l'intelligence ou du ca
ractère: ce sont des individus normaux. >> 

Mais si la prédisposition héréditaire aux maladies men
tales n'est pas un obstacle .à la reconnaissance d'affections 
professionnelles, en dirons-nous autant de la dégénéres~ 
cence '! On n'en est plus à confondre ces deux termes; 
dans plusieurs ouvrages on a pu voir désigner les dégé
nérés sous le terme d'héréditaires; rappelons .que les 
premiers peuvent très bien ne pas être des héréditaires, 
de même que les seconds peuvent ne pas être des dégé
nérés. M. Ballet a dit excellemment (loc. cit. p. · 1150): 
« L'expression héréditaire implique une notion étiologi
que, celle de dégénérés une notion symptomatique. >> Or, 
les dégénérés, héréditaires ou individuels, mais surtout 
les héréditaires " présentent le plus souvent ù l'état per
manent des tares intellectuelles ou morales Iaeiles ù dé
couvrir dès le jeune âge. >> (G. Ballet). On sait que 
~IOHEL étudia le premier ces stigmates ct quelle ampleur 

(1) G. BALLET. - 1'ntilé 1/t' ,lfëdahu' Charcot, Brissaut, Parif;, 1894; Art, 
Les l'.~yclwses, p. 1149. 
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MAGNAN et son école a donnée à leur description. Mais. 
dans l'espèce, pour écarter de nos groupes de maladies 
mentales professionnelles, celles qui évoluent chez des 
dégénérés, ne faudrait-il pas du moins être sùr de pou
voir reconnaître la dégénérescence? Nous ne pouvons faire 
état des signes physiques, rien ne serait plus trompeur. 
Alors, les stigmates psychiques'! Quel médecin, quel psy
chiâtre, voudrait se charger, examinant un individu pour 
l'établissement d'un livret sanitaire par exemple, de dé
finir d'une façon certaine ces stigmates? S'ils sont appa
rents, c'est que le sujet est déjà aliéné ou d'une anorma
lité qui se diagnostique elle-même; s'ils sont latents, quelle 
preuve en donner? Et d'ailleurs, sauf le cas de grands 
dégénérés, dont l'examen ne serait sùrement pas utile, 
de quel droit encore écarter un individu d'un gagne-pain, 
sous le prétexte qu'il a des tares de dégénérescence men
tale? 

Nous n'hésitons pas1à émettre l'avis que, dans l'appré
ciation du caractère professionnel des maladies mentales, 
on devrait négliger les prédispositions, les états antérieurs, 
même les signes de dégénérescence, car ni les uns ni les 
autres n'ont le droit d'anéantir la réparation. Si ce n'est 
pas là la souveraine justice, qu'on dénomme cela: cha
rité; elle ne sera pas dé.Placée, envers les victimes toujours 
plus nombreuses et plus misérables de la vie moderne. 

Sur cette base, nous allons chercher à établir nos deux 
groupes de maladies mentales professionnelles, en y fai
sant rentrer tous les exemples que nous avons pu décou
vrir. Nous les définissons en empruntant les termes de 
MM. Forgue et Jeanbrau (1), qui disent, en parlant des 
maladies professionnelles en général: « On désigne ainsi 
les maladies contractées insidieusement et développées à 
échéance lointaine par suite du genre de travail ou des 
conditions d'insalubrité de certaines industries. , Mais nous 
proposerons de modifier légèrement cette définition e~ 
disant pour les maladies mentales: « de certaines indus-

(1) Forgue et Jeanbrau. Guid~: du JJ/Mecin dans les uccident:; d'U Travail, 
Paris, 1914. p. 361. . 
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trics ou professions », et en supprimant: << à échéance 
lointaine ». 

Ces te1:mes nous paraissent préférables à ceux qu'em
ployait à la Chambre, le 16 juin 1913, le Ministre du Tra-
vail. l\1. Cl1éron, qui les définissait: << ... dès maladies qui 
atteignent certaines catégories d'ouvriers appelés à ma
nipuler des produits qui intoxiquent peu à peu leur or
ganisme. ,, Il ne saurait en effet s'agir seulement d'ouvriers, 
pas plus que cte produits manipulés. 

Les maladies mentales professionnelles sont donc: des 
maladies mentales contractées insidieusement cl dévelop
pées par suite du genre de travail ou des conditions d'in
salubrité de certaines industries ou professions. 

Elles doivent être envisagées selon la division suivante 
en deux groupes: 

1" Les maladies mentales qui sont causées exclusive
ment ou essentiellement par la profession; 

2° Les maladies mentales qui se sont développées: à l'oc
casion de la profession, secondairement à une autre affec
tion. ou à un traumatisme, ceux-ci étant causés directe
ment par la profession. 

Chacun de ces groupes sera constitué par les affections 
décrites jusqu'à ce jour et sa description va faire l'objet 
des deux chapitres suivants. 
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CHAPITRE Ill 

:\fALADIES :\IENTALES EXCLUSIVEMENT OT' ESSE:'ITIELLE:\1ENT 

PROFESSIONNELLES 

Dans ce premier groupe, nous réunissons les affections 
mentales dont la cause exclusive ou essentielle est la pro
fession. Par cause exclusive, nous entendons celle qui 
peut être envisagée seule, à l'exclusion de toute autre; 
ct par cause essentielle, celle qui est principale, domi
nante, au milieu d'autres également en jeu. Bien entendu, 
que ce soient des causes exclusives ou essentielles, il s'agit 
de causes déterminantes au sens que nous avons donné 
à cette épithète, et nonobstant la prédisposition, que nous 
supposons le plus souvent existante. 

Nous nous sommes expliqué à ce sujet; nous estimons 
qu'au point de vue médico-légal, il serait souhaitable qu'on 
ne vît pas dans la prédisposition, dans l'état antérieur, un 
motif d'exclure de la « réparation » des maladies d'autre 
part sûrement professionnelles, sauf le cas où cet état 
antérieur est constitué par un semblable épisode de folie, 
ou par l'alcoolisme. 

De plus, nous ne chercherons pas ici à distinguer entre 
~ux les cas où une cause est exclusive ou essentielle. 
Qu'elle soit l'une ou l'autre, la maladie sera de ce groupe, 
parce que sans cette cause elle n'existerait pas. Ainsi, 
lorsqu'un individu qui travaille le plomb . présente des 
troubles mentaux et qu'on cherche à savoir si le satur
nisme est en cause, il peut arriver que l'on découvre cette 
étiologie seule, exclusive, ou mélangée à d'autres moins 
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importantes, telles que: pré~sénilité, mauvàise alimenta
tion, chagrins, émotions ... , ou enfin postérieure à l'al
coolisme. Dans le premier cas, on dira: maladie mentale 
exclusivement saturnine; dans le second: . .. essentielle
ment saturnine; dans le troisième: maladie due à l'al
coolisme, et non à la profession. Il nous paraît de toute 
équité d'agir aipsi, sinon l'on ~carterait les cas les plus 
dignes d'intérêt: .l'ouvrier plombier qui présente des trou
bles mentaux à 30 ans, sans autre étiologie apparente 
que le saturnisme, serait indemnisé, tandis que celui qui 
aurait résisté jusqu'à 50 ans ne le serait pas, puisqu'en 
raison de son âge on ferait intervenir l'influence d~ la 
pré-sénélité. De même, l'ouvrier aisé aurait droit à la 
réparation, tandis que le très-pauvre serait peut-être con
sidéré comme délirant « a miseria >> ••• 

Ceci entendu, si l'on parcourt la liste des causes déter
minantes des affections mentales, que voit-on comme cau
ses pouvant être rattachées à la profession, et agissant 
directement? Seules, les intoxications sont susceptibles, 
lorsque les maladies mentales en proviennent immédia
tement, d'être considérées comme professionnelles: la ma
nipulation ou la fabrication d'un agent toxique est pro
fessionnellement obligatoire; aucune au~re étiologie n'est 
imposée par la profession, même les traumatismes; aussi 
avons-nous rangé ces derniers _parmi les causes indirectes. 
Les maladies mentales de notre 1 cr groupe seront donc 
celles qui résultent de l'action directe 'd'un agent toxique, 
lorsque cet agent est fabriqué ou manipulé profession
nellement. 

Est-il nécessaire d'établir une distinction entre les in
toxications aiguës et chroniques? A première vue, il sem
ble qu'il ne .puisse s'agir que des cas chroniques, car une 
intoxication aiguë peut résulter d'une imprudence, d'un 
accident, être même volontaire. Sans doute, s'il s'agit d'un 
suicide, nul ne songe à dire: maladie professionnelle i en
core est-il que la question du suicide-maladie mentale se 
pourrait poser dans certains cas. Mais, le suicide excepté, 
devons-nous envisager ensemble les intoxications aiguës · 
et chroniques? 
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Notre éminent collègue, le Docteur ROGUES de FUR
SAC, en nous communiquant les travaux dont nous parle
rons plus loin, nous écrivait: « Je ne sais s'il faut comp
ter comme maladies mentales professionnelles les troubles 
psychiques de toute nature · (délires, confusion, démences 

. même), qui parfois succèdent à des intoxications aiguës, 
par exemple à une intoxication aiguë par l'oxyde de car
bone. Il me semble qu'il s'agit là plutôt d'accidents qui 
doivent tomber sous le coup de la loi actuelle (1898). Pour 
les intoxications chroniques, au contraire, il s'agit bien 
de maladies, et je crois que toute affection psychique ré
sultant d'une intoxication chronique liée à la profession, 
mérite le nom de maladie mentale professionJ!clle. l\Ial
heureusement, comme toujours dans notre spécialité, il 
conviendra de faire la part de la ,prédisposition, ct ce ne 
sera pas toujours commode, à moins que les Tribunaux, 
adoptant la même jurisprudence que pour les accidents, 
se refusent à tenir compte de l'état antérieur. En l'espèce, 
étant donné le rôle énorme que la prédisposition joue en 
psychiâtrie, cela me paraîtrait, a priori, assez dangereux, 
surtout si le médecin raisonne comme l\Iorcau, de Tours, 
appliquant en toute circonstance le << post hoc, ergo prop

ter hoc''· 
Sur la question de la prédisposition, nous avons ex

primé l'avis qu'il serait aussi inique d'en tenir compte 
qu'en matière d'accidents, parce qu'il serait à peu près 
impossible d'en faire la part exacte, que l'individu peut 
ignorer lui-même ses antécédents el que, dans tous les 
cas, cela équivaudrait à empêcher les personnes prédispo
sées (la majorité) de gagner leur vie. Nous avons excepté 
les cas semblables de folie antérieurs cl l'alcoolisme; 
nous n'y reviendrons pas, convaincus que nütre distin
gué collègue, ayant à apprécier, pour la réparation, un 
cas de psychose professionnelle, n'hésiterait pas à écarter 
une prédisposition dont nul n'est responsable. 

l\lais en ce qui concernè la différence à établir entre 
les intoxications aiguës et chroniques, nous n'en voyons 
pas le bien-fondé. Ne sont-elles pas, les unes et les autres, 
dûes à la ,profession? L'intoxication aiguë, dit HOüUES 
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de FURSAC à propos de l'intoxication oxycarbonée (in.: 
Rapport au 38 Congrès de Médecine légale, 1913, et art. 
de La Pratique médico-légale, 3 mars 1914) est << un 
évènement dramatique, appelant presque toujours l'in
tervention de la justice et du médecin-expert ''; elle est 
donc le résultat d'un accident, nous sommes d'accord . 
Mais n'oublions pas que pour qu'elle soit qualifiée acci
dent, il faudra le plus souvent un jugement; cela .ne 
résulte pas de la définition de l'accident donnée par la loi 
de 1898; elle n'est pas, de par sa soudaineté seule, qua
lifiée ainsi. Et, de fait, accident par son origine, elle est 
maladie par son évolution. Pourquoi donc ne pas la 
faire entrer dans la loi nouvelle sur les maladies ? Il 
nous a paru que c'était le seul moyen d'échapper à la 
nécessité de faire établir une jurisprudence dans chaque 
cas d'espèce; et c'est pourquoi, dans la définition de 
FORGUE et JEANBRAU, de la maladie professionnelle, 
nous avons proposé de supprimer l'exvression :. « à échéan
ce lointaine ''. 

De même, dans la définition des maladies de notre pre
mier groupe, donnée ci-dessus, nous ne distinguons pas 

· entre les cas aigus t;t chroniques; il s'agit de toutes les 
affections mentales qui résultent de l'action directe .d'un 
agent toxique ... etc.. Et, par << agent toxique », il faut 
entendre évidemment, non seulement les poisons miné
raux de l'industrie, mais encore les agents chimiques, 
l'air comprimé, la chaleur, le froid, s'il est acquis qu'ils 
puissent provoquer des troubles mentaux, et aussi la fa
tigue, le surmenage; car si le surmenage n'est pas lui
même un << agent toxique », il est la cause directe d'auto
intoxications capables d'impressionner le système nerveux. 

COJ\'T A GION MENT ALE 

Avant de passer en revue ces agents toxiques cl les 
maladies mentales qu'on leur attribue, nous dirons quel
ques mots d'un autre fait d'étiologie qui, sans être un 
poison, devrait être regardé comme un facteur direct. 
Mais son existence n'étant admise que par un très petit 
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nombre d'al~nistes, nous ne lui donnons qu'une place 
accessoire: il s'agit de la contagion mentale. 
~~us ce titre, MM. VIGOUHOUX et JUQUELIER (1) pu

bhalent, en 1905, un bel ouvrage, resté le seul, à notre 
connaissance, où soit étudiée la contagion de taules les 
~~nifestations de l'activité de l'axe cérébro-spinal, acles 
reflexes, états émotifs, sentiments, perceptions, mouvements 
volontaires, idées, croyances. Ils consacrent un chapitre 
à la contagion de la folie, en rappelant l'opinion de l\10-
REL (2): « ... J'ai la conviction que le milieu des mai
sons de santé ct des asiles agit d'une manière fatale sur 
le système nerveux de beaucoup de personnes, et qu'il 
n'est pas possible à tout le monde de supporter la vue 
continuelle de tant de misères physiques et morales. ,, 
Et ils ajoutent: «Il existe à n'en pas douter des cas de 
folie nés à l'asile, chez ceux qui sont en contact avec 
les malades; mais ces cas sont divers et se différen
cient par leur étiologie et leurs manifestations. L'ana
lyse des faits qu'il a connus constitue pour chaque obser
vateur la seule base de son opinion. Nous pensons pour 
no~re part que l'influence de la contagion est très res
t~emte et ne peut atteindre que certains sujets prédispo
ses... Dans un grand asile des environs de Paris où 
depuis 35 ans plus de 100 employés vivent à des d~arés' 
d' ' 0 ' 1vers, en contact avec des malades, nous avons relevé 
p.armi ce personnel 4 cas de troubles psychiques et 2 sui
Cides. (Il Y a ~u, dans cet asile, en 35 ans, 1.868 personnes 
employée~). » Les auteurs estiment que c'est déjà beau
coup, ma1s soumettant ces 4 cas et ces 2 suicides à la 
c~ilique, ils en peuvent conclure .que les cas de contagion 
.reelle sont fort rares et se produisent exclusivement à la 
f~ve~1: d'une prédisposition héréditaire ou acquise. En 
.reahte,. comme le fait remarquer MIGNOT (in travail cité 
plus lom), ce pourcentage est remarquablement faible et 
très inférieur à celui· de la morbidité mentale dans le 
milieu ordinaire. 

(1) Vigour~u~ cl Juquelier; La contagion 111entale, Paris, 1905. 
(2) Morel , Ti at te de~ Maladze~ 111entules, p. 8~1. 
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Certains dégénérés, à la vue d'un aliéné, d'un chien 
enragé, d'un crime, présentent des phobies durables. Des 
exemples en sont donnés par PITRES et REGIS (1), qui 
disent: «L'imitation peut quelquefois donner naissance 
à des obsessions. Il Y. a des phobies à deux. '' 

Selon Vigouroux et Juquelier, le délire des mélancoliques 
est encore contagieux, mais dans des limites très res
treintes; et la grande majorité des observations sur les
quelles on s'est appuyé pour étudier la contagion de la 
folie, concernent des malades ayant présenté des idées 
de persécution. Mais il s'agit surtout de « folie à deux '' 
et non de la question générale qui nous occupe (voir à ce 
sujet la thèse de REGIS: La folie à deux ou folie simulta
née, Paris, 1880; et celle d'un de ses élèves: SOREL: 
Contribution à l'étude de la folie à deux, Bordeaux, 1900). 

Dans un article des « Annales médico-psychologiques ,, 
(juillet-août 1905) intitulé: Enquête sur la fréquence des 
troubles mentaux dans le personnel des asiles d'aliénés, 
le Docteur MIGNOT rapporté 12 observations recueillies 
en 4 ans dans un asile de 325 personnes, par le Docteur 
X ... , qui désire garder l'anonymat. Cela fait un pourcentage 
fort élevé; mais l'auteur a compté au moins 6 cas non
justiciables de l'internement. En conservant seulement les 
cas positifs, Mignot évalue la proportion à un aliéné pour 
216 personnes, par an, tandis que dans la Seine elle est 
de un pour 776 habitants. En outre, 1/3 des faits con
cerne des personnes ne séjournant pas avec les aliénés ... 
ce qui permet à l'auteur de dire que la contagion n'ap
parait pas comme évidente; d'ailleurs, le Docteur X ... a 
négligé de signaler les antécédents de ses malades. Mais 
la question subsiste, de la fréquence des troubles men
taux dans le milieu des asiles: Mignot pense que ce mi
lieu doit fournir une forte proportion d'aliénés, pour des 
raisons indépendantes de la contagion proprement dite: 
les prédisposés y trouvent des causes occasionnelles nom
breuses de verser dans la folie (fatigue, traumatismes, 
émotions pénibles, ennui); en second lieu, les asiles sont 

(t) Pitres cl Régis ; Obsesàons ct impulsions, p. 53. 
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un cc~tre d'attraction pour les dégénérés; enfin il y a 
des raisons de croire que si les statistiques des asiles 
donnent un pourcentage élevé, c'est que les aliénistes 
n'omettent aucun des cas légers qui échappent générale
ment. aux médecins non ~pécialisés. 

Enfin, le Docteur HALBERSTADT étudie dans sa thèse 
( 1) la qu~stion des folies par contagion. II admet qu'il 
est de nohan courante qu'un homme peut devenir alié
né a~ contact d'un vésanique, tout en reconnaissant que 
le desaccord le plus complet règne parmi les auteurs: 
" L'ère scientifique de cette étude ne s'ouvre vraiment 
qu'en 1873 '', comme le dit ARXAUD; avec la communi
catio? de LASEGUE et FALRET à la Soc. l\Iéd. Psych., 
o.ù J on trouve une tentatiYe pour préciser les candi
hans de la contagion de la folie et pour montrer les 
d.ifférè~:es qu'il y a entre les agents ,, actif ,, et « pas
Sif >>;. limportance de la prédisposition est également no
tée. ~a créati?n, par REGIS en 1880, de la folie simultanée, 
permit. de mieux délimiter la folie par contagion propre
ment dite (Thèse citée). A la même époque, l\IARANDON 
de MONTYEL distinguait les folies imposée simultanée 
et communiquée (Ann. l\réd. Psvch. 1881 \~ p ')8) ' 

J , , , . - , en 
attachant au terrain une importance qu'ARNAUD trouve 
trop grande (Ann. Méd. Psych., 1893, XVII, p. 337). 
Halberstadt rapporte et discute les opinions émises sur 
l'étiologie des cas de contagion, l'importance des deux fac
teurs: conta~ion e~ prédisposition, ce dernier étant, pour 
beaucoup pnmordial ou indispensable, et il remarque: 
« ~e no~br: relativement restreint d'infirmiers et d'infir
mier~s d asile devenant aliénés au contact de vésaniques 
constitue un argument de grande valeur contre la fré
quenc: d~ la contagion mentale · de la folie... Pour 
KR~F FT -EBING,les employés des asiles sont rarement 
attemts ~'aliéna~ion mentale, et quand le cas sc présente, 
la maladie se declare dans des conditions qui sont bien en 
dehor~ de la sphère de leur métier ... ll Il cite le travail 
de Mignot et souhaite que l'enquête commencée par lui 

(1) Halberstadt ; [a folie par contar;to11 mr>nlale, Paris, 190G. 
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aboutisse: ,, Elle nous parait devoir fournir d'excellents 
résultats qui auront une influence légitime sur les idées 
en cour;; en effet, au cas où elle établirait le peu de fré
quence de la folie par contagion, il faudrait bien se rési
gner à n'accorder à ce facteur qu'un rôle modeste. " Dans 
~m chapitre sur les délires communiqués, il remarque, 
après Vigouroux et Juquelier. qu'il s'agit généralement .d'un 
délire systématisé. Tous les auteurs pensent de meme; 
le professeur Gilbert BALLET disait: « L~ plus con~a: 
gieuse des vésanies est le délire de persécutwn: )) c:rmte 
de Pathol. ment., 1903, p. 35); et Arnaud exphqualt cela 
par le fait que c'est le délire qui présente le plus d.e vrai
semblance et de logique, celui qui heurte le moms les 
idées reçues. (Op. cil.) Parfois, ce qui est transmis d'u.n 
individu à un autre, est, non un système délirant, mms 
un état affectif morbide (manie, mélancolie); les impul
sions (Pîtres et Régis). L'auteur parle encore d.u type 
créé par Régis dans sa thèse, la folie simultanée; de la 
folie par contagion ù symptômes dissemblables, où la 
vésanie initiale agit, selon lui, comme un simple facteur 
émotionnel; enfin, de la question médico-légale, qu'il ré
sout par l'application au sujet « contaminé >>) de l'art. 
64 duC. P., s'il a coml!lis un acte coupable sous l'influence 
du délire communiqué. Ses conclusions sont: le groupe 
des folies par contagion comprend des cas disparates 
(ceux où la contagion est moins importante qu'on ne 
l'admet généralement: folie simultanée, s'opposant à l~ 
folie communiquée, et cas à hérédité similaire; ceux ou 
la contagion directe est très probable, les psychoses en 
question .étant ou non semblables). Parmi ces dernières, 
on trouve une forme clinique assez spéciale, une psychose 
à base d'interprétations délirante~. faiblement systémati
sée. à évolution lente, se développant généralement chez des 
sujets atteints de débilité mentale. . 

Pouvons-nous, sur ces simples données, nous fmre une 
opinion? y a-t-il des maladies mentales professionnelles 
,, par contagion , ? Il serait audacieux de tirer .une con
clusion· en vérité, la question n'est pas au pomt. Nous 
ne trot~vons que des hypothèses et pas une statistique 
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pouvant prêter à méditation. Seuls sont bien étudiés les 
cas de folie à deux, de folie simultanée, familiale ou à 
hérédité similaire, qui n'ont aucun rapport avec notre 
sujet, sinon pour le mieux délimiter. Les folies par con
tagion ne sauraient d'ailleurs être « professionnelles » que 
si cette contagion est provoquée par la profession, et ce 
cas ne peut se produire que dans les asiles ou maisons 
de santé; il n'y a ,pas d'aliénés ailleurs. Or, excepté la 
statistique incomplète publiée par Mignot, nous ne pos
sédons aucun document sur la fréquence, même approxi
mative. des maladies mentales chez les infirmiers des 
asiles. Nous avons adressé un questionnaire à 27 collè
gues (voir plus loin) sans qu'un seul cas de contagion 
nous soit signalé. Dans notre propre pratique psychiâ
trique, datant déjà de 16 ans dans 5 asiles et une cli
nique, nous avons rencontré un seul infirmier devenu 
aliéné après 8 ans de service et présentant un délire de 
persécution très hallucinatoire (vue et ouïe); mais il 
était buveur ... 

Nous savons, d'autre part, combien le personnel infir
mier des asiles, surtout celui de province, compte de pré
disposés, de dégénérés, soit pour les raisons que donne 
Mignot, soit par suite de la sélection à rebours qui nous 
est imposée. Si l'on ajoute le plus grand nombre de 
causes occasionnelles qu'ils rencontrent dans leur profes
sion, on conviendra que les infirmiers d'asiles ont les plus 
grandes chances de verser dans la folie. Or, si nous ne 
savons pas combien succombent, nous pouvons du moins 
affirmer que le nombre en est très modeste. Qu'est-ce à 
dire, sinon que les maladies mentales professionnelles 
doivent être extrêmement rares? Concluons donc qu'elles 
sont rares, mais possibles; et nous proposons de les ad
mettre dans la liste de celles qui seront indemnisées, à 
condition: 1° qu'elles revêtent une forme clinique re
connue comme pouvant être communiquée; 2o que la 
prédisposition ne soit constituée, chez le malade, ni par 
un ou plusieurs épisodes antérieurs de la même maladie, 
ni par l'alcoolisme. 

1 
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AGENTS TOXIQL'ES CONSIDÉRÉS COMME FACTEURS 

PROFESSIONNELS UDIÉDIA TS DE MALADIES l\IENT ALES 

Les traités de psychiâtrie consacrent à peine quelques 
lignes aux poisons industriels; aucun travail . d'ensemble 
n'a été fait sur leur rôle spécial en pathologie mentale. 
Les ouvrages d'Hygiène récents, notamment le vol. VII 
du Traité d'Hygiène publié sous la direction de CHAN
TEMESSE et MOSNY, contiennent une documentation très 
sérieuse sur leur rôle en général; eUe est extraite des 
travaux de la Commission d'Hygiène industrielle instituée 
par arrêté ministériel du 11 décembre 1900, et composée 
ainsi que nous l'avons dit plus haut (cha~. I). Les m~m
bres de cette Commission furent charges chacun d un 
rappo~t particulier en vue de l'étude préalable d~s m~
ladies professionnelles; et ces travaux furent resumes 
dans un rapport général de M. LECLERC de PULLI
GNY. En les lisant avec soin, nous avons pu trouver quel
ques indications sur la question qui nous occupe. En 
outre, dan:s nos diverses revues de psychiâtrie, ont paru 

quelques articles récents. des observations i~téressante_s 

de psychoses professionnelles. Enfin, une « lzste de pol
sons industriels et des autres substances dangereuses pour 
la santé que l'on rencontre dans l'industrie », a été pu
bliée par le Professeur Th. SOMMERFELD et le con
seiller d'industrie FISCHER, d'après les résolutions de 
l'Association Internationale pour la protection légale des 
travailleurs et traduite de l'allemand par cette Associa-

' 0 

tion · nous y avons relevé tous ceux d'entre ces pmsons 
qui 'ont une action comme sur les fonctions céréb~ales. 

Mais de tout cela, nous n'obtenions que des renseigne
ments théoriques. Pour savoir s'il y a des maladies men
tales dues aux poisons industriels, nous avions adressé 
à nos collègues des régions industrielles le questionnajre 
suivant: 1 i i : 

lo y a-t-il, dans votre département, une industrie, une pro
fession, qui puissent être considérées comme des facteurs de 
maladies mentales ? 
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2° Pouvez-vous me donner les chiffres approximatifs : 
A - des ouvriers de cetle industrie ou profession (pour votre 

département) ; 
B - des malades reçus dans votre asile, exerçant cette indus-

trie (ou profession) et paraissant avoir été influencés par elles ; 
C -des malades du département admis chaque année (total). 
3° Telles réflexions personnelles que vous jugerez utiles? 

Envoyé à 27 médecins d'asile, ce referendum est re-
venu avec 17 réponses négatives, la plupart formulées 
ainsi: J'ignore cette question. - Nous ne possédons aucun 
document sur la question. - Je n'ai pas remarqué qu'il 
y eût ici une industrie ou profession qui füt plus par
ticulièrement cause de maladies mentales (Aisne). -
L'examen des admissions ne m'a pas permis de recon
naître à une industrie quelconque un rôle direct et im
portant dans l'étiologie des maladies mentales .(Xord). -
Mon attention n'a jamais été arrêtée par une disposition 
particulière de tout ce monde de travailleurs à faire des 
maladies mentales professionnelles (mineurs, verriers, tis
seurs, mégissiers, chaufourniers, du Tarn). - Rien dé 
caractéristique (vignerons de l'Y on ne). - Je ne connais 
pas ici d'industrie présentant des dangers d'intoxication 
(Pas-de-Calais) ... 

Parmi les autres réponses, bien qu'aucune ne relève 
vraiment un facteur professionnel, nous avons trouvé quel
ques renseignements intéressants: 

Docteur MABILLE, Charente-Inférieure: << Je ne con
nais pas, dans le département, une industrie ou une pro
fession qui puisse être considérée comme facteur spé
ciaJ. .. L'alcoolisme est très fréquent chez les débitants et 
les dockers, mais c'est là un fait qui n'a avec la profes
sion que des rapports d'occasion. J'ai publié (Rev. d'Hyg., 
20 mars 1896) une relation de troubles mentaux survenus 
chez un homme occupé au déchargement du pétrole, re
lation présentée à la Soc. de Méd. publ. et d'Hyg. pro
fess. par le Docteur Drouineau sous la rubrique: Ivresse 
pétrolique. Depuis, je n'ai rien vu de semblable. Dans 
le personnel de l'asile, les cas rares d'aliénation que j'ai 
pu noter se sont manifestés à l'occasion d'excès alcooliques; 
une seule infirmière non-alcoolique avait déjà été internée ... >> 
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Docteur HAMEL, Seine-Inférieure: « Jus qu'à présent, 
il n'a pas été fait, dans nos rapports annuels, de relevé 
des maladies mentales par profession. Mais comme note 
d'ensemble, on peut remarquer que, dans la Seine-Infé
rieure, les agglomérations industrielles sont surtout celles 
où sévissent l'alcoolisme, la P. G., et des états démentiels 
plus ou moins précoces sc rattachant à l'alcoolisme. "L'en
semble de ces cas, dans les régions de Rouen et Le I-lâvre, 
constitue presque la moitié des entrants. Il est à remar
quer d'autre part que, bien que le nombre des entrées 
d'hommes soit au moins aussi considérable que celui des 
femmes, la population féminine traitée (1.400) et pres
que double de celle des hommes (750 à 800). Je crois 
qu'il faut l'attribuer à ce qu'un grand nombre d'hommes, 
travaillant dans les agglomérations industrielles, présen
tent davantage d'affections graves liées à l'intoxication 
chronique ou à l'usure organique précoce, et amenant 
rapidement la mort, alors que les femmes présentent sur~ 
tout des vésanies après la ménopause. - Chez les débar
deu1·s des quais, on relève surtout: l'alcoolisme, la P. G., 
enfin des états délirants passagers ou des syndromes 
paralytiques graves, liés à des traumatismes crâniens ou 
autres, qui sont fréquents dans cette profession (chutes 
dans les bateaux, des débardeurs imprégnés d'alcool). ,, 

Ces remarques du Docteur Hamel sont fort intéressan
tes, et elles auraient une réelle portée « professionnelle », 

si l'alcoolisme ne dominait pas, comme toujours, tous ces états. 
Docteur BENON, Loire-Inférieure: <<Je reçois peu d'a

liénés marins ou ouvriers d'industrie. Voici le tableau que 
j'ai fait dresser pour vous: 

1909 1910 1911 1912 1913 
Marins ............... 1 4 2 2 3 

Ouvriers des forges, 
fonderies, chaudron- Admis-

nerie, mécaniciens, SIOnS 

chauffeurs, riveurs, totales 

.mouleurs, tourneurs par an: 

sur Inétaux, ajusteurs, 165 

serruriers, domiciliés environ 

à Nantes ct St-Nazairc, 8 9 3 7 10 
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Docteur CONDOMINE, Rhône: « Le résultat de mon 
enquête auprès de nos collègues de l'Asile de Bron est 
tout entier négatif. J'en ai parlé à LEPINE VIALLON 

' ' PAPILLON et DODERO: il n'y a rien de spécial, dans 
le Rhône, comme maladies mentales pouvant provenir 
d'une industrie locale. Les deux industries qui caracté
risent Lyon sont la soierie et la teinture. Or, le travail 
de la soie n'a rien de malsain, et quant à la teinture, elle 
ne doit pas causer c!'intoxications, ou du moins le fait 
serait bien rare, car il n'a pas attiré l'attention. Voici la 
proportion par rapport aux entrées: 

Ouvrières en soie: Teinturiers : 

1909 .. 22 sur 207 admissions 7 sur 228 admissions 
1910 .. 16 173 5 219 
1911 .. 13 190 3 196 
1912 .. 6 149 3 184 
1913 .. 6 146 4 211 

TOTAUX. 63- 865 22 -1038 
Les ouyriers en soie (hommes) ont été internés aux 

nombres de: 2 en 1909 et 1 en 1910. Quant aux tisseurs, 
il y en a eu: 3 en .1909;' 5 en 1910; 6 en 1911; 7 en 
1912; 7 en 1913. Les formes mentales sont très diverses· 

' parmi les teinturiers (les plus sujets à intoxications), les 
22 in di vi dus internés en 5 ans étaient: 5 alcooliques; 
3 P. G.; 5 maniaques; 3 débiles persécutés ; 2 déments 
séniles; 2 confus; 1 mélancolique ; et 1 délire chronique. 

Quant à la proportion par rapport à la population in
dustrielle de ces deux professions, voici ce que j'ai' pu 
trouver: 

La fabrique de Lyon dispose de 60.000 métiers à bras, 
dont 10.000 à Lyon et 50.000 dans la région; en outre, 
elle a à son service 30.638 métiers mécaniques, dont 
4.312 dans le Rhône, 15.315 dans l'Isère, 810 dans la 
Savoie, etc ... On doit pouvoir compter, en définitive, 40.000 
tisseurs environ dans le territoire dépendant de l'Asile 
de Bron. - Pour le travail préparatoire de la soie (fila
ture, moulinage, cylindrage, polissage, encollage, gom
ma~e, gaufrage, moirage, etc ... ), de même que pour les 
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50 maisons de tulle ct dentelle occupant 1.500 métiers, et 
pour la passementerie textile, je. n'ai pas pu trouver de 
chiffre approximatif, mais une phrase indique qu'il doit 
être considérable: après avoi.r dit qu'il y a 12.000 tein
turiers dans le Rhône, le document (Dict. de Joanne) es
time que si on ajoute à ce chiffre celui des tisseurs et 
des ouvriers occupés à Lyon et au dehors dans les in
dustries qui en dépendent, constructeurs de métiers, mon
teurs, cartonniers, emballeurs, on arrive au chiffre de 
300.000 ouvriers. » 

Grâce aux recherches du Docteur Condamine, nous pou
vons donc nous faire une opinion sur les deux ihdustries 
lyonnaises: il est évident qu'il n'y a, ni dans la soie, ni 
dans la teinture, d'intoxication professionnelle facteur de 
folie .. Les teinturiers, au nombre de 12.000, ont donné 
22 aliénés en 5 ans, sur 1.038 aliénés internés; les tis
seurs ou ouvriers en soie, en nombre beaucoup plus élevé, 
ont donné 63 + 31 = 94 aliénés en 5 ans, sur: 865 + 
1.038 = 1.903 aliénés internés, c'est-à-dire des chiffres 
au-dessous de la moyenne ordinaire. 

Nous ne possédons, et il n'existe malheureusement au
cune autre statistique des ouvriers par profes~ions, en 
province, de sorte qu'il est impossible de se rendre un 
compte, même approximatif, du pourcentage d'aliénés par 
cause professionnelle. Notre enquête auprès des médecins 
des asiles devait, pensions-nous, apporter quelques docu
ments. tout au moins sur l'existence des facteurs pro
fessionnels... On voit à quoi eUe se réduit: ceux de nos 
collègues qui sont le plus près des foyers industriels sus
pects, ignorent s'il existe des formes de folie dues à la 
profession. Faut-il en conclure qu'il n'en existe pas? Il 
nous paraît plus rationnel de supposer qu'il y en a fort 
peu, mais qu'elles n'ont pas encore attiré l'?.ttention des 
observateurs. On ne saurait mettre en doute certains cas 
dûs aux intoxications oxycarbonée, sulfo-carbonée, satur
niue, etc ... , publiés par des observateurs consciencieux. Il nous 
reste donc à réunir ces cas en soulignant brièvement leurs ca
ractères; si peu nombreux soient-ils, ils méritent d'être ajoutés 
aux maladies que la loi en préparation doit « réparer >>. 
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La liste publiée par SOJ\BIERFELD ct FISCHER con
tient 55 substances chimiques ayant les caractères de poi
sons industriels. En regard du nom de chacune sont 
indiqués: les industries qui les emploient, la forme sous 
laquelle elles pénètrent dans l'organisme, et les sYmptômes 
d'intoxication (1). Dans ce nombre, 21 substa.nces sont 
signalées comme ayant des effets toxiques sur le système 
nerveux central. Nous retiendrons seulement celles aux
quelles on a reconnu un rôle dans l'étiologie des maladies 
mentales. 

~Iomb. - Le plomb et ses composés sont cités au pre
mier rang des poisons industriels par M. A. FONTAINE 
dans son ouvrage, publié par le .:\Iinistère du Commerce: 
(2). C'est ainsi qu'en Angleterre, sur 62;) intoxications in
dustrielles déclarées en 1909, 553 étaient dues au plomb. 
en_ 1912, sur 656 maladies professionnelles, 587 pr~ve~ 
naient du saturnisme. En France, une enquête sur les 
cas de saturnisme constatés dans les hôpitaux de Paris 
en 1912 (3), donne 361 cas, dont 198 chez des peintres' 
35 chez des plombiers, etc .. , la population totale des pein~ 
tres dans la Seine étant de 14.683 individus et celle des 
plombiers de 3. 788. Mais, parmi les diagn~stics de ces 
ca~: o~ n~ voit aucune maladie mentale, sans doute pa;ce 
qu Il s agit de malades des hôpitaux. Le Docteur THOr
NOT, chargé du rapport sur le saturnisme, à la Commis
sio~ d'Hygiène industrielle ( 4), disait qu'il est celui , qui 
pre~ente la plus grande richesse d'expression sympto
mahq~e >>. Il divise les accidents en aigus, subaigus el 
chremques, rangeant dans les deux premiers: les coli
ques de plomb, les m,yalgies-artlzralgies, les troubles ner
·veux moteurs et sensitifs: paralysies, encéplza!oputlzie. 
hystérie saturnine, tremblements; et dans les chroniques:, 
la cachexie saturnine avec ses constituantes: anémie pro-

(!) Hnll. de ,tins[!- rln Travail, , 1913, n" 1 et 2, p. 1:2:?. 

1 ~~). Arthur F ontamc, Les Jlfit.'IJ/L' intlttsl riels, publié par Je 1\Iin. du Comm., 

(3) Bnl!· de l'Insp. dn Trrwail, 1913, n" 3 et 4, p. 330. 
(4) Thomot, JUalwltes pro{essiunnelles, 1903, p. ;;, Rapp. Breton, n' 515, 

annexe XXI. 
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gressive, néphrite saturnine, goutte saturnine, artério-sclé
rose. 

.Nous n'avons à envisager que l'encéphalopathie, qui 
est, à vrai dire, un des accidents !es plus graves. Elle 
peut être très précoce, se manifester dans la 1re année, 
et même au 48 mois, chez les ouvriers en céruse et en 
minium, les fondeurs de plomb, les poudreurs de porce
laine. L'attention a été appelée sur cette forme précoce par 
MOSNY, qui la désigne sous le nom de ménïngo-encépha
lite saturnine aiguë ( 1); elle revêt la forme délirante con
vulsive ou comateuse el se termine souvent par la mort. 
Dans une conférence au Trocadéro, annexée au dernier 
rapport Breton, J\IOSXY disait que l'intoxication profes
sionnelle peut se révéler, avant même l'apparition de tout 
symptôme clinique, par une réaction des méninges qui 
dénonce la prédilection du plomb pour le système ner
veux reentral et ses enveloppes (2). Dans une série de 
recherches, il a démontré, avec MALLOIZEL (3,), que 
la méningite saturnine peut évoluer suivant le type aigu, 
avec céphalée, somnolence, délire, troubles bulbaires, ou 
accidents isolés: troubles mentaux, crises épileptiformes. 
La ponction lombaire montre la rareté de la réaction po
lynucléaire, mais la lymphocytose est la règle chez ces 
intoxiqués de fraîche date. La méningite peut être latente, 
souvent contemporaine des accidents aigus du début, pres
que constante à la période des coliques, rare chez les 
vieux saturnius; le liquide céphalo-rachidien est nor
mal. Enfin la forme tardive rappelle la paralysie générale, 
sauf l'absence de démence; ici aussi on trouve une lym
phocytose du liquide céphalo-rachidien. Et MOSNY com
pare ces lésions au processus similaire que le virus sy
philitique détermine dans les centres nerveux. 

Sur la forme habituelle de l'encéphalopathie salurnine, 
nous n'insisterons pas; elle est connue de tous depuis la 
description de GRISOLLE; mais le terme est de TAN
QUEREL des PLANCHES, ainsi que le reconnaît Gri-

(1) Mosny, Awd. de Médec., 2G avril 19Œ:i. . 
(2) Mosny, Co1t(érence an Trocwlùo, in Ha pp. Breton, n' 799, annexe 1. 

(3) Mosny et l\lalloizel, La méninyite :;alurnine, Hcv. Je Méd., juillet 1907. 



-96-

soUe en se plaignant d'un plagiat: « M. Tanquerel, dit-il, 
écrivant sur le même sujet 3 ans après moi, n'a fait, sous 
beaucoup de rapports que compléter mes descriptions 

·qu'il a souvent daigné copier mot-à-mot, sans rien y 
ajouter de capital. Plût à Dieu qu'on pût croire, dans son 
intérêt, que ses nombreux emprunts ne sont que des 
réminiscences! Pour moi, je suis tout disposé à admetlre 
que l'auteur dont je parle avait complètement oublié la 
nature de mon travail lorsqu'il s'est posé, dans son livre, 
comme le premier historien de l'encéphalopathie satur
niue, mot sous lequel ce médecin comprend l'ensemble 
des accidents cérébraux produits par l'action du plomb 
sur l'encéphale. » ( 1). 

On n'a d'ailleurs guère ajouté à la belle description de 
Grisolle, et BROUARDEL conserve sa division en 3 for
mes: délirante, convulsive et comateuse (2). Mais depuis 
environ 50 ans, on décrit, à côté de la paralysie générale, 
une pseudo- paralysie générale satur ni ne qui a fait couler 
beaucoup d'encre. «Elle surviendrait, dit M. Brouardel, à 
la suite de l'encéphalopathie, ou brusquement; elle ne 
se distinguerait de la P. G. vraie que parce qu'elle serait 
susceptible de guérison, ce qui n'est pas admis par tous 
les auteurs; et VALLON, qui a fait des recherches spé
ciales sur ce point, dit que la P. G. des saturnius peut 
suivre une marche fatalement progressive, malgré des 
rémissions trompeuses, et aboutir au marasme et à la 
mort comme la maladie de Baillarger. » 

En réalité, M. VALLON, dont l'autorité en matière de 
paralysie générale est indiscutable, s'est rallié à la doc
trine de la non-existence, en tant qu'entité morbide., de 
la pseudo-paralysie générale saturnine. Dans son mémoire 
de 1894, auquel l'Académie décerna le prix Civrieux, il 
montre que beaucoup de faits publiés sous ce nom ne 
sont que des cas un peu flou de saturnisme, et que cer
taines prétendues guérisons n'étaient que des rémissions. 
Avec M. PIERRET, il dit que, dans ces cas analogues, il 

(1) Grisolle, Tntité de path. int., 184~, tome n, p. 28. 
(2) Brouardel, Le~ intoxication~, Paris, 1904, p. 381. 

l 
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n'y a pas de pseudo-P. G., mais un pseudo-diagnostic. 
Ce qu'on avait pris pour une entité morbide particulière, 
n'était qu'une phase d'une vraie P. G. en rémission. Quant 
aux guérisons vraies, il les croit possibles au début, pen
dant la phase congestive ( 1). 

M. le Professeur REGIS, dont l'autorité n'est pas moin
dre, publiait, en 1880, un mémoire où il conclue, après 
une mise au point limpide de la question et l'exposé de 
deux cas de guérison: << 1° que la P. G. saturnine n'existe 
pas; 2° que l'encéphalopathie saturnine peut, dans cer
tains cas, emprunter le masque de la P. G., mais qu'il 
faut bien se garder de la confondre avec cette affection, 
car les symptômes de P. G. n'y sont que des manifes_
tations le plus souvent passagères de l'intoxication plom
bique, au même titre que tous les autres symptômes de 
l'intoxication. » ( 2). 

Trois opinions se trouvaient alors en présence: 1 a celle 
de DEVOVGES, l'auteur du premier mémoire sur la ques
tion .( 3), qui admet l'existence d'une P. G. saturnine, opi
nion à laquelle se rallia MARCE_; 2o celle de DELA
SIAUVE, qui admettait, déjà en 1851, que certaines for
mes d'encéphalopathie saturnine pouvaient simuler cette 
affection et les avait. appelées pseudo-paralysies géné
rales; 3o celle de J. FALRET, mixte, qui croit à la P. G. 
saturnine, avec la restriction qu'elle présente, avec la 
P. G. ordinaire, des différences notables. 

Le professeur BALL, dans une de ses belles leçons ( -!), 
classait ainsi les formes admises d'encéphalopathie sa
turnine: 1° le délire ou manie saturnine; 2° l'épilepsie, 
ou éclampsie saturnine; 3° le coma saturnin; 4o la forme· 
mixte, avec des caractères de chacune des trois autres; 
5o la forme apoplectique, très rare. - Il divisait la 1re 
variété, le délire ou manie, en 3 formes: 1o la manie ai-

(1) Ch. Vallon ; P~eltdo-paraly.~ie gener. saturnine et alwoliqltc Paris 
189~. ' ' 

(2) Régis ; De l'encéphalophie :;aturnine dan.~ .,e.~ rapports nuee la P. G., 
Ann. Jlll!d. Psych., 1880, 4, p. 17ti. 

(3) Devouges ; JJe la P. G. rl'origine saturnine, Ann. Méd. Poch., 18ti7. 
(4) B. Bali ; Leçuu;; sur les maladies Ill CH tales, Paris, 1890, p. 7U. 
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guë (ivresse plombique); 2° la pseudo-P. G. saturnine; 
3° la démence saturnine. 

On a longtemps discuté sur ces questions d'appellation, 
tout en étant d'accord sur l'existence d'une affection sa
turnine à forme de P. G. Il semble cependant que l'ac
cord soit à peu près établi et que la classification que 
REGIS donne aujourd'hui dans son Précis soit de nature 
à rallier les suffrages. Se basant sur les ressemblances 
cliniques qui existent entre toutes les intoxications et 
infections, et notamment entre celles du plomb et de l'al
cool, il les divise semblablement en: 1 o une psychose 
saturnine, avec ses variétés subaiguë, aiguë et suraigue; 
2° une démence saturnine, ou pseudo-P. G. Et il ajoute: 
« Si on rejette en principe les <<pseudo », si, comme on 
l'a dit, il n'y a pas de <<pseudo-maladies ,,, il n'y a que 
des « pseudo-diagnostics ,, (PIERRET, VALLON), rien 
n'est plus facile encore que de s'entendre: il suffit de faire 
rentrer les syndromes paralytiques dont nous parlons dans 
le cadre de la P. G., en leur appliquant l'épithète néces
saire: les pseudo-P. G. deviennent dans ce cas des P. G. 
régressives. >> (1). Ce mot, opposé au mot: progressives, 
rappelle le caractère principal de ces démences, qui est, 
contrairement à celui de la P. G. vraie, de marcher vers 
l'amélioration. Tel est aussi l'avis de M. E. DUPRÉ, qui, 
adoptant le mot, résume excellemment les discussions, 
en disant: << Comme les alcooliques, les saturnius peu
vent s'acheminer, par étapes successives, des accidents 
curables et régressifs du syndrome dit <<pseudo P. G. 
saturnine » au s.rndrôme incurable et progressif de la 
vraie P. G. saturnine. Ce ne sont pas là, comme l'a fort 
bien spécifié Vallon, deux entités morbides distinctes, mais 
bien deux phases évolutives d'un même processus. ,, (2) 

Aussi bien. un point qui pourrait avoir plus d'impor
tance dans la question qui nous occupe, c'est le fait 
que l'étiologie de la P. G. saturnine est toujours :mul
tiple: alcoolique, urémique, hépatique, autant que plom-

(1) E. Régis ; Preci,; de Psychiâtrie, 3' éd., p. 758, Paris, 1906. 
(2) E. Dupré ; Parat. gén. prog., in l'mité de Pathot. ment, de G. Ballet, 

p. 1039. 
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bique. Mais il faut considérer que, sauf peut-être dans 
la forme précoce de méningo-eucéphalite décrite par MOS
NY _(voir plus haut) les troubles cérébraux, chez le sa
turnin, apparaissent << toujours sur un terrain cachectique, 
qui porte les marques profondes de l'intoxication satur
niue chronique (liserè gingival, anémie, troubles sensi
tifs et moteurs dûs aux névrites périphériques, antécédents 
de coliques, de paralysie des extenseurs, etc ... ) Il est 
très fréquent de constater, en pareil cas, l'existence d'une 
néphrite interstitielle, plus ou moins nette, et d' artério
sclérose généralisée. ,, ( 1) Qu'est-ce à dire, sinon que 
nous pouvons cependant appeler: professionnelle, une telle 
affection ? Elle ne peut évoluer que sur un terrain prédis
posé; mais puisque cette prédisposition est acquise, et 
dûe précisément au facteur saturnisme, n'y a-t-il pas là 
une raison nouvelle de rattacher les troubles cérébraux 
de l'encéphalopathie à la cause professionnelle ? Seuls, 
les cas où l'alcoolisme parait être en jeu et dominer l'étio
logie, devraient être écartés. Il est vrai que cette ,distinc
tion sera souvent fort difficile. 

Il ne nous parait pas utile de citer d'autres auteurs 
pour établir l'existence d'une forme d'encéphalopathie sa
turnine à allure de P. G.; qu'elle soit progressive ou ré
gressive, précoce ou tardive et liée à l'usure organique, 
un seul fait nous ifi\?Orte, c'est son existence réelle, ct 
elle n'est pas contestée. Quant à l'opinion que nous avons 
entendue soutenir par certains praticiens, qu'il n'y avait 
pas de troubles mentaux chez les saturnius sans alcoo
lisme antérieur, nous la croyons exagérée. Les affections 
se ressemblent, comme l'a dit REGIS, de même que se 
ressemblent toutes les intoxications, mais nous avons trou
vé dans la littérature de nombreuses observations où l'al
coolisme était discuté et éliminé. Citons seulement ici celle 
que MM. MARGAROT et BLANCHARD oat communiquée 
à la Soc. des Sc. Médicales de Montpellier, le 16 mai 1913, 
sous le titre de Par al. génér. saturnine: Malade atteint de 

(1) E. Dupré ; l'ar. gen. progr., in Twite de Prtth. ment. de G. Ballet, 
p: 991. 



- 100-

P. G., saturnin chronique avec stigmates certains, dans 
les antécédents duquel on ne retrouve ni syphilis, ni 
alcoolisme, ni traumatismes, ni insolation. Les auteurs 
admettent que les symptômes se rattachent au saturnisme, 
et qu'il s'agit de P. G. saturnine vraie. 

L'existence de modifications cytologiques du liquide cé
phalo-rachidien a été d'autre part, tantôt niée, tantôt af
firmée. MM. SICARD et BLOCH ont relaté 3 observations 
de sujets intoxiqués par le plomb et chez lesquels appa
rurent tous les symptômes classiques de la P. G. Or, la 
réaction de \Vassermann, qui reste négative au cours 
de l'intoxication saturnine banale, comme ils ont pu s'en 
assurer, se montra au contraire très nettement positive 
vis-à-vis du liquide céphalo-rachidien et du serum de ces 
malades, qui niaient pourtant toute syphilis. De tels 
faits, disent-ils, autorisent la révision de la P. G. dite 
saturnine, qui ne serait en dernière analyse, qu'une P. G. 
cla~ique d'origine syphilitique évoluant chez des satur
nius (1). 

Par contre, MM. DELMAS et BARBÉ présentaient à la 
Société de Psychiâtrie, le 16 novembre 1911, un ma
lade du service de M. le Professeur BALLET, atteint de 
troubles nerveux et mentaux d'origine saturnine, qui simu
laient à bien des points de vue la P. G. Mais ils rejetaient 
ce dernier diagnostic en raison de l'absence de certains 
symptômes essentiels (signe d'Argyll-Robertson, lympho
cytose, absence de Wassermann dans le sang). M. CHAR
TIER remarquait, à celte occasion, que, le plus souvent, 
les manifestations encéphalopatiques du saturnisme s'ac
compagnent de modifications cytologiques du liquide 
céphalo-rachidien, mais qu'il parait exister des excep
tions; et il citait un cas personnel, observé à la Salpê
trière, chez un homme de 30 ans, ni alcoolique, ni syphili
tique (2). · 

(1) Sicard et Bloch ; Saturnisme et parai. génér. - Soc. de Neurol, 
7 juillet 1910. 

(2) Delmas et Rtrhé ; Saturlti~111e ù (orme de rten1ence paralytique, Soc. 
de Psych., 16 nov. 1911. 
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L'encéphalopathie sous ses diverses formes n'est pas la 
seule affection mentale qu'on puisse rencontrer dans le 
saturnisme. On connaît la fréquence de la goutte et de la 
néphrite dans cette intoxication, et on sait que ce sont 
là deux facteurs importants de troubles mentaux. Chez 
des saturnius goutteux ou albuminuriques, on pourra donc 
observer: soit, dans la goutte, des crises délirantes comme 
celles que relèvent MABILLE et LALLEMANT, ou un 
accès de confusion hallucinatoire aiguë (REGIS) à l'oc
casion de l'accès de goutte, ou encore de la confusion men
tale avec dépression, torpeur, alternant avec les accès; 
soit, dans la néphrite, l'état neurasthénique du petit brigh
tisme (REGIS), ou la torpeur (LASEGUE), ou surtout une 
psychose urémique, à type confusionnel, sur laquelle de 
nombreux auteurs ont insisté, notamment REGIS et CHE
VALiER-LA VAURE (Congrès 1893), BISCHOFF, .JACOB
SON YIGOUROUX et .JUQUELIER (1903), ou à type ca
tatodique (CULLERRE, MARCHAND, BRISSAUD et LA
MY REGIS et LALANl\'E). Cette forme de psychose uré
mi~ue a une telle ressemblance avec le délire alcoolique, 
que FLORENT et SPIGAGLIA, qui l'avaient notée en 1891, 
s'étaient demandé si la plupart « des délires toxiques, 
alcoolique, saturnin, puerpéral, ne sont pas déterminés 
par l'intermédiaire des lesions rénales concomitantes. » 

C'est l'idée qui a ét• reprise·par KLIPPEL, en ce qui con
cerne non le rein, mais le foie (d'après Régis). Quoiqu'il 
en soit, il est légitime de faire rentrer ces cas dans les 
affections qui nous occupent, puisque la maladie interpo
sée, goutte ou néphrite, est elle-même saturnine et profes

sionnelle. 
Un état démentiel organique peut encore évoluer dans 

le saturnisme chronique, à l'occasion de l'artério-sclé~ose 
saturnine dont l'existence n'est pas contestée. DUPRE a 

' décrit sous le nom d'artério-sclérose cérébrale, « l'ensem-
ble des troubles psychiques qui relèvent de la dénutri
tion chronique et progressive de l'encéphale et particulière
ment du manteau cortical, secondaire aux artériopathies 
scléreuse, athéromateuse, graisseuse, des intoxications chro
niques externes ( alcoolisme1 saturnisme1 etc ... ) ou inter-
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nes ... , des infections chroniques ... , et de la sénilité. >> 

On Y observe. une forme légère (état neurasthénique) ou 
grave (confusiOn hallucinatoire ou démence). D'autres acci
dents cérébraux, plus discutés, pourraient résulter de la
formation de foyers apoplectiques, signalés par DEBOVE 
et ACHARD chez les saturnius, et siègeant de préférence 
d~ns le noyau optique; mais ces apoplexies guérissant 
bien, on a pensé qu'il s'agissait peut-être là de manifes
tations hystériques (BROUARDEL). 

li est donc certain que les troubles mentaux ne sont pas 
rares dans le saturnisme, et leur pathogénie aénérale 
pourra sans doute s'éclairer un jour par le fait déjà connu 
que .le plomb absorbé dans l'intoxication chronique, se 
localise en as~ez fo~t~ proportion dans la substance grise 
du cerveau. SI les leswns du système nerveux central sont 
mal connues dans cette intoxication (tandis que celles 
des nerfs le sont beaucoup mieux depuis les travaux de 
Madame D~JERINE) (1) plusieurs savants ont pu éva
luer en pOids le plomb localisé dans les divers organes. 
~· 1\:E.ILLER~, à la suite de recherches minutieuses, 
d expern~entah~ns chez l'animal, et d'analyses d'organes 
~es ouvners tues par ce poison, a conclu que la localisa
h~n du plo~b se fait dans les os, les productions épider
miques (pmls, dents), le système nerveux, etc ... La loca
lisation la p,lus stable en dehors du s_quelette, se fait 
_dans le systeme nerveux central; il a évalué à 500 à 
5.500 millioniè~es de grammes par kilogramme d'organe, 
~e plo~b trouve dans les poils des aisselles et du pubis, 
a 200 a 2. 700 celui des cheveux, etc ... , à 16 à 60 celui de 
la substance grise du cerveau et 1 à 4 œlui de la substance 
blanche. (2) « Il suffit, dit-il, de quelques milligrammes 
de pl~~b f~xés, sur les centres nerveux, pour provoquer 
chez li?toXIq~e des troubles voisins de ceux que provo
~uent l alcoolisme et la syphilis. » M. LAYET confirmç 
egalement cette imprégnation du cerveau par le plomb 
et A. MARIE a trouvé des traces de plomb dans le cer~ 
veau d'un aliéné atteint de paralysie saturnine et de dé-

(~) Mme ~éjérine, Societé de Biologie, 8 février 1899. 
(2) G. Melllère, Le Sat'nrnisme, 1903, p, 79. 

1 
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menee; l'hémisphère droit contenait 0 gr. 0004 d'oxyde 
de plomb par 115 grammes de substance, et précisément ce 
malade présentait dans cet hémisphère des lésions corres
pondantes à des tremblements, de l'hémispasme et de 

l'hémiparésie observés pendant la vie. 
Cette imprégnation pourrait expliquer peut-être certains 

faits. relatés par des observateurs de toutes les époques: 
Samson HIRSCH, de l'examen d'un grand nombre de sa
turnius, croit pouvoir conclure à la fréquence chez eux 
d'un syndrôme neurasthénique directement provoqué par 
l'intoxication; il constituerait un des symptômes les plus 
fréquents et en rapports plus directs avec la dyscra
sie saturnine que les coli,ques ou l'amblyopie. (1) MI
CREA, dans un mémoire intitulé: Des hallucinations, 
de le~rs causes et des maladies qu'elles caractérisent, 
publié à Paris en 1846, dit: « Les causes des hallucinations 
sont de deux espèces, matérielles ou psychologiques. Par
mi les premières, il faut ranger: l'électricité (Longet, 
Müller), l'abaissement considérable de la température 
(Baillarger) ou son élévation extrême (visions célestes 
plus fréquentes chez les chrétiens d'Afrique, selon Saint
Cyprien; calenture, ou délire hallucinatoire des marins 
passant sous la ligne equinoxiale) ; l'abus des boissons 
alcooliques (Baudry, Rœsch, Aubanel, Moreau); les éma
nations saturnines (gaz. médie., 14 janvier 1837); l'ins
piration du gaz protoxyde d'azote (Humphry Davy, Lon
don, 1800) ... ; l'ébranlement de l'encéphale par un coup 
ou une chute sur la tête; la diminution ou l'absence 
totale de la lumière (Fodéré, Calmeil) ... » (Nous avons 
cité tout le passage, puisque toutes ces causes d'halluci

nations pourraient être profyssionnelles). 
MM. BRIAND et SALOMON (2) ont présenté, à plu-

sieurs reprises, à la Société clinique de médecine men-

(1) Samson Hirsch ; La neurctsthénie des sat1wnins, Deutsche Méd. 

Wochensch, 1914-. n' 8. (2) Briand et Salomon ; Fawc exhibitionisme, attentat ü _la pudeur, par 
!leu:r: dégénéré;; .saturnin;;, alcooliques, dont l'un e.st attemt de psychose 
intermittente · BulL ~o~. clin. Méd. ment . avri\1913. . 

Briand et S~lomon ; Saturnisme et ex;hlbilionisme ; Soc, clin, de Méq 
ment., 20 avril 1914-, 
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tale, des malades internés à la suite d'attentats à la pu
deur; les troubles psychiques de ces malades sont diffé
rents, mais tous offrent le caractère commun d'être satur
nius ... Mais M. VIGOUROUX, qui connaissait deux de ces _ 
malades, mettait en doute l'influence du saturnisme en l'espèce. 

Pour terminer, nous rapporterons l'opinion des auteurs 
allemands qui nous a paru la plus intéressante. (Nous de
vons ces citations à l'obligeance de notre collègue HAL
BERSTADT, que nous ne saurions trop remercier ici). 

KRŒPELIN, dans la Se édition de son traité, dit: « 

L'encéphalopathie saturnine produit parfois des délires 
plombiques à évolution aiguë, avec profonde confusion et 
hallucinations. On observe aussi: des états d'affaiblisse
ment psychique bien caractérisé, avec diminution de la 
mémoire, anxiété, idées de persécution, .de suicide, accès 
d'agitation. A cela 's'ajoutent: intolérance vis-àvis de l'al
cool, maux de tête, convulsions, secousses musculaires,· 
tremblement, troubles de la parole, paralysie radiale, etc ... 
NISSL a vu des modifications cellulaires après une intoxi-
cation rapide par le plomb. » , 

PROBST décrit: des phénomènes psychopatiq~es géné
raux: attaques épileptiformes, vertiges, insommie, humeur 
morose, hallucinations de l'ouïe, anxiété; des psychoses 
saturnines aiguës: confusion mentale, agitation motrice 
anxiété. Fréquemment on observe des psychoses qui n~ 
durent que quelques jours, ressemblent à l'alcoolisme et 
se terminent par la guérison; des psychoses saturnines 
chroniques: suivent la forme aiguë ou sont chroniques 
q'emblée; début par vertiges, céphalée, bourdonnements 
d'oreilles, syncopes, tremblements, attaques épileptiformes, 
hallucinations, dépression, sitiophobie; puis démence pro
gressive analogue à la P. G. (2) Mode d'action du plomb, 
pour PROBST: directement sur les cellules, sur les vais
seaux cérébraux, ou bien en provoquant une néphrite. 

SCHRŒDER consacre au plomb un long article dans' 
le traité du Professeur ASCHAFFENBURG. Après un 

( 1) Krœpelin ; Traite, 8' édit., vol. 1. 

(i!) Probst; in : Handbuch der iirztlicheu Sachverstiindigelt-Tàtigkeit du 
prof, Dittrich, 1910, 9' vol, ' 

• 
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historique où il dit qu'on n'a pas ajouté grand'chose aux 
descriptions de Grisolle et de Tanquerel des Planches, 
il désapprouve le fait de considérer à part les troubles 
purement psychiques. Il parle ensuite de l'épilepsie sa
turnine mais ne dit rien de nouveau. QUENSEL distin-

' ~ue: 1 o la manie saturnine ( Bleimanie) ; 2° le délire 
hallucinatoire; 3o les états ressemblant au delirium tre
mens. Les troubles mentaux au cours de l'intoxication 
chronique consistent, en règle générale, en états épiso
diques qui durent quelques jours ou quelques semaines. 
Presque toujours il y a eu avant, pendant des semaines, 
des mois, voire des années, des signes d'intoxication (co
liques. paralysie, cachexie ... ) Il arrive que les troubles 
mentaux éclatent après l'amélioration de l'état général, 
quand le sujet a déjà séjourné plusieurs semaines à 
l'hôpital. Le délire professionnel ne parait s'observer que 
dans les cas compliqués d'alcoolisme. On a observé des 
cas de délire avec agitation extrême. QUENSEL a publié 
une observation où il y avait de la verbigération. PROBST 
a vu un cas où il y avait de la stupeur avec négativisme 
et sitiophobie; cet état a duré 111 jours. Les différents 
complexus symptomatiques observés peuvent se succé
der rapidement; les mêmes malades peuvent apparaître 
successivement inhibés et immobiles, puis gais, ou bien 
ils ont du délire et finissent par crier et prononcer des 
phrases absurdes et stéréotypées (verbigération). On a 
vu des formes atténuées (A. WESTPHAL, HUBNER): 
ressemblance avec de la neurasthénie, peur morbide. Con
trairement à Hübner, Schrœder n'admet pas de P. G. 
dûe exclusivement au saturnisme. Il y a 2 cas: 1° phé
nomènes de saturnisme chez un P. G. vrai, donc simple 
coï~cidence; 2o tableau clinique dû uniquement au plomb, 
mais ne présentant que des analogies - sans identité 
absolue -avec la P. G. Après la cessation des phé~omènes 
psychosiques aigus, on peut observer un état durable 
d'affaiblissement intellectuel. Signalons également que 
Probst mentionne l'existence possible, chez les saturnius, 
du syndrôme de KORSAKOFF. Enfin, il ne faut pas 
oublier l'artério-sclérose des saturnius comme facteur d'af-
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faiblissement intellectuel. Le diagnostic est impossible d'a
près le tableau psychopathique seul. On peut penser à l.me 
tumeur cérébrale, à l'épilepsie, mais avant tout à l'al
coolisme. La combinaison alcool plus plomb est fréquente. 
Voici quelques signes distinctifs d'avec l'alcoolisme: les 
états délirants sont, chez les saturnius, plutôt épisodi
ques; ils sont souvent rapidement suivis d'autres tableaux 
morbides (voir plus haut); il n'y a pas d'évolution com
parable à celle du delirium tremens. L'obnubilation, la 
confusion sont plus accentuées chez le saturnin; il existe 
d'autres signes d'intoxication plombique; fréquence des 
délires saturnius vers la 20e année, âge où les délires 
alcooliques sont exceptionnels; examen des urines (pas 
d'albumine, sauf s'il y a une néphrite, tandis que l'al
buminurie existe dans la majorité des cas de delirium 
tremens alcoolique). ( 1) 

Schrœder ajoute quelques indications bibliographiques, 
que nous n'avons pu nous procurer: A. 'VESTPHAL, 
Ueber Enceplzalopatlzia saturnina, Archiv. für Psychiâ
trie, 1888, vol. 19. - PROBST, Ueber Geistesstorungen 
naclz Bleiuergiftùng, l\Ionatsch. f. Psychiâtrie, 1901, vol. 9. 
QUENSEL, Zùr Kenntniss der psyclzisclzcn Erkranlcùn
gen durch Bleivergiftùng, Archiv. f. Psychiàtrie, 1902, 
vol. 35. - HUBNER, Geisteskrankeiten nach Blcivergif
tung, Thèse Berlin, 1904. 

Il nous resterait à énumérer les professions du plomb, 
à rechercher celles qui sont le plus susceptibles de provo
quer des maladies mentales. Ce travail est impossible à 
l'heure actuelle: ces professions sont extrêmement nom
breuses, disséminées sur tout le territoire; on ne con
naît la population d'aucune d'elles, sauf pour la Seine; 
encore moins, on l'a vu par notre referendum, pourrions
nous savoir le nombre d'aliénés qu'elles fournissent. Nous 
renvoyons ceux qui désirent faire des recherches dans 
ce sens: au Bulletin de l'Inspection du Travail, 1913, 
nos 1 et 2; au Rapport d'Armand GAUTIER sur Le satur-

(1) Schrœder; in : Handhnch dPI' Psychiûtrie, du prof. Aschaffenburg, 
1912. 
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nisme dans la Seine en 1899, 1900 et 1901; au Traité 
d'Hygiène, de Brouardel, Chantemesse et Mosny, fasc. VII, 
L'Industrie du plomb, par COURTOIS-SUFFIT et LEVY
SIRUGUE; à la thèse de MEILLERE, Le Saturnisme, 
Paris, 1903; à l'article de LETULLE, ~e Saturnisme au 
Sénat, Rev. de 1\lédec .. 7 nov. 1906; et au Traité d'Hy
giène, de PROUST, chap. «Saturnisme>>. 

Mercure. - Le mercure joue certainement un rôle mi
nime dans l'étiologie des troubles mentaux; la plupart 
des auteurs modernes ne le mentionnent même pas. Nous 
l'avons néanmoins placé en seconde ligne, après le plomb, 
parce que le projet de loi français n'envisage que ces 
deux poisons: Les maladies professionnelles qu'elle con
sidère comme ducs au mercure sont, nous l'avons dit: 
la sto~atite; les tremblements; les troubles nutritifs; la 
cachexie; les paralysies mercurielles. Il n'est point ques
tion de maladies mentales, bien qu'on puisse se demander 
si leur existence étant reconnue. on ne pourrait pas les 

) . 

faire rentrer dans les troubles nutritifs. 
Les symptômes d'une intoxication mercurielle sa tra

duisant par de la stomatite, des éruptions de la peau, 
des tremblements, etc... sont connus depuis fort long
temps; ils étaient observés surtout à l'occasion de l'em
ploi thérapeutique du mercure dans la syphilis; on sait 
que les médecins croyaient la salivation utile, dépura
tive, en tant qu'exutoire, au temps où ASTRUC disait que 
« pour une bonne guérison, il fallait une bonne salivation 
de 4 à 5 livres par jour ,, . En cc temps, il est vrai, on 
aurait pu appeler « maladie professionnelle ,, l'hydrar
gyrisme qui affectait souvent les infirmiers chargés de faire 
« suer » le mercure aux malheureux syphilitiques. La 
première mention de troubles mentaux que nous ayons 
relevée. est de GRISOLLE, qui, décrivant la cachexie mer
curielle, dit: << Souvent qussi, on constate des troubles 
variés. du côté des centres nerveux; ainsi, indépendam
ment du tremblement dont nous avons parlé, on remarque 
de l'hébétude, de la torpeur intellectuelle; quelques-uns 
ont un délire maniaque avec des hallucinations; enfin, 
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plus rarement on voit se déclarer des accidents convul
sifs. » (1). 

MOREL, parlant de la périencéphalite diffuse chroni
que (paralysie progressive des aliénés), écrit au sujet 
du diagnostic: « Le diagnostic différentiel de la périen
céphalite ordinaire et de la paralysie suite de l'intoxi
cation mercurielle, chez les doreurs sur métaux, par exem
ple, se déduit aussi des commémoratifs et de certains 
signes pathognomoniques importants. La fétidité de l'ha
leine et la salivation sont, chez les paralysés mercuriels, 
des symptômes irrécusables. >> (2) Il semblait donc ad
mettre une forme de P. G. que l'on ne décrit plus. 

Une observation <<d'aliénation mentale déterminée par 
l'exposition aux vapeurs du mercure », dùe au Docteur 
CHAPIN, a été publiée, en 1864, dans « The américan 
Journal of 1 nsanity » ( 3): Un forgeron de 24 ans, mineur 
en Californie, fut exposé pendant 2 ans aux vapeurs 
de mercure, lorsqu'il séparait l'or de l'amalgame. De retour 
à New-York et confié au Docteur Chapin, il paraissait en 
état complet de démence; il était pâle, restait des heures 
entières dans la même position, et lorsqu'on l'appelait, 
il semblait sortir d'une profonde rêverie; on eùt dit u~ 
cataleptique... On attribua ces symptômes au mercure 
et on le traita par l'iodure de potassium, à la dose de 
5 grains, auxquels on joignit les toniques et l'ale. Un 
ptyalisme se manifesta au bout de 15 jours et continua 
un mois. Ce traitement fut suivi 5 mois. Le 5e mois, il se 
promena dans l'asile et manifesta l'intention de s'échapper 
et de retourner chez lui. Pendant quelque temps il fut 
mélancolique, abattu, puis il devint gai. La nutrition se 
faisait bien. On le renvoya guéri, au bout d'un an de 
séjour. 

Cette observation nous a remis en mémoire un autre 
fait de ce genre, raconté par DELASIAUVE. Il s'agit 
de jeunes enfants devenus singuliers bizarres irritables 

' ' ' et que leur mère punissait parce qu'elle attribuait leurs 

(1) Grisolle, Traité de path. interne, 18~~. vol n, p. 50. 
(2) Morel, Traité des maladies mentales, 1860, p. 811. 
(31 Analyse par Brierre de Boismont, ln Ann. méd. psych., 1867, t. x, p. 391, 
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actes à la méchanceté. On découvrit que le changement 
survenu chez eux était dù à des vapeurs de mercure, pro
venant d'un appareil que le concierge de la maison avait 
construit dans sa cheminée pour retirer l'or d'alliages 
qui le contenaient. 

Enfin, M. A. VOISIN, répondant à M. Charpentier, qui 
avait lu un mémoire intitulé: " Les intoxications et la 
P. G. '' à la Société Méd. Psych. le 24 novembre 1890, 
disait: «L'hydrargyrisme ne présente pas de ressemblan
ce avec la P. G. des aliénés; on! y observe de l'affaiblisse
ment de la mémoire, de l'initiative, mais pas de folie 
proprement dite. Il y a de la parésie prédominante, 
qui porte surtottt sur les extenseurs. Le tremblement existe 
avec sa forme caractéristique. On constate, en outre, com
me signe d'hydrargyrie, du gonflement et du ramollisse
ment des gencives, la chute des dents, de la carie ou 
de la nécrose des maxillaires, des hémorrhagies par les 
muqueuses, de la cachexie.JJ (1) 

MM. JOFFROY et MIGNOT, dans une monographie plus 
récente, (2) admettent cependant que tous les toxiques 
peuvent devenir des causes déterminantes de P. G., à 
la condition d'agir d'une manière lente et continue et 
d'intervenir sur un terrain prédisposé. Et ils citent plus 
particulièrement le plomb, le sulfure de carbone, le mer
cure. Au sujet de ce dernier, les auteurs mettent en 
garde les médecins contre les dangers de l'intoxication 
mercurielle thérapeutique chez les cérébraux. Ils ont ren
contré des syphilitiques qui; au cours d'un traitement 
intensif, présentèrent des symptômes de P. G.; la sim
ple suppression du traitement mercuriel amena une telle 
atténuation des symptômes, qu'ils se demandent si, dans 
certains cas, la médication mercurielle intensive n'ava_it 
pas été pour quelque chose dans l'éclosion de la maladie 
cérébrale. Ils en concluent « que l'intoxication thérapeu
tique, par un traitement trop intense et surtout trop pro-

(1) Auguste Voisin, Les i11toxtcat. et la P. G .• Ann. Méd. Pschycb., 18!)1, 
13, p. 109. 

(2) Jo!Iroy et Mignot, U~ pural. yénér. (Encyclop. scientifique), 1910, p. 303. 
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longé, peut devenir, chez les prédisposés, l'un des mul
tiples facteurs de paralysie générale. ,, 

Nom; pensons personnellement qu'en effet, il peut exis
ter une intoxication thérapeutique, quoique bien plus rare 
avec les agents actuels, mais très peu d'intoxications pro
fessionnelles ayant une forme cérébrale. Les troubles que 
décrit KUSSMAUL (excitation intellectuelle, colères faci
les, émotivité, puis diminution de l'intelligence, amnésie, 
puis déchéance, mais sans aliénation mentale vraie) ; l'état 
de démence paralytique observé par TARDIEU (voir 
BROUARDEL, Les Intoxications, p. 310), doivent au
jourd'hui être extrêmement rares, grâce aux mesures pro
phylactiques édictées et qui paraissent mieux observées 
dans les industries où l'on emploie le mercure. 

En Allemagne, voici les deux seules indications que · 
nous devons à l'obligeance de l\I. HALBERSTADT: 

E. MEYER dit: « L'empoisonnement est toujours chro
nique, jamais aigu; la maladie apparaît après que le 
mercure a agi longtemps et par petites doses. Signe prin
cipal: l'éréthisme mercuriel, irritabilité, une certaine agi
tation anxieuse (peu prononcée). Pas de phénomènes nets 
de folie, mais on observe une certaine diminution glo
bale des facultés intellectuelles (peu prononcée). ( 1) 

PROBST admet la possibilité de troubles mentaux ana
logues à ceux des salurnins: excitation, anxiété, peur non 
motivée, insomnies, hallucinations; consécutivement peu
vent se développer de ~a manie, de la mélancolie et des 
états d'affaiblissement intellectuel. ( 2) 

Il ne semble donc pas qu'il y aît lieu de décrire une 
maladie mentale professionnelle dûe au mercure. Nous 
concluons que les troubles observés par certains auteurs 
sont toujours précédés par une forme plus générale d'in
toxication, troubles nutritifs, cachexie, et qu'ainsi ils se
ront compris dans les maladies que la loi « réparera ". 
Il suffirait de demander leur inscription avec ces formes; 
on dirait, par exemple: troubles nutritifs (et mentaux). 

(1) E. Meyer, Die Ursachen der Geiste.,krrwkeiten, traité, 1907. 
(2) Probst, in : Handbuch der iirztlichen Sachverstiindigen-Tiitikheit, du 

prof. Dittrich, 1910, 9' vol. 
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Arsenic. - Des troubles psychiques dûs à l'arsenicJ con
sistant en un état de confusion mentale, ou plutôt de perte 
de la mémoire des temps et des lieux, sont indiqués par 
COURTOIS-SUFFIT et LÉVY-SIRUGUE, dans le traité 
d'Hygiène (op. cit., fasc. VII, p. 465). 

BROUARDEL estime qu'ils sont très rares, s'ils exis
tent. Dans l'intoxication aiguë, on a noté de la prostration 
mais l'intelligence est conservée. Dans les intoxications 
par les bières arsenicales, on a noté 9 fois sur 296 cas 
des troubles psychiques; mais M. BORDAS remarque 
qu'on ne les a rencontrés que chez des sujets fortement 
touchés, qui avaient par conséquent fait un usage exa
géré de la bière. (op. cit. p. 107). 

Même pénurie en Allemagne, où seul, E. MEYER, à 
propos d'un syndrôme sensitivo-moteur analogue au ta
bèsJ dit qu'on peut aussi rencontrer du dégoût pour. le 
travail, une diminution très notable de la productivité intel
lectuelle (op. cit.). 

Il ne semble pas qu'il soit possible <:f~_nvisager, sans 
observations nouvelles, de maladies mentales arsenicales. 

Sulfure de carbone. - Les troubles mentaux d'origine 
sulfo-carbonée ont été étudiés un peu partout depuis les 
travaux de DELPECH (1856-1863) (1). MARCÉ dit avoir 
vu un véritable accès de manie chez un ouvrier en caout
chouc qui manipulait du CS 2 • (2) HUGUENIN leur con
sacre une thèse qui est encore consultée avec fruit (3). 
A. VOISIN donne, en 1884, deux observations chez des 
ouvriers en caoutchouc soufflé, chez lesquels il n'existait 
aucun antécédent héréditaire; il s'agissait d'un délire hal
lucinatoire diffus avec agitation ( 4). 

DELPECH décrivait une forme aiguë, à début brusque, 
l'ivresse sulfocarbonique, avec céphalée, bourdonnements, 
troubles de la vue, vertiges, hallucinations, actes impul-

(1) Delpech, .lnnales d'Hygiène, 18ti3, et Acad. de Médec., Hi janvier 1856. 
(.2) Marcé, Traité pratique des 111al. ment., 186.2, p. 149. 
(3) Huguenin, Trottbles 111ent. l'intoxic. par te sul{. de carb., Thèse 

Paris, 1876. 
(4.) A. Voisin, Aliénat. ment. consecutive à intoxic. par CS•, Ann. Méd. 

Psych, 1884, XI, p. 452. 
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sifs, hypothermie et état général assez grave, bien_ qu'il ne 
connût pas de cas de mort. Dans la forme chromque, do
minent au contraire les phénomènes de dépression. LAYET 
distingue deux périodes: une première d'excitation, ana
logue à la forme aiguë, que deux médecins, ROSENBLA TT 
et HERTEL ont reproduite sur eux-mêmes, en se plaçant 
dans une chambre où l'on évaporait du sulfure de car
bone ( 1); à cette période en succède une de dépression, 
avec tristesse, impotence, embarras de parole, insomnie, 
troubles digestifs, anaphrodisie. La plupart .de ces trou
bles nerveux ont été rattachés, par CHARCOT et son élève 
P. MARIE, à l'hystérie. Mais LAYET pense qu'il ne faut 
pas aller trop .loin en attribuant à l'hystérie seule les 
symptômes nerveux variés qui sont bien le résultat de 

l'intoxication professionnelle ( 2). Telle est aussi l'opi-
nion de certains Allemands, notamment BLOCH et LEY
DEN, qui font jouer à l'intoxication un rôle exclusif (3). 
MARANDO~ de MONTYEL a étudié les troubles psy

chiques, et conclut également: que le CS 2 est suscepti
ble de déterminer par lui-même, chez tous les ouvriers, 
des désordres aigus (l'ivresse simple) et des désordres 
chroniques (la démence) ; que les autres troubles intel
lectuels constituant diverses variétés d'aliénation men-

' tale dépendent non d'une action propre de CS 2
, mais des 

' ' prédispositions psychopathiqucs des ouvriers; qu'il n'y 
a donc pas plus de folie sulfo-carbonée qu'il n'y a de 
névrose sulfo-carbonée: dans les deux cas, le sulfure de 
carbone n'est qu'un agent provocateur ( 4). 

Mais PETERSON, comme Voisin, public 3 cas de dé
mence chez des ouvriers en caoutchouc sans lares anté
rieures (Boston méd. Journal, 6 octobre 1892). 

Plus récemment, HALBERSTADT et J. CHAHPEN
TIER ont relaté une observation de troubles mentaux 
consistant en idées de persécution avec hallucinations de 

(1) Rerue d'Hyg. el de police sanil., 189~, p. 921. .. 
(2) Layet, Ilyg. ind., in Etwydop. d'Jlyg. de Bochard, t. LVII, p. :J~O. 
(3) Soc. méd. int., Berlin, mai 1893. • 
(4) Marandon de Montyel, Annales d'Hyg. pub!., 1893, 3' série. 
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l'ouïe et dépression. puis agitation violente et hallucina
tions de la vue, zoopsies, terreurs, et passage: à la clu·oni
cité, chez une malade soumise depuis 30 ans à l'influence 
du sulfure de carbone; mais deux facteurs l'avaient mise 
en état de moindre résistance psychique: une lourde hé
rédité ct la misère associée au surmenage. Les auteurs 
signalent encore des convulsions et des contractures, de 
nature probablement hystérique, et ils rappellent que G CI
~ON, dans sa thèse, range CS 2 parmi les agents pi·ovo
cateurs de l'hystérie, ainsi que ACHARD, P. ~L\HIE, elc. 
Quant aux symptômes vésaniques, ceux qui dominaient 
ressemblaient à l'alcoolisme, mais la malade ne buvait 
pas. Il est bien connu, disent-ils, que les symptômes de 
l'intoxication sulfo-c_l-lrbonée ressemblent à s'y méprendre 
à ceux de l'alcoolisme (Delpech). Dans son travail sur 
les « Poisons de l'intelligence », LEGRAIN range le sul
fure de carbone dans le groupe qu'il appelle ' Poisons 
du type alcoolique ». Et ils concluent que, dans leur cas 
" si l'influence décisive de CS 2 ne peut être démontrée 
d'une façon absolue, on peut néanmoins la considérer com
me très probable. » ( 1) 

PRO\'OST a présenté à la Société de médecine men
talc, une malade intoxiquée par le sulfure de carbone, 
qui présenta tous les jours, pendant 3 mois, le tableau 
de l'ivresse de Delpech. Dans une seconde période de 
1;) jours, suivie d'amnésie, on nota de la confusion avec 
excitation violente, hallucinations et idées de persécution. 
La première période, dit-il, d'ordre purement moteur, est 
seule caractéristique de cette intoxication ( 2). 

La plupart des auteurs allemands admettent des ·trou
bles mentaux d'origine sulfo-carbonée, tout en exprimant 
des doutes sur la spécificité de ce facteur. KHŒPEUJ'\ dit: 
'' Toute une série de psychoses diverses, parfois incu
rables et .même mortelles, existeraient, d'après les auteurs, 
ù la suite de l'inspiration des vapeurs de cette substance 
dans les usines. » II admet ces états délirants ù évolution 

(1) Halberstadt el .1. Charpentier, 1'1'011/i/rs psytlti(jlll'.< t/'oriyilll' pro/1({/i/e-
1111'111. .<ul(o-car/JOIII'I', Ann. Mf>d psych., mars-:nTil 190:i. 

(2.1 Provost, Soc. Clin, de !Jll'rl. meut., 17 février 1913. 
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rapide; mais en dehors d'eux, on n'observe chez les 
ouvriers en caoutchouc que des psychoses banales_, n'ayant 
rien de spécifique, et ressortissant surtout à l'hystérie et 
ù la démence précoce; parfois on a vu des psychoses res
semblant à la folie circulaire ou aux délires infectieux. 
Il ne semble pas, dit-il, que la preuve convaincante aît 
été fournie du rôle étiologique effectif de CS 2 

( 1). 
LAN"DENHEIMER s'est beaucoup occupé de cette ques

tion. Un premier travail (in Neurolog. CentralblatL 1898, 
XVII, p. 681), parait peu important; mais il a été suivi 
d'une monographie de 232 p. éditée à Leipzig, en 1899: 

<< Die Schwefelkohlenstotf- Vergiflùn d. Gummi-itrbeiter », 

qui, d'après le compte-rendu du '' Centralblatt für Psychi:î
trie ,, doit être fort intéressante. Nous n'avons malheureu-

' sement pas eu le temps de la lire. 
QUENSEL, de 4 observations personnelles, conclut que 

CS2 peut produire, chez les travailleurs en caoutchouc, de 
graves troubles mentaux. Il y a des formes curables, 
avec agitation ou dépression et des formes menant à 
la démence. Dans l'un de ces 4 cas, l'autopsie montra des 
lésions analogues à celles du délire aigu (2). 

MÜLLER distingue 4 groupes: 1 o Troubles mentaux lé
gers, irritabilité, apathie; 2° ivresse sulfo-carbonéc; 3o 
états crépusculaires analogues à ceux de l'alcool; 4o dé
mence, le plus souvent consécutive aux accès çonfusion
nels précédents, mais pouvant évoluer d'emblée ( 3). 

BHEHM publie une observation de psychose aiguë, chez 
un ouvrier en caoutchouc, avec début par une période 
prémonitoire où il y avait des phénomènes intestinaux, 
puis hallucinations, idées délirantes, puis stupeur (incom
plète). Le sujet était un débile ( 4). 

SCHHŒDER dit que les auteurs français (A. Marie, 
M. de Montyel) ont toujours soutenu que CS 2 joue simple-

(1) Krœpelin, Traité de P~yèh., 8' édit, vol. 1. . . . , , 

(2) Quen;;el, Nourelles dmtnees sur le'< trouble.~ psych .. cmt.,ec. a l cm
poison-n' par CS', Mona tseh. für Psychiàtrie ùnd Neurol., JUill et août 1~4. 

(3) Müller, Gei.~teûmmkheil illjolge Sch1.u(elkoh/en sto!lverg1fl1tng, Zelts
chrift für Medi. .. 1911, p. 297. 

(4) Brehm, !Jeitrug <:111' Kel!·utnis., der Sc/!1re{elkohlensto{/' P.,ycho.~en, Th. 
de Erlangen, 1911-1912. 
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ment le rôle d'un agent provocateur chez des prédisposés: 
il s'agil donc d'hystérie, cl exceptionnellement d'états aigus 
(ivresse) ou de démence. LANDENHEIMEH soutient une 
opinion différente; il croit à la possibilité de vraies psy
choses sulfo-carbonées, à formes multiples. ARNDT, 
KRŒPELIN, combattent l'opinion de Landenheimer et 
trouvent que ces observations ne sont pas démonstra
tives. Schrœder semble se rattacher aux critiques de Arndt 
et Krœpelin: les observations de Landenhcimer, dit-il, ne 
rappellent en rien le tableau clinique des psychoses toxi
ques en général ( 1). 

PROBST (op. cit.) admet des états dépressifs, avec 
idées hypocondriaques, confusion mentale avec hallucina
tions, et des états démentiels incurables. 

HASKOVEC et SLA VIK publient 3 observations person
nelles où existent des symptômes somatiques et des signes 
psychopathiques. La maladie, disent -ils, est la suite de 
la mauvaise installation de l'usine et d'une durée de tra
vail trop longue (2). 

De tout cela semble bien résulter la certitude qu'il 
existe des troubles mentaux sulfo-carbonés; la discussion 
ne porte guère que sur la question de savoir s'ils sont 
spécifiques ou secondaires. Or, au point de vue qui nous 
occupe, il n'est pas besoin de la trancher absolument, à 
condition de réserver, ici comme ailleurs, les cas où l'al
cool paraît être d'abord en cause. 

Pas plus que pour le plomb, nous n'aurions pu obtenir 
un renseignement quelconque, dans les asiles, sur la fré
quence approximative des psychoses sulfo-carbonécs, si 
nous n'avions eu l'heureuse idée de nous adresser à l'un 
de nos plus aimables confrères militaires, en nous rappe
lant qu'il habite Clermont-Ferrand (usines de caoutchouc); 
j'ai _nommé un membre assidu de nos Congrès, le Docteur 
HAURY. Sa ré_ponse est fort intéressante, non seulement 
parce qu'elle permet de se faire une opinion sur CS 2, 

111 Schrœd~:r, T,es p.-<ycho.,es to.riques, in : Traité du prof. Aschallenhùrg, 
1912. 

12) Haskovec et Slavik, ElllpOiSOJUlCI/Ients chr. p({l' cs•, Revue v. neuro
psychopath. (en tchèque), 1!'113. 
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mais aussi parce qu'elle montre combien il est difficile 
de se documenter en pareille matière. Nous remercions 
sincèrement ~I. Ham-y et transcrivons la partie essentielle 
de sa lettre: 

,, Les médecins sont tout à fait fermés sur ce sujet, pour des 
rdisons de... (mettons :sécurité). Les patrons ne Yeulent ab.~o
lmnent pas qu'on sache ce qui se passe chez eux. Vous en 
aiiD~z une idée quand vou<; saurez qu:ia y a des usines, comme 
l'4sfnc X ... , que personne ne peut visiter. C'est dire que ce 
<Ill~- ~urdent de médical est tout à fait caché. D'autre part, chez 
x.:~ 1~ar exemple, il n'y a pas de service médical administratif, 
sauf pour l'èxamen à l'admission des ouvriers; ceux-ci se font 
süi'giu:!r par celui qu'ils préfèrent des nombreux médecins de 
la-r;vill.o:;. de cette façon, ce qui survient d'accidents plus ou 
moins passagers est tout à fait difficile à établir. Ajoutez que 
le;-;

1
_ f]}é:~~CÜIS sont en outre liés aux pa~ro.ns ~ar, le se: ret dû 

ù l'emplo'yeur, et vous comprendrez la difficulte d obtemr quel
qi\:(t'di~s~?::: J'ai pu cependant savoir des faits intéressants; 
m·àis n: f-3.uf 1 qu'ils ne soient cités qu'avec l'anonymat de leur 
origtrie .• voirs pouvez néanmoins, bien entendu, dire que c'est 
moi qui vous les ai procurés. 

rdl ,y-~· .t\ Çlermont-Ferrand, 12.000 à 1.5.000 ouvriers dans 
; 1 ,, 1· ''' .. " .. 

les, 4 usin~s de caoutchouc. Le Docteur Dubois, médecin de 
risU~: m'~ dohhé les deux renseignements suivants, qui ont leur 
valetif: ''io' le·' '6liiffre des entrées à l'asile n'a pour ainsi dire 
paS li~~ ri~ :depuis '20 ans ; 2o depuis 14 ans qu'il exerce, il se 
ra:(;lpf:lUe•u ~YOÏl'. :.reçu. seulement 3 ouvriers caoutchoutiers, 2 
hoi~-1-!l~c~.~~t, L:fe~me;.; encore n'est-il pas bien sûr que les hom
mes ne fussent pas aussi alcooliques. 

«.Le, sulfure de carbone n'est plus employé à Clermont. L'i
\T·6~~~11Sù:lfd~ca~bb'Ùée q\ùl produisait était bien connue. Il est 
rcririÜacC: iièfuel1el'ri'éht •'·phr le chlorure de 1oufre et le tétra
cldoru:rc ':de éarboiié>Celiii~i produit des crises violentes d'une 
in\v!1Siit4. p;i,;f;O\!'!i#l'tr~t:, :§]lJ.rtout, disent les médecins des usi
nc;;A~}~z, l7f;(~lcqp}iq.uei'i·::h'.~I?-itoxication se traduit par des accès 
subit~ , <!-~, cqlèr_~ ,pas~.~gè,re, 'iJ..ui obligent à emmener l'homme 
rapÎd~înen_e 1!ùl' · den'ofS,''îidh ~e'ùlement pour lui donner de l'air 
pur\i'ttidi~ ah~st li&ui:''l;ér'dlgnetJ du voisinage de ses camarades. 
Enl;re:ll1!~t,ilii.J,;n"ki6l1Ji pàiS:•r-a·Fef~lllél ces accès aigus aillent jusqu'à 
la :J;ar,euf(JJ~a :P.~1Îl~ 11~~tr4nw, 'Jl~i~fi menaces de mort envers les 
em~utrades ou les ·contremaîtres. On doit parfois bien vite 
désarmer les malades de leur couteau. 

'"''ë'~~" i1ccÙl6üt~'\t~' 1 'dJ~~~t qUe p~u de temps. D'autres fois, 
on ,:>N,-.tro.uv,~ ,en ,présençe·,.d'un. ouvrier qui tombe tout ù coup 
assommé par l'intoxication et qui, après quelques brèves con-
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vulsions épileptiformes, perd immédiatement connaissance. On 
sort l'ouvrier à l'air et tout disparait assez rapidement. 

,, Les contremaîtres sont très au courant de pareils acci
dents, bien entendu. Il y a d'ailleurs des infirmiers dans ch2que 
atelier, qui font sortir aussitôt le malade et lui pratiquent des 
inhalations d'oxygène. . . .. . ( . . - - n 

.r !/'!~di r:J/ri vriéils ·: qi1i i:Jntti'iii'ésénM de t'Yai'èl'l'siicact~déhtg :~s\mt 
-<1hahgtis . àlatdlierp on; !biMdne: l tr:htailti€lltrq1l u·sJJ àhlëmùüre 1 rtlàfmf; 

#lJ'l #~fl~~fizë .. ffltNS ;.::~!1 t~tp~)jt~fHiWC,.>friJs JJ.)y ,{lqJ!l);[i,P~\l,~hql!ti:J:·IlP 

Br01,?lï.i 0
1?irs.-.Ril:f:rlflBÏè'·JJJOJ .'Jffi<::Ïflüc ·rcT/zo'l ·;Gj .'Ji-di:idTt_;>q 

,, Aioutons gue les trouhles mentaux ob~eryes,, açlu~lJI.;m~nt 

"J{ 0~h<'{Wt~ l'i~il~idJI~r~JJâJ 1 àWii~hï~f~Vl \6'riô~~~cr~esJJ~t · ~{irtüt?t 
·(fà!s':bi~H 1 ]1Àu'shràP'i'd%~-ten't" ciH·Ub!~~~qai? ~ë'Iix-~pHI(ti.HH!r\Hlt_~clffl~s 
-:tHJJIOle !:Sul'JlÙt~Htfe'' éfltbtm!:î) ey.urré«'tifurl.tl Holi~olitsHHliigsf;Pi H Wl 
-·)·«;Les rl:Iélilicim;rdisentpqn'il ~ aî~~né::tntib à\ ·~ir.â rtrmg lrttp-
1Wf<~tiMr4~ ~.flt?S !IJQplp}M, .% r l!!~Pf~~·fl19.'YW qn ·!Wf'flf<l{_SfJ;,I]~r~cfif-a_iJ;J: 
9:tètlf.'siél, ;~'fflc9fl{iswfhiHP~!J-~ qH-fblfl~; 1U,HH~~~il}?J; ;q1s;tP1d1f!p 
·cst~elle à fa\re # fluelles erreurs ne ~o_mi?~t~r~~t-oQ,, Pl}S .~f 
-dHfib&âlitJ 1fP'6~k'11ddM 1à%1(?.2é0 4\.h "ifbsr /~Ue'''felura\eh~:t1•irft6·
"il.i~\'ttio:iî'JtJ:i-Mé§4i&iine:rt!W11.Jifi6 lé'1 ~~ili~· 1 pal!. e~ 15qMr1fèh -é~tUHH, 
-c/es\ q1!lfl.l tce1rtühs~;hnédooinS't (dise.nb 1JIÏt1Ei/ipa1rmi:-. ·~i&1:rvriers; 'Jil 
-Y.·J!}J1(J3;E~10 ;-l'NE! 1<)<\JnuJn~gntJq:~a)xHùJ~ r;f}ll'Jtaii<ti s~~tl deL\epr; ,llf!J! 
tr;~~\? 1~:îf6 rf Ail J-~e Aiflf.orme~ J%~n~ ~~ ~t?mn ,J?-~a~\ W&~ne11 d+fr 
/Tiatop;OJCtl~\le,s) 7 : i 'l , , : , ·\,(,Cl-: . ni /) i.;:. :( ·. ~'Jfi:J 
ir'~ ·f:n.'turr'é: 1

{{ La Heh 'Uk spdliôrler le Jhit qu'c les ouyner~ 
êh.Jù.t'ài6uH~rsi 'ttJrcye'fM.bn't 11~61it0 ;éJifSJ 'rJâHdH!;. 'Jt)fJ_'''t'drriHW (e~ 
ïi~nH.lSIO(l~p(Îlelf1Jlllont i ll'),~lJ) tt.ti\~t'll~èiiJlf. aJl pleVtt ;.'{!UEY {kntlànt'Ttilil
.tRJ)»n~J l 'h~\lt.: ut!l rll~J prin\M-l~l \·;tfili} 1 du, -r,éapptlO\\\$Ï.@n~r.' ,\~!.\t~ 

~~?fi\Yîi:;; q~.I}.)~W<rftltJ liJu P~f}B,R~ 9-ifltliF9ti01\c )li<' BH1qusH01\·)~!jljl 
'me t mos aue celle où le>: travaux des cham~s appellent !}1~J:(j 1J <~l!Ufli ,!Jü ~JJ](I )w;f•;q_qr~·l ~'JlfiO:l]HUiO (l ~'Jlilj!.:.:_J f 

touf ·le monde a ta carnpagnc;. 11 .s ensun qu~ !.!S ,ou\J:JCrs 
p!l)!llb'H~ V&nt <-dïmi sè iJt\~fHt';;~féy'ue'F W '3~Hù1i:ll aw;·\YMi-\l~uW;i{lk 
mO-I~i·Jm~llé .'Yri'éul,i ol.es'J lm~iÛJcih~;tilgotW: .lf-a.tlt.tn'li'Lpotlr l ;tlllgèr. 'Jqtt~ 
c'est à cela qu'est dù le fait qu'on ne voit pas plus d'accid,èijts 

f:FflJoiipxif1\W?ll_ 1 :-J?ar_mjdJ1~·J{?!'fi"Jler.fu "•Jb ·w·}iJH; 'i ,wÎof!Hi 1;;1 "1 
:11~l'l:.À~UWPJ\~ l:l-Ji~PRf~~s,.M~VHHfll.Wlf: lttn-~ntrAi#WHp~r 
·~~pguJJiittrnm~lltll l)J~jnpqiiifHW~ ~qf#~ur ~2JiNhqB&Y<rlW}r 
.V~lHi Jfllt.~·(Pi~f!ÏPJS ;ÇIJAt>i~tt~rAUY.fif;!lji)-·J~IJ\JJCô~}cl;l~Jlfi-:1 i k\ i ·J;e~~~ 
1ç,s in4#~tn~+f.s 1A~1 J?.mfu@-\1Jlpl<fli~ ~qm ljq[(~ul)'w~tn'l\1 ç~n
JlJ!n~ 'n~~\r~C?tiqn <JJ:ls ;W~!-1~\>,,~t 1 JJl>uiJ<Ifs·)«~~ùm_~.\.\èi:fl\':'l'l!f.gér 
~4~f\9 1 <9p 1il!niwahw\:\~~;üs.svJ~~Q,,fl\eseP.nf-r~?§n~t@'flt~:a,u~.h\~tm; 
graînes oléagineuses, toutes les industnes de degrmS§at,~, 

elc... Malgré cela, nous pensons que, s'il faut _ aclmPttre 
«•t'l)-1110:) IJI\ l;l~fll\1\.1 .,l'.<l'\1\ ... •1\\;1\',\jî.\' 1.1> .\.,b·\\·i.;l\)1.\ .\ Jt';~·IIJ •1 '1\1 c•ÇJII~~~~i~'p 
( e$ n·oulHes mentaux su ro-car one~_,, _ 11 1,ïw~q,m .. ..,liHn1e"lï 
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ment rares, et, qu'étant donnée l'introduction dans l'in
dustrie d'un agent moins toxique (le tétrachlon1re de car
bone), il y aura de moins en moins lieu d'en faire une 
maladie professionnelle. 

Oxyde de carbone. - Si l'oxyde de carbone était vrai
ment un facteur important de troubles mentaux, il fau
draft enregistrer de très nombreux cas d'intoxication en 
psychiâtrie, car l'oxycarbonisme, tout au moins la forme 
chronique, doit être extrêmement fréquent. Les professions 
sont nombreuses, où ce gaz, qui se dégage de toute com
bustion incomplète, qui traverse la fonte chauffée au rouge, 
qui rend le gaz d'éclairage si toxique, mais dont la pré
sence n'est perçue par aucun sens, fait des victimes par
mi les travailleurs. Citons: les mines, les usines à gaz, 
les hauts-fourneaux; les professions de ferblantiers, éta
meurs, fondeurs, marbriers, tailleurs, repasseuses, fila
teurs, pâtissiers, cuisiniers... Or, dans la littérature psy
chiâtrique, les observations relatant des faits incontes
tables sont extrêmement rares; mais les a-t-on bien cher
chés ? ROGUES de FURSAC, qui est l'aliéniste qui s'est 
le plus occupé de l'oxycarbonisme, présentant, l'année der
nière, au 3e Congrès de :\fédecine légale, un Rapport s~lr 

l'Intoxication oxycarbonée chronique, concluait: " L'exis
tence de troubles délirants, aigus ou chroniques, simples 
vésanies ou syndrômes rappelant plus ou moins la para
lysie générale progressive, est possible, mais non démon
trée. C'est là une question dont l'étude doit être reprise. ,, 
( 1). 

Néanmoins, l'auteur de ce remarquable rapport déc.rit . 
en première ligne des troubles d'ordre neuro-psychique, 
qu'il répartit en 4 groupes: troubles de la motilité; de 
la sensibilité; vaso-moteurs et trophiques; et psychiques. 
Ces derniers sont divisés en: troubles du sommeil· de 

' l'énergie psychique et du caractère; de la mémoire; les 
délires et démences; la paralysie générale et la pseudo
P. G. 

(l) Rogues de Fur,ac, L'Inlo:rical. o.rycarlmni1~ th'/'lm., rapport au Congrès 
de Méd. lég., mai 1913, p. ~8. 
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Troubles du sommeil. - COURMONT et MOURIQUAND 
( 1) les considèrent comme très importants et fréquents, 
sinon constants: somnolence diurne, entraînant le besoin 
de stimulants et l'abus des spiritueux (cuisinières); insom
nie nocturne, constante; le sommeil est peuplé de cauche
mars (obs. de Lancereaux). 

Troubles de l'activité psychique et du caractère. - Ils 
sont constants; il existe une psyclwsténie, qui va de pair 
avec l'asthénie physique; deux mots la caractérisent: lor-

. peur et aboulie. Comme corollaire, on note l'indécision 
(MOREAU, de Tours) (2), l'inquiétude. Du côté du carac
tère, irritabilité (mauvaise humeur légendaire des cui
sinières, d'après Moreau); excitation psychique, dans 2 
observations de MOREL et MOURIQUAND; on a parfois 
le tableau classique de la neurasthénie (DEVAY). Les 
manùestations hystériques sont très rares. 

Troubles de la mémoire. - Fréquents; l'auteur rap
porte une observation queJui a communiquée M. BRIAND, 
où il existe une psychose à forme d'amnésie progressive 
paraissant sous la dépendance d'une intoxication duo
nique par le gaz d'éclairage. L'affection évolua comme une 
psychose de Korsakoff, mais sans polynévrite, et se ter
mina par la mort, 18 mois après, dans la cachexie. Le ma
lade n'était pas alcoolique, ni artério-scléreux. Rogues 
de Fursac se demande si l'intoxication oxycarbonée, cer
taine dans ce cas, n'est pas à la base de certaines démences 
localisées à la mémoire, que, faute de données, nous rat
tachons à l'alcoolisme, l'artério-sclérose ou la presbyo
phrénie. 

Délires et hallucinations. - 1\IOREAU, de Tours, décrit 
un syndrôme comprenant: to des idées de persécution, 
peu stables; les malades tolèrent qu'on discute leurs 
idées; 2o des hallucinations, de l'ouïe, de la vue, parfois 
à caractère mystique; de l'odorat et du goùt. Les hallucina
tions ~ la vue, pour Moreau, seraient faciles ù distinguer 

(1) Courmont et Mouriquand, L'into.ric. o.rywr/1. {rnste, Monde Médical 
tj juillet 1911. . . . . . 

(2) Moreau, de Tours, Tron/Jl. inte/1. fln., 11 l'tnlonc. lente o.rycarb., Paris, 
1876. 



-- 120 -

de celles de l'alcoolisme. Mais les 27 observations sur les
quelles est établie. cette étuqe ne paraissent pas ü R. de 
Fursac de nature à entraîner la conviçtion, et, comme 
il le remarque, cc syndrôme assez banal se rencontre 
dans beaucoup d'états toxiques. Les 24 observations sui
vantes ne sont pas davantage probantes; elles constituent 
un ensemble assez disparate de psychoses très diverses, 
n'ayant de commun, et pas toujours, que le vague syn
drôme décrit. R. de Fursac les réduit à trois et il estime 
avec raison que cela ne permet pas d'affirmer l'existence 
d'un délire oxycarboné. Moreau, dit-il, pose un problème 
et ne le résolut pas. Le cas de Lancereaux, certains faits 
de Hirtz, permettent de croire à une sorte de délire 
épisodique, curable, à forme de persécution; mais de nou
veaux travaux sont nécessaires pour l'affirmer; et cela 
d'autant plus que, dans les 36 observations du travail de 
MOREL et l\IOURIQUAND, il n'y a pas un seul cas de 
délire (1). 

P. G. et pseudo-P.G. - Moreau, de Tours, rapporte un 
cas où l'intoxication oxycarbonique n'est pas nettement 
établie, et 2 observations de pseudo-P. G. (?) qui, dit 
R. de Fursac, permettent de poser la question, non de la 
résoudre. Il pense de même de 5 obsenations de :\IUSSO 
(Ri vista clinica di Bolognia,. 1885) dont l'une est düe 
à l\IOHSELLI. 

« On voit, dit-il, qu'il n'existe aucune observation abso
lument convaincante de pseudo-P. G. oxycarboné. Laques
tion vaut d'èlre reprise. On sait, en effet, aujourd'hui 
que l'oxyde de carbone, dans les intoxications aiguës, 
peut déterminer des accidents méningés ct de la lym
phoçytosc céphalo-rachidienne (LEGRY et DVYOIH, 
GACLTIER et PAILLARD). Il n'est pas illogique de sup
poser qu'une intoxication oxycarbonée lente peut avoir 
pour conséquence une irritation méningée prolongée, sus
ceptible d'entraîner à son tour des accidents de méningo
encéphalite chronique, plus ou moins analogues ù ceux 
de)a P. G. >> 

( 1) Jlot"~l ct 1\louriqnand, El111il' """' S!J!IIJiliÎIJII'-' (rusfl's ill' l'inlo.ric, 
o.I'!JI'Itr/J, li•n!t, Lyon M(,dical, Hllt, t. cxxv1, p. IH4. 

l 
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Au point de vue médico-légal, R. de Fursac cherche 
les éléments de la preuve de l'intoxication, et dit: << S'il 
est prématuré et téméraire de parler d'une psychose oxy
carbonée, il se dégage de la symptomatologie de l'intoxica
tion chronique un certain nombre d'éléments qui, soit 
par l~urs caractères propres, soit par leur groupement, 
ont une signification précise et, dans bon nombre de cas, 
conduisent au diagnostic ou du moins mettent sur la 
voie. » Il considère comme stigmates: la céphalée, les 
vertiges et troubles sensoriels; l'anémie et l' amaiqrisse
ment; l'asthénie physique et fJS!JChique; l'insomnie noc
turne et la somnolence diurne; les troubles gastriques; 
les névralgies. L'examen du sang ne rend pas les ser
vices qu'il rend dans les cas aigus; dans certains cas 
cependant, il fut possible; mais il ne prouve que l'intoxi

cation actuelle, non habituelle. 
Cc travail de notre éminent collègue R. de Fursac nous 

parait constituer la meilleure mise au point actuelle de 
la question qui nous occupe et nous nous rallions d'autant 
mieux à ses conclusions, que nous n'avons personnelle
ment encore vu aucun cas de psychose oxycarbonée. Il 
doit cependant en exister, et d'assez fréquents; mais si 
l'on songe aux difficultés que nous rencontrons, dans les 
asiles, pour élucider le moindre point d'étiologie auprès 
des familles, on comprend combien de ïaits intéressants 
de ce genre doivent échapper. La seule profession de 
cuisinier, celle de pâtissier, devraient donner d'abondants 
B~f,.JTIP,~çs. Dans un second travail (1), ROGCES de FUH
~A~ùrP~I:-l?.nt des tristes conditions hygièniques dans les
_quf>lj:~.e.&r;·MÜ•IC!i!t les "travailleurs de fourneau >, dit que 
-'l:WI> «9!e~~irühms données par HECSS (2) des cuisines 
des JZ~l'>tanr@ts ·JHJ.ri~jens atteignent parfois jusqu' ü l' hor
reur. > Les conclusions de cet article ne diffèrent pas 
des premières, mais l'auteur insiste davantage sur la néces

sité de J~p.J,r,, cqmJ,*'"'qe.,.,~~"'p,réQi~p.osition. qui commande, 

.~KHI uini. i)~ rHIÏ'Irl'J~-'-fl'Hhn"/1 .n1 
H'Hp;·/ !il 'llifl :dzoJHt'l 1'; ~~·~~flO'l .JI; 

( 1) Rog-ues de 1< ursac, l.'ullo.ric. 11.!'!/l"ltl'li. l'hron., in La Pra tigne M.ffi. 
121 Reuss, Lr., 1'11/.,inr•s dr•s tl'sfrntrrw!H'tJ~IHi~.(i\1\~ • .,,Ann. d'Hrg. ct, l!IJ ~Md, 

jég.), 1890. ' l( .d •d> ''.\11\li'\11\ '11\HI\(q\\111.\ '' ,\ ,'1'1'111<1 •(; 
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en .quelque sorte, l'apparition plus ou moins précoce des 
accidents, et leur évolution plus ou moins rapide. 

Nous citerons encore un cas de RAFFEGEAU, où l'em
poisonnement par l'oxyde de carbone dû à un poële 
mobile, donna naissance, non seulement à de l'amnésie 
et à la perte d'un sens, mais encore au ramollissement 
cérébral ( 1). L'auteur rappelle 6 observations analogues 
de VŒLCKEN (2), deux faits de BOüRDON ( :~), une 
observation de P. G. dûe à FERRUS, et une de MAL
GAIGNE. M. Paul GARNIER rapporte, à cette occasion, 
un cas d'engourdissement psychique consécutif à une ten
tative de suicide, et M. ROUILLARD des troubles de mé
moire chez un architecte intoxiqué par un poële Chou

bersky. 
"M. GREIDENBERG, de Kharkow (Russie), dans un arti-

cle intitulé: Des psychoses consécutives à l'intoxication 
oxycarbonée. (Ann. Méd. Psych., juillet 1900), donne trois 
observations {les seuls cas observés en 14 années, sur 
4. 000 entrées) de psychoses carboniques; il discute ~a 

question de pseudo-P. G. et exprime le désir de faire 
entrer ces psychoses dans la catégorie des « maladies 
de Korsakoff ))' bien que la polynévrite n'aît pas encore 

été décrite chez elles. 
BROU AR DEL compare les troubles psychiques oxy

carboné_s, tels qu'ils ont été décrits par :VIoreau, de Tours, 
à ceux qui suivent les chocs traumatiques et les commo
tions des grands accidents ( .t.). ~lais quelle part, ici comme 
dans les autres intoxication~, revient à l'alcoolisme, sur
tout chez les cuisinières ? DUPRÉ dit: (( Certaines hétéro
intoxications peuvent provoquer le syndrôme para}ytique, 
notamment l'empoisonnement par l'huile d'aniline, les bro
mures alcalins, l'oxyde et le sulfure de carbone. >> (ô) 

(!) Ratiegeau, !Yole ~ur un ca., de démence Ct!ll~écntire il l'inlo.ric. o.xy
wrbonée, Soc. Méd. Psych .. 25 février, !889. 

(2) Vœlcken, Berlin, klin. WochenschritTt, 26 juin 1882. 
(3) Bourdon, Des parai. conséc. it l'intoxic. par la vapeur de charbon, 

Thèse Paris. 1843. 
(4) P. Brouardel, [es ft-'}Jh!J.rie.s, 1896. 
(5J Dupré, Traité tle pntholoyie 1/fentale de G. Ballet, p. !OW. 
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En Allemagne, E. MEYER insiste sur ce fait, que c'est 
la mémoire de fixation qui se trouve surtout lésée; des 
tableaux morbides rappelant le syndrôme de Korsakoff 
peuvent en résulter. On observe également des psychoses 
moins durables avec agitation ou bien avec stupeur et 
apathie. La conscience est toujours troublée dans ces 
cas, et des attaques épileptiformes ont été souvent notées 
(Sibelius, "Ionatsch. für Psych., vol. XVIII, fasc. suppl.) (1). 

Pour conclure, nous dirons que l'oxyde de carbone est 
un facteur de troubles mentaux dans les professions in
diquées, et qu'il y a lieu de le rechercher dans l'étio
logie des psychoses présentant l'allure de la maladie de 
Korsakoff, en tenant compte des signes donnés par R. de 
Fursac. On ne considèrera comme maladies profession
nelles que les cas où l'alcoolisme n'a pas joué le rôle prin
cipal. 

Autres agents toxiques de l'industrie. - Nous réunis
sons dans ce paragraphe les poisons industriels qui ont 
encore été indiqués comme provocateurs de troubles men
taux. Mais les cas signalés restent si rares, qu'il n'est 
vraiment pas possible de leur attribuer une action spéci
fique, même chez les individus les plus prédisposés: 

La Benzine, employée dans la carburation du gaz d'éclai
rage, la dissolution du caoutchouc, des graisses, des étof
fes, dans les teintureries, etc ... , a été accusée d'une action 
spécifique sur le système nerveux ; on a rapporté à ce 
produit des états délirants, avec hallucinations, survenus 
dans des cas d'intoxication grave. Nous n'en avons trouvé 
aucune observation sérieuse. Par contre, M. HAURY nous 
écrit: « Les accidents produits par la benzine étaient fré
quents autrefois, quand on employait un produit insuffi
samment rectifié; ils sont rares aujourd'hui. Ils consis
taient essentiellement en une sorte d'ivresse benzinique, 
suivie de convulsions. Un ouvrier était pris subitement d'un 
accès d'excitation intellectuelle, avec volubilité, verbigéra
tion, état maniaque léger, que terminaient des convulsions 

(t) E. Meyer, Die Ursochen tler Geisteskrankeiten, Iéna, 1909, 



/ 
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hystériformes sans perte de connaissance; le tout durait 
très peu de temps. On n'en voit plus aujourd'hui, depuis 
que les instructions ministérielles imposent un certain 
degré de rectification de la benzine, et que, d'autre part' 
les machines où l'on travaille la benzine en grande quan
tité sont munies d'appareils· à récupération. » 

Nitro-benzine et aniline. - La nitro-benzine. ou essence 
de mirbane, est un liquide à odeur d'amandes amères, 
qui est comme tous les dérivés nitrés de la benzine, 
très toxique. Les industries qui l'emploient sont les fa
briques de couleurs d'aniline, les fabriques d'explosifs, 
parfumeries, produits pharmaceutiques, celles de pilou, 
velours de coton imprimé à l'aniline (LAYET). L'aniline 
est un liquide huileux également très toxique, servant au
jourd'hui à fabriquer la plupart des couleurs. ,il 

On a noté une sorte d'ivresse ressemblant à celle J\}{1gt 
benzine, ct une forme grave d'accidents, se présenlanl 
sous l'aspect d'un profond coma ou d'atta~HUC~ Çpg~p

tiformcs, avec spasmes de la nuque, délifie,jr~wP,!eiJle(l)lJ 
général. ,,;:;,; i;}, i ·)·:1 . ;o:J:J'J 

E. MEYER (op. cit.) dit que, dans J~t:s, fp,!lri~,PJ:C!S dlJJ.n!r 
line, on observe une intoxicatiol_l 9J~lL~:~ws;mplHI:gf19rfiqm:rYP): 
de troubles de la conscienc~-i'ii:Jr:i ;::Ji :-;91 [:) 'JHI;Hfl :mpïl 

En réalité, ces cas sonkAÇJ P~N~> e8 ~ll:\~ill)a_:rJfr~:&b!tér,jps, 
cette industrie étant .IJ'unfJu9t~~L'Wâsui}iPlffHm~~g%2ihLfp ~~.cr,iï 
dents toxiques pl1!Jlj,éS1 J1~CLso~bP.Jl~;-1WPJfll~Ïf:!IfP~l)1; c~L;'i~a~~T 
. sait le plus. 1;>plwent) :d'if.\11J}f-\Î~/fl1lJR!YF2+_i,.S -MaLiJf~cs~JtS'filtlJlY')>(l[z 
res noix.ciY.'i!c\\JJ!1li~Hi!Wd ~ql)~s )i(lli;ttiffiJYX,<.(};~ij gL oJm1f<Y-ft[ 
liOJWt J a;tUWJrtéi'JsJ· I~ Jil'{\9f\~~1}1ifg 4foit~S~~~jlWb CJ1:J 1~nJ. d?ë!S 
Lihl'i DflPJ4')t! e~l~; ·, ')~~{).J._] 4\JiliD.I;:JrniTJr: rroi 1 en•;;.:do 'HIJJ'JIJI: 

-:rJ'~e~fllJBÏJl~s, ~~? 1 ,c,~o\\ !clmi{C;.: f1mRW~ l~\ 1 ~~fr1·J5Hu~~~\rs dh_tpj.'i 
hPi!tJ;.:IÜ J1f:lfJ<>~fllllHfJsf'\~;·~ëlt}Ül~s r;fJe l>M11 }~e~~Ü1~·1 JfJ~; ~~rt·)W~ 
Iw~~W9g},NS,_M~r!tnlH~If.üel~.J.<j>t1!Ü\tru~ Aial~lj~~j~Y)'-l rmaffimN~ 
.tn~W\~i ~~~nl,fg;.,_ ·H q nr'I')j·J6~U:JtJ') I~Ys J dtl·J"RfJJ~lfi!.N r89.;.: 4°fiPJ1H} 
llil~J UtllJ!!~' J .rilcl~J &~Piijenk~011111P,I?J~lJ'·o n;ai;il(}iJ#1~ Jl?).~é-519J;Ç\~Wf~ 
étlJj!~IÜÎflll,leS<;Jt.fffl'l J )gfp ~Ji6 J; aVJ:If<J rrn'>~fii.J~f:l i <1\uHffjigj,ùj~;'>l'.J.'JJ:9~'t 
Àii'oi&~tr~n.Y~~~ Jo·Jir;rrirm·JJ 'JIJP .TJg01 '!IJ]JGÜHan Jrd0 .uoiJ 

Pétrole. - Les vapeurs de pétra!~, surtout celles de 

l'huile deL!{mr~lltft,. ,çl,\9·41~~9.~1,\,~·,t:;~~rqH$ )~~~w~,"iqt),H 1~~·,)~:1tü:.f\ÇP-
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tion aiguë donnant lieu à un état semblable à celui de 
l'ivresse; . dans les cas chroniques, on ne signale pas de 
troubles mentaux. 

l\IABILLE a publié une relation de troubles mentaux 
survenus chez un homme occupé au déchargement du 
pétrole (Revue d'Hygiène ct de Police sanitaire, 20 mars 
1896, p. 251), relation présentée à la Société de Méd. 
publ. et d'Hygiène profes. de Paris, par le Docteur Oroui
ncau, sous la rébrique: ivresse pétrolique. 

C'est le seul cas parvenu à notre connaissance. 
Manganèse. - Un travail de CASAl\IAJOR, que nous 

n'avons pu retrouver, mentionnerait le manqanèse comme 
cause de troubles cérébraux. R. von JAKSCH (de Praaue) 

. t 0 
nen de publier une étude, d'où il résulte que l'intoxication 
que l'on observe chez les broyeurs de manganèse est riche 
en symptômes nerveux et psychiques. (The Journal nf the 
1lmérican médical Association, vol. LXI, p. 1042, 27 sep
tembre 1913; Anal. in: Revue neurologique, 30 mai 1914). 

Travail à haute température. - Les professions qui 
exposent les ouvriers à une haute température exigent 
aussi de grands efforts musculaires: fonderies de métaux 

. ' ver renes, boulangeries, mécaniciens-chauffeurs. Chez les 
n>rriers, on n'a pas observé de troubles mentaux; mais 
les fondeurs présentent parfois une sorte de fièvre de 
surmenage, avec frissons, céphalées, tremblements, dysp
née (Layet), qu'ils appellent fièvre des fours de fusion . 
Ceux qui en sont atteints arriveraient à délirer, mais il 
s'agit le plus souvent d'alcooliques. Il n'est cependant pas 
exagéré de s'attendre à voir évoluer des psychoses con
fusionnelles chez de pareils ouvriers, qui sont des sur
menés à tous les points de vue. 

Travail à haute pression. Caissons. - Lorsqu'on construit 
sous l'cau, le travail doil se faire à l'air comprimé, dans 
des caissons, où la pression est de 1 kilo par centimè
tre carré et pour 10 mètres d'cau au-dessus du tnwail 

' en plus de la pression atmosphérique ( 1k. 033 par c. c.). 
Les accidents connus sous le terme de maladie des cais
sons (Oliver), ou de coup de pression (il faudrait dire: 
coup de dépression, remarque P. Carnot) ne se produi-
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sent que chez les ouvriers fatigués, ou alcooljques. Ils 
consistent, au stade de compression, en céphalée, ver
tiges, bourdonnements; au stade de décompression, en 
otorrhagies, ruptures du tympan, vertige de Ménière, cé
cité passagère, perte de connaissance, aphasie, hémiplé
gie. II peut y avoir de l'hystéro-traumatisme, mais surtout 
des accidents apoplectiformes pouvant amener la mort; 
parfois le malade devient enfantin, imbécile (démence ? ) . 
Mais aucun cas n'a encore été publié à notre connaissance. 

Surmenage. - On connait les multiples inconvénients 
du surmenage dans le travail; d'une façon générale, il 
affaiblit 'les défenses de l'organisme, qu'il livre sans résis
tance aux attaques microbiennes. II favorise ainsi l'inva
sion de toutes les maladies infectieuses, la typhoïde, la 
tuberculose surtout. 

De même, le surmenage entraîne une réceptivité beau
coup plus grande vis-à-vis des intoxications professionnel
les, et, à ce titre, il doit être considéré comme un agent 
toxique au premier chef. MEILLERE remarque que les 
poisons et les toxines ont toujours tendance à localiser 
leur action dans la ré_gion surmenée. (Le saturnisme, 
op. cit., p. 61). 

Comme .facteur de maladies mentales, il agit, selon 
REGIS, de la même façon que l'inanition: "On a cilé 
quelques faits probants chez certains grands coureurs, 
après de dures épreuves sportives. La confusion mentale, 
l'obtusion, la torpeur, l'amnésie, semblent prédominer dans 
ce cas sur le délire et les hallucinations. ,, ( 1) 

Il y aurait donc lieu, pensons-nous, d'admettre des ma
ladies mentales par surmenage professionnel; il n'est pas 
douteux que, dans certains cas, cette étiologie pourrait 
être mise en évidence. Dans l'industrie, le surmenage doit 
être aujourd'hui très rare, les travailleurs obten~nt. des 
réductions de plus en plus grandes des heures de travail. 
(Le Ministre du Travail signale, à ce sujet, le fait que, 
depuis l'application du repos hebdomadaire, les frais mé
dicaux du personnel de certains grands magasins, pris à 

(1) Régis; Précis de Psychiàtrie, 3' Ed., p. 60i. 
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leur charge par les directeurs de ces magasins, ont, de 
l'aveu même de ceux-ci, diminué). Mais peut-être dans 
certains métiers de la femme (ateliers de couturières, de 
modistes, etc ... ) rencontrerait-on un véritable surmenage, 
dont on tiendrait compte pour l'appréciation des causes 
de certaines psychoses de la jeune fille, y compris la dé
mence précoce ... 

Nous ne connaissons pas d'autres produits toxiques in
dustriels susceptibles de provoquer des troubles mentaux. 
Dans la liste établie par Sommerfeld et Fischer, ceux qui 
sont indiqués encore comme ayant une action sur le 
système nerveux central, tels le bromure et l'iodure de 
méthyle, la nitroglycérine, le phosphore, n'ont qu'une im
portance secondaire, et nous n'avons trouvé aucun exem
ple de cette action spéciale en psychiâtrie. Mais il est 
un poison qui, à lui seul, fait infiniment plus de ravages 
que tous les autres réunis, au point qu'il est à juste 
titre considéré comme le plus grand fléau moderne, qui 
peuple et surpeuple nos asiles, qui engendre 60 o;o de 
nos épileptiques et 88 o;o de nos criminels, qui conduit 
rapidement notre race à une déchéance irrémédiable par 
la tuberculose et toutes les dégénérescences, c'est l'alcool. 

Nous savons mieux que personne, nous, les psychiâtres, 
ce qu'il faut en penser en France; nous voyons avec tris
tesse notre pays parvenu au premier rang pour la con
sommation; le cri d'alarme a été poussé mille et mille 
fois sans aucun effet utile; notre rôle ici n'est pas de 
refaire une démonstration oiseuse. D'ores et déjà les res
ponsabilités peuvent être établies: le jour où, grâce à 
l'alcoolisme impuni, sinon protégé, l'état de décadence 
sera tel qu'on s'inquiètera enfin de ses causes, ce ne 
seront pas les médecins qui pourront être accusés. 

Or ~e terrible agent de destruction a été considéré 
par certains comme un facteur professionnel de maladies.

1 

et surtout de la folie. Il y aurait un alcoolisme profes
sionnel. Sous cel aspect, nous devions le faire entrer dans 
notre étude, et nous allons dire ce qu'il nous parait légi
time d'en penser. 
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Alcool. - Pour établir l'existence d'un alcoolisme pro
fessionnel, il faudrait qu'il y cüt des professions où l'in
toxication par l'alcool fût imposée; des professions où, 
du moins, cet agent füt absorbé nécessairement à des doses 
toxiques. Il ne suffit pas de dire qu'i'l y a des professions 
qui favorisent l'alcoolisme, ou qui y « conduisent presque 
fatalement > : ainsi les voyageurs de commerce en vins 
et liqueurs à qui l'on reproche de boire, répondent: C'est 
le métier qui veut ça! Les individus qui travaillent dans 
un milieu surchauffé, ou dans les poussières, excusent leurs 
excès en disant: On a soif, il faut boire; on perd des 
forces, l'alcool nous les rend ... etc ... Aux uns et aux au
tres on peut objecter que nulle obligation ne leur est 
imposée de boire précisément cc qui rend malade. .Mais 
la plupart des auteurs signalent un alcoolisme profes
sionnel véritable, dont le type, dit REGIS ( 1 ), « est celui 
de certains ouvriers distillateurs vivant perpétuellement 
dans une atmosphère d'alcool). 

Or, nous avons pris cette habitude de croire. à un alcoo
lisme professionnel chez les ouvriers distillateurs, et lors
que nous cherchons à en évaluer l'importance, nous nous 
trouvons devant des statistiques négatives; ou bien la 
conviction est vite acquise que, s'il y a beaucoup d'al
cooliques dans les distilleries et les caves, c'est parce 
qu'ils ne résistent pas aux occasions de boire; ce sont 
de simples buveurs. lVI. REGIS lui-même, en nous donnant 
pour ce rapport les bienveillants conseils qui nous furent 
si utiles, nous écrivait: << Quant à la question de l'alcoo
lisme professionnel, elle sc réduit, je crois, à l'alcoolisme 
par inhalations de vapeurs alcooliques chez les ouvriers 
distillateurs, et à l'alcoolisme chez les ouvriers des fJOll

dreries, qui emploient l'alcool dans la fabrication de la 
poudre, comme cela a été signalé, vous l'avez vu dans 
mon Précis, par les médecins de la poudrerie de Sainl
Médard-en-.J alles, près Bordeaux. .Je ne crois pas que 
cette question de l'alcoolisme professionnel ail jamais élé 
sérieusement traitée. Elle est d'ailleurs difficile, parce que 

(1) E. Hégis ùc Psych., 3' Eù., p. 462. 
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la plupart des ouvriers distillateurs alcooliques, pour ne 
pas dire tous, sont en même temps des buveurs, et qu'il 
est difficile par suite de faire chez eux la distinction entre 
l'intoxication professionnelle par inhalation, et l' alcoo~ 
lisme banal, par ingestion. .J'ai récemment eu, dans mon 
service, une ouvrière de la maison P ... , qui certainement 
présentait cette double source d'intoxication. - L'alcoo
lisme mental par inhalation professionnelle doit être ce
pendant assez rare, car je n'ai jamais eu, depuis 80 ans, 
à examiner ou à soigner de malades de ce genre de la 
région de Cognac ou d'Armagnac. » 

On conviendra qu'après une opinion aussi autorisée 
d'un Maître comme Régis qui obs.erve et enseigne depui~ 
30 ans dans la région. où il y a le plus de distilleries, il 
est difficile de croire à l'alcoolisme professionnel chez 
les distillateurs. 

Mais voici l'avis d'un Champenois: « Dans la Marne 
nous écrit M. CHARUEL, au sujet de l'alcoolisme pro~ 
fessionnel, il faudrait envisager 2 cas: le vigneron qui 
travaille la vigne, et l'ouvrier caviste, qui travaille le

1 

vin. 
Etant donné le grand nombre de vignerons habitant la 
Marne, et le grand nombre d'ouvriers cavistes employés 
dans les grandes maisons de Champagne de Reims, Eper
nay, et autres localités de moindre importance, je dois. 
reconnaître que le nombre des entrées relatives à ce genre 
de travailleurs est très minime. Je reçois pas mal d'alcoo
liques à l'Asile de Châlons; mais ils se recrutent bien plus 
dans les milieux ouvriers n'ayant rien à voir à l'industrie 
du vin de Champagne, J'estime que l'alcoolisme profes
sionnel n'existe pas dans la .Marne, en tant que susceptible 
de provoquer l'internement. » 

Nous ne mentionnerons donc pas l'alcoolisme profes
sionnel chez les distillateurs. 

Il est une autre profession où l'absorption d'alcool parait 
imposée, c'est celle de garçons marchands de vin ou de 
filles de brasseries. On sait que les unes comme le~ autres 
ont pour mission principale de « faire boire » le client 

' par conséquent de boire avec eux. Mais cette mission, c'est 
un fait, voilà tout. Il est certain qu'aucune loi ne recon-
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naîtra jamais la légitimité d'une profession qui consiste 
à boire; ces individus-là sont au service d'un patron 
comme domestiques, non comme buveurs; jamais aucune 
jurisprudence n'établira un risque professionnel sembla
ble; ce serait immoral. Voici à cc sujet ce que dit notre 
émin~nt collègue, ROGUES DE FURSAC, dans sa réponse 
à notre questionnaire: « Devra-t-on ranger parmi les ma
ladies mentales professionnelles les intoxications en ap
parence volontaires, en fait imposées par la profession, 
comme l'alcoolisme des garçons marchands de vins? En 
principe, le garçon ne boit que s'il le veut bien; en réa
lité, le patron le flanquera à la porte s'il refuse de trin
quer avec les clients. Si le garçon boit pour garder sa 
place. et s'il fait un accès d'alcoolisme subaigu, sa profes
sion n'y est-elle pour rien et, moralement, le patron n"a
t-il aucune responsabilité? Je ne me charge pas de ré
soudre cette question ... '' Je ne la trancherai pas davan
tage; mais R. de Fursac a profondément raison de sou
lever celle de la responsabilité patronale dans ce cas. Si 
la loi ne peut pas reconnaître un risque professionnel dans · 
une situation aussi immorale, du moins devrait-elle inter
dire sévèrement ces pratiques. Il y aurait, semble-t-il un 
moyen radical, qui consisterait à mettre à la charge de 
pareils employeurs la réparation de toutes les maladies 
de leurs employés, y compris la folie. Lorsqu'ils seraient 

·obligés d'entretenir dans un asile, pour le resle de ses 
jours peut-être, l'un de leurs employés devenu délirant 
à leur service, les patrons feraient-ils boire les autres sans 
mesure? 

On pourrait en dire autant d'une catégorie de femmes 
qui fournissent un gros contingent d'aliénées alcooliques, 
les prostituées des maisons publiques. Nous n'aurions pas 
songé à en parler, ne voyant pas là une profession, si 
M. TOULOUSE, à qui nous avions demandé son avis sur 
les maladies professionnelles, ne nous avait écrit: " La 
grosse question sera évidemment l'alcool. Mais, en vérité, 
il n'y a qu'une profession où l'intoxication soit imposée 
par les conditions du travail: c'est celle de fille de brasse
rie et de prostituée en maison. Mais vouqra-t-on voir là 

l 

- 131-

une profession ? J'en doute, tout au moins pour la pros
tituée; et cependant le risque est là étroitement lié au 
travail imposé. >> Sans doute, mais comment appeler ,, pro
fession », et surtout garantir comme telle, un métier qui' 
n'est que toléré ? En dehors de ces cas pense Toulouse 

' ' l'alcool n'agit que par accident, par à-coups, par conta-
gion morale... r 

Dans une '' Chronique » des Annales l\Iédico-Psvcholo
giques (1886, 4, p. ~42) FOVILLE reproduisait la descrip
tion d'une maladie nouvelle que venait de donner le 
Docteur ELOY (Union médie., 5 juin 1886), d'après dif
rents_ médecins anglais et américains. Il s'agissait d'une 
intoxication rappelant beaucoup celle de l'alcool, de la 
morphine, de l'éther ou du chloroforme, et qui est déter
minée par l'abus du thé. On commençait à connaître un 
théisme aigu et chronique, décrit en Angleterre par Mor
ton et Bullard, en France par Potain et Huchard; mais 
il s'agissait surtout, pour Foville, de faire connaître un 
théisme professionnel, observé chez les dégustateurs. Et 
il demandait aux confrères du Bordelais, de la Champa
gne ... , s'il n'existait pas, chez les dégustateurs de vins, 
une semblable intoxication professionnelle. Deux aliénistes 
répondirent, pour Bordeaux, le Docteur DONNET, pour 
la Bourgogne, MARANDON de MONTYEL. 

Le Docteur DONNET (Ann. Méd. Psych., 1887, 5, p. 71) 
estimait qu'il y a un alcoolisme professionnel chez les 
dégustateurs sobres. (Il est vrai qu'il ne donnait, de leur 
sobriété., qu'une preuve ... contestable, en disant: les goùts, 
les habitudes, l'éducation de quelques-uns de ces malades, 
ne permettent pas d'attribuer les accidents à des ha~ 

bitudes d'intempérance ... ). Il résumait 3 observations dont 
les sujets dégustaient sans avaler les liquides et n'en 
étaient pas moins intoxiqués; et il ajoutait qu'à son avis, 
la responsabilité de ces accidents devait être attribuée à 
l'alcool d'industrie, non au vin vraiment pur. 

MARANDON de MONTYEL, au contraire, avouait que, 
depuis 4 ans, à Dijon, jamais son attention n'avait été 
attirée sur ce côté de l'alcoolisme; pourtant, les dégusta
teurs y sont nombreux et il avait reçu 121 alcooliques. 
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D'une enquête auprès des vieux médecins et des grands 
négociants, il avait appris qu'il y avait deux sortes de 
dégustateurs: d'occasion, ayant un autre métier, et bu
vant en dégustant, parfois beaucoup; pour eux, il ne 
saurait être question d'alcoolisme professionnel, puisqu'ils 
avalent par plaisir et s'intoxiq]Jl"Ü ainsi; et de profession, 
se bornant à agiter le li,quilïe dans la bouche sans le 
déglutir; chez eux, la tête reste toujours libre, ils peuvent 
déguster pendant des journées entières. Ceux qui doivent 
apprécier les vins mousseux, qu'il faut goûter, s' alcoo
lisent; d'où la double preuve que la simple dégustation 
ne saurait intoxiquer. Il est probable que les dégusta
teurs de thé avalent également les liquides. En résumé, 
comme rien n'oblige le dégustateur de vins à boire ce 
qu'il apprécie, il ne saurait être question chez eux d'al
coolisme professionnel, même pour les vins mousseux, 
qu'il n'est nullement nécessaire de goûter, comme ils le 
prétendent à tort. (Ann. Méd. Psych., 1887, p. 79), 

La même année (1887), un élève de REGIS, le Docteur 
MOULINIÉ, étudiait très sérieusement la question dans 
une thèse intitulée: « Les dégustateurs en Gironde et l'al
coolisme professionnel ,, ( 1). Il rappelait une nole du 
Docteur LUTON, en 1880, décrivant un alcoolisme latent, 
inconscient, des gens aisés, vivant bien, buvant, sans s'en 
douter. de notables quantités, puis un alcoolisme d'occasion 
(absinthisme des pays chauds, eau de mélisse), enfin 
un alcoolisme professionnel, des dégustateurs, cavistes, et 
distillateurs. MOULINIÉ décrivait ensuite la vie du dégus
tateur bordelais, qui n'avale jamais et peut ainsi déguster 
de 30 à 40 ou 50 barriques par jour (parfois 150; un cas 
de 1.200; moyenne 50 à 60). Il n'est jamais ivre, il 
recherche la sapidité et la saveur (bouche et nez). Pour 
i'eau-de-vie, c'est le parfum (flair) sur la main, et la 

.sapidité (bout de la langue, lèvres). Le dégustateur appar-

(1) Ce travail nous avait Hé signalé par M. Régis, mais nous l'al'(>n~ 
cherché en vain ; aucun éditeur de Bordeaux ne le possédait et son auteur 
était introuvable, n'étant pas seul de cc nom. Nous aurions Hé privé de sa 
très instructive lecture, si M. le Secrétaire de la Faculté de Bordeaux n'avait 
eu la grande obligPance dt> nous envoyer Pn commumcation le recueil des 
thèses de 1887. Nous le remercions très vivement de cette rare amabilité, 
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tient surtout à la classe msee ou riche; c'est une pro
fession familiale, ce qui donne encore à penser qu'il 
n'y a pas d'alcoolisme dans sa lignée. D'autres, moins 
aisés, courent le pays à la recherche du client; ils boi
vent bien, mais se portent bien. Une troisième catégorie 
comprend ceux qui sont dans la gêne, mènent une vie 
pénible, mais boivent aussi. Ils voyagent parfois dans 
le Nord et y boivent des liqueurs qui les fatiguent beau
coup. Quelques-uns dégustent « à l'anglaise , en avalant 
le liquide, et font de l'alcoolisme vulgaire. LUNIER, en 
1878, remarquait que l'alcoolisme est plus fréquent dans 
les régions où l'on ne boit pas de vin, mais des alcools 
frelatés (première preuve que les dégustateurs ne sont 
pas intoxiqués). Mais, en outre, MOULINIÉ cite une statis
tique d'un directeur d'asile des environs de Bordeaux (ma
lades riches) : sur 646 hommes, il y avait eu 16 négociants, 
dont un seul dégustateur paralytique général, chez lequel 
l'alcool n'avait paru jouer aucun rôle. Les dégustateurs 
ont des maux d'estomac, la goutte, le diabète, des conges
tions hépatiques, cérébrales ... ; « est-ce là de l'alcoolisme 
ou des maladies du bien-être? A Bordeaux, l'abus quo
tidien des bons vins et la bonne chère sont fréquents; or, 
la Gironde, qui conserve bien tous ses âges jusqu'à 60 
ans conserve mal ses vieillards ,, disait ARMAINGAUD 

' (Cours municipal d'hygiène). ARNOZAN, dans 36 dégus-
tateurs de sa clientèle, n'a pas non plus trouvé d'alcoo
liques. REGIS disait, dans son Rapport sur l'alcoolisme: 
« Dans les classes aisées, où l'on boit de véritables viJns, 
les meilleurs et les plus exquis peut-être du monde entier, 
il n'y a pas d'empoisonnement à proprement parler, et 
l'organisme ne succombe à la longue qu'aux excès d'une 
généreuse excitation; aussi sont-ce surtout les maladies 
du bien-être, diabète, goutte, apoplexie, qu'on y rencontre 
le plus fréquemment. , Mais peut-être, ajoute Moulinié, 
la substitution toujours croissante, des alcools toxiques 
à celui du vin, amènera-t-elle plus tard un changement 
dans la dégustation, et l'alcoolisme en dépendra-t-il ? 

Il n'y a donc pas d'alcoolisme professionnel che~ le~ 

dégustateur&. 
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Poudreries. - L'alcool peut encore être un facteur 
de troubles mentaux (professionnel) dans les poudreries 
où l'on fabrique les poudres modernes sans- fumée. A 
Saint-Médard, le coton-poudre est mis en pâte par dis
solution partielle dans un mélange d'alcool et d'éther 
sulfurique, mélange additionné, pour stabiliser la poudre, 
autrefois d'alcool amylique, et aujourd'hui de diphényla
mine. Il y a eu plusieurs cas d'intoxication par les va
peurs d'alcool et d'éther et par le mélange alcool-éther 
à Saint-Médard et au Ripault: un cas mortel en 1904 à 
Saint-Médard, et un autre en 1911, au Ripault. Mais, en 
général, ces accidents ont peu de gravité. Le Docteur DE
LAUNAY au Ripault et le Docteur EYQUEM à Saint
Médard ont observé que l'alcool amylique est le plus 
toxique; il y en a 6 grammes par mètre cube dans les 
ateliers et 1 gramme à l'air moyen. Sur 53 ouvriers pré
sentant des troubles, 40 travaillaient à l'alcool amvlique 
6 à 'l'alcool éthylique et 7 à l'alcool-éther. Les intoxi~ation~ 
sont plus fréquentes pendant la saison chaude. On observe 
~'abord les petits signes sur les muqueuses, la dispari
tion de l'appétit avec brûlure à l'estomac, pituite, puis 
des vomissements avec gros foie, des palpitations, enfin des 
troubles nerveux, de l'affaiblissement de la mémoire de 
l'insomnie, de l'agitation, ou de la somnolence, un affaiblis
sement extrême. 

Mais il est difficile de faire la part, chez ces ouvriers, 
des troubles qui sont dûs à l'ingestion ou à l'inhalation 
de 1~ matière toxique; cependant pour ROBERT (thèse) 
les buveurs ne seraient pas guéris par le lraitement ordi 
naire. 

Que concluerons-nous de toutes ces données ? Evidem
ment, elles ne permeltent nullement d'affirmer l'existence 
d'un alcoolisme professionnel. Tout au plus pouvons-nous 
l'admettre dans les poudreries; encore vient-on de mettre 
en service des appareils récupérateurs des gaz toxiques, 
qui limiteront singulièrement les chances d'empoisonne
ment. Y a-t-il seulement un alcoolisme par inhalation '! 
l'histoire des dégustateurs, la pénurie des malades ch{(Z 
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les distillateurs et cavistes, empêchent de l'affirmer; par
tout, on retrouve, en cherchant bien, l'alcoolisme par 
ingestion; les malades sont des buveurs; et comme au
cune profession n'existe, qui oblige à boire, nous pensons 
très fermement qu'il n'y a pas lieu d'admettre, pour la 
réparation, des formes mentales d'alcoolisme profession
nel. Souhaitons que, grâce à de nouvelles recherches, le 
moyen nous soit donné de faire la distinction entre l'étio
logie ,par ingestion et celle par inhalation; alors seulement 
on pourra parler d'une intoxication professionnelle, et 
apprécier ces cas analogues à celui que viennent de pré
senter à la Société clinique de Médecine mentale ( 20 
avril 1914) MM. CAPGRAS et MOREL: femme atteinte 
de démence paranoïde dont le début de la psychose a 
été marqué par un accès d'alcoolisme subaigu. L'alcoo
lisme chez cette femme, disent les auteurs, était dû à la 
respiration de vapeurs d'alcool dans l'atelier où elle tra
vaillait; l'accès n'a point guéri... On conçoit l'intérêt 
d'observations semblables quand elles contiendront la preu
ve de l'étiologie alcoolique par simple inhalation. 

Nous arrêtons ici la liste des agents toxiques considérés 
comme facteurs immédiats de maladies mentales. Peut
être nous reprochera-t-on de n'avoir point parlé de cer
tains faits récemment publiés sous des titres analogues à 
ceux-ci: «Phobie professionnelle chez un prêtre)) (Sain
ton, Gaz. des Hôp., 19 juin 1913); «Etiologie et pes
cription de diverses formes cliniques de névrose des jou
eurs de piano )) (Lapinsky, Neurol. Centralbl., 1913, 
no 22); « Trac des coiffeurs )) (Régis) ... Mais, outre qu'il 
ne $'agit pas de maladies mentales, ces cas sont restés 
isolés et ne sauraient entrer dans les limites du risque 
professionnel tel que nous l'envisageons. 



CHAPITRE IV 

MALADIES MENT ALES 

OCCASIONNELLEMENT PROFESSIONNELLES 

Nous serons maintenant _très brefs, autant parce que 
les affections mentales que nous proposons de ranger 
dans notre second groupe sont parfaitement connues. que 
pour ne pas reculer indéfiniment les limites de ce rapport, 
déjà trop long. 

Les màladies mentales de notre premier groqpe sont 
exclusivement ou essentiellement dûes à la profession; 
l'agent toxique est le seul intermédiaire entre elles ct la 
profession. Mais dans une foule de cas, la folie est con
sécutive à une affection dont la cause est professionnelle. 
Celle-ci, cette affection intermédiaire peut-être, ou non, 
indemnisée comme professionnelle; si elle l'est, on ne 
saurait rien demander de plus; mais lorsqu'elle ne l'est 
pas ? N'oublions pas que, dans l'état actuel des choses, 
il n'y a pas encore de maladies professionnelles au sens 
légal; la loi nouvelle ne prévoit que deux intoxications; 
restent non « réparées » toutes les autres, dont certaines 
cependant sont manifestement dûes à la profession. 

Paludisme. - Voici un ancien soldat colonial, interné à 
l'asile à la suite d'un épisode hallucinatoire pendant lequel 
il était sorti dans la rue sans vêtements, armé d'un long 
couteau, et avait blessé plusieurs personnes. A l'asile, il 
présente régulièrement, toutes les 3 ou 4 semaines
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bouffées hallucinatoires semblables, d'une durée de 3 à 
4 jours, avec délire onirique, visions de scènes terri
fiantes, etc... Ces épisodes coïncident nettement avec des 
accès pernicieux de paludisme; dans les intervalles, le 
malade, à peu près lucide, mais souvent apathique, prostré, 
raconte son édifiante histoire: après 8 années de service 
dans les troupes d'Afrique, au moment de contracter un 
nouveau rengagement, il s'était vu éliminer de l'armée en 
raison de son indiscipline; depuis quelque temps, en effet, 
il était très mauvais soldat, avait fait plusieurs absences 
illégales, répondait grossièrement, refusait parfois tout ser
vice. Bien que cette indiscipline fùt périodique et évi
demment liée à des accès de fièvre qu'on lui connaissait 
bien dans son régiment, malgré qu'il ne fût point buveur, 
on .. n'avait pas hésité à le chasser, sans aucune espèce de 
compensation. Il avait alors vagabondé de ville en ville, 
dans un état de misère absolue, et il est interné pour la 
troisième fois, à la suite de semblables accès d'onirisme. 

Nous avons connu un autre individu à antécédents ana
logues, qui, périodiquement fait des fugues et se fait 
arrêter dans une sorte d' (( état second ». Il a ainsi sé
journé dans une quinzaine d'asiles, et beaucoup de nos 
collègues le connaissent; pris pour un simulateur par les 
uns, pour un P. G. par les autres, ou pour un simple 
alcoolique, il est rare qu'il quitte l'asile où il se trouve 
sans provoquer les pires histoires aux médecins (plaintes, 
provocations d'évasions, de révoltes, etc ... ). Il a fait l'objet 
d'une observation publiée par le professeur Rémond (de 
Metz), en 1912, dans les Ann. Méd. Psych. (paralysie 
générale). Chez cet homme, il y a certainement un fonds 
de mythomanie très consciente; il est lucide pendant 30 
jours sur 40, et, pendant ce temps, profite de sa situation; 
c'est là sa nouvelle profession. Mais nous sommes con
vaincus qu'il y a une chose qu'il ne simule pas, c'est 
l'épisode onirique, car celui-ci évolue pendant un accès 
fébrile; le malade est paludéen et a été chassé de l'armée 
après 12 ou 13 ans de service. 

Des cas semblables ne sont pas isolés, et ils peuvent 
qevenir très fréquents. Ne pense-t-on pas q~'il Y ait 
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quelque chose à faire? La situation de ces hommes n'est
elle pas intéressante? C'est bien dans le métier militaire 
qu'ils sont devenus paludéens; pourquoi donc les expulser 
de l'armée sans compensation? Nous pensons, comme le 
professeur REGIS qu'ils devraient être réformés avec re
traite. En attendant, nous pourrions souhaiter que cer
taines maladies mentales, qui ont certainement leur cause 
dans le paludisme professionnel, fussent elles-mêmes consi
dérées comme professionnelles. 

Insolations. - N'en est-il pas de même des cas de 
psychoses, ou de démences, évoluant à la suite d'insola
fions, surtout encore dans les colonies? Sans doute, comme 
le disait REGIS (Rapport au Congrès de Tunis), « les vic
times psychiques des colonies sont surtout les prédis
posés, les déséquilibrés. Tous ces états psychopathiques, 
en apparence singuliers, dont on a voulu faire des mala
dies spéciales et en quelque sorte géographiques: le cafard 
d'Afrique, la soudanite, la colonite, etc .. , ne sont autre 
chose, au fond, que des manifestations, chez les prédis
posés, de la tare morbide, actionnée par toutes les in
fluences contingentes du milieu (climat, soleil, paludisme, 
a_Icool, etc ... ) , . Mais, dirons-nous, de deux choses l'une: 
ou bien vous devez éliminer de l'armée avant leur entrée 

' ' les sujets que vous croyez prédisposés, après un sérieux 
examen mental; ou bien, si vous les prenez, vous leur 
devez la « réparation , des maladies qu'ils y contractent, 
toutes les maladies, sauf l'alcoolisme. 

Une première catégorie de maladies mentales indirec
tement ou mieux secondairement, occasionnellement, pro
fessionnelles, serait donc constituée par les psychoses qui 
évoluent à la suite des affections contractées aux colonies 
par les fonctionnaires (civils ou militaires) obligés d'y 
vivre. Le fait de considérer ici le métier militaire comme 
une profession ne nous semble pas exagéré; pourquoi 
n'assimilerait-on pas les militaires à des employés, à des 
fonctionnaires? Ils y gagneraient, car leurs maladies seraient 
mieux indemnisées que par les congés de réforme nos 1 et 2. 

Brûlures. - Voici maintenant << un individu très bien 
portant et non alcoolique qui, tnmsportant un chariot de 
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fonte en fusion, fut, par suite d'une secousse, éclaboussé 
de la tête aux pieds par le métal, et brùlé sur toute la 
partie postérieure du corps. Il présenta, à dater du si
xième jour après l'accident du délire onirique nocturne 
professionnel, avec hallucinations terrifiantes et une con
fusion mentale profonde, avec hébétude, désorientation, 
absurdité d'actes, amnésie, qui dura '1 mois. La guérison 
fut définitive. >> (REGIS, Précis de Psych., p. 525). Ce 
cas servit de base à la thèse d'un élève de Régis, en 1898, 
LAURENT!, qui établit que les troubles psychiques pro
duits par les brûlures ne diffèrent en rien de ceux de 
toutes les intoxications, et M. Hégis dit avoir observé un 
second cas identique. 

Il est impossible, dans l'espèce, de ne pas rapporter à 
la profession, non seulement la brülure, mais aussi la 
psychose. Ces cas ne doivent pas être rares, mais ils ne 
sont pas traités, en général, dans les Asiles. 

Maladies des orga)les et des glandes. - Tous les organes 
de l'économie, toutes les glandes, peuvent être le siège de 
maladies dues à la profession: un cœur peut être forcé 
par un travail trop pénible, une tuberculose pulmonaire, 
intestinale, etc .. , peut avoir une origine professionnelle; 
le rein, le foie, peuvent être lésés... Si, à la suite de ces 
affections, se développe une de ces psychoses bien con
nues comme liées ordinairement à elles (mélancolie des 
cardiaques, confusion mentale des auto-intoxications ré
nale, hépatique, etc ... ), il nous parait légitime de consi
dérer cette psychose elle-même comme professionnelle. 
Quelle différence établirait-on entre une maladie mentale 
saturnine, par exemple, survenant isolément, chez un pein
tre à cause de l'intoxication et celle qui évoluerait chez 

' ' un autre~ à cause de la néphrite saturnine pour laquelle 
on le traite depuis quelque temps? Toutes deux sont évi
demment professionnelles; la première ferait partie de 
notre ter groupe, la seconde, de notre 2c groupe. 

Nous dirons donc: puisque, d'une part, est établie l'in
fluence des professions sur les maladies organiques et ~ur 
celles des glandes; que d'autre part on connaît l'influence 
de ces maladies sur l'évolution de certaines psychoses, 
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une place doit être faite, dans les maladies mentales pro
fessionnelles, à celles qui ont pour cause principale, pour 
raison d'être, une maladie organique ou glandulaire pro
fessionnelle. 

Maladies de la peau. - On connait un certain nombre 
de dermatoses professionnelles, dues aux intoxications ou 
au contact direct de certains produits industriels, tels que 
l'acide fluorhydrique, l'acide picrique, l'acide sulfurique, 
l'antimoine, l'arsenic, les composés du chrome, le gou
dron, le pétrole. On a décrit, d'autre part, les psychoses 
des dermatoses, en général à forme de confusion mentale 
hallucinatoire. Pour les mêmes raisons que ci-dessus, ces 
psychoses devraient être considérées comme profession
nelles, lorsqu'il est certain que la maladie de peau qui 
est à leur origine est elle-même due à la profession. 

Nous ne connaissons pas d'autres affections pouvant 
servir d'intermédiaires étiologiques entre les professions 
et les maladies mentales. Il ne nous reste à signaler, dans 
ce groupe des folies occasionnellement, ou secondairement, 
professionnelles, qu'un facteur, à vrai dire, le plus im
portant, le traumatisme. 

Traumatismes. - Il peut sembler, a priori, illogique, 
tout au moins inutile, de faire entrer, dans un groupe de 
maladies professionnelles, des traumatismes. Un trauma
tisme n'est-il pas essentiellement un accident? N'est-il pas 
envisagé par la loi de 1898? Incontestablement; la loi de 
1898 n'est même faite que pour les accidents. Aussi bien 
est-ce là notre seule raison d'en parler ici: précisément 
parce que la loi de 1898 n'indemnise que les accidents, 
elle laisse non garanties, non réparées, les suites de ces 
accidents. Or, nous savons combien fréquemment certaines 
affections mentales ont une étiologie, sinon essentiellement, 
du moins occasionnellement traumatique. On pourrait cer
tainement affirmer que si la folie doit être considérée 
comme une conséquence des professions, c'est surtout dans 
celles qui exposent plus particulièrement aux trauma
tismes, principalement aux traumatismes céphaliques ou 
cérébrau~. 

l 

-141-

Nous ne referons pas ici l'histoire de la folie trauma
tique, celle d'ELLIS, si bien connue depuis les travaux 
de MOREL, LASEGUE, AZAM, VALLON, SCHLAGER (de 
Vienne), récemment étudiée sous toutes ses formes par 
une foule d'auteurs, tantôt psychose, tantôt névrose, et au 
diagnostic de laquelle on ne saurait attacher trop d'im
portance. Nous signalerons seulement quelques travaux 
plus immédiatement en rapport avec notre 10ujet. Mais ce 
qu'il ne faut pas oublier, c'est que la loi de 18H8 ne la 
connaît nullement. Tous les commentaires de cette loi 
l'éliminent soigneusement, au même titre que toutes les 
maladies professionnelles. « Cette exclusion, dit M. PIC 
(op. cit., p. Hl5), motivée exclusiYement par des considéra
tions pratiques (difficulté de la détermination du caractère 
professionnel) est presque unanimement condamnée par le 
corps médical. Elle est, en effet, aussi injuste qu'illogique ... >> 

Toutefois, lorsqu'un accident, un traumatisme, a déter
mme une lésion interne, dont les effets se manifestent 
plus tard, une certaine jurisprudence a été établie pour 
considérer le fait comme un accident. « Tout revient, dit 
PIC à une question de .Preuve; et si l'on est en mesure 
d'établir une relation directe entre la lésion, même qua
lifiée de maladie, constatée chez la victime, ct telle cause 
accidentelle alléguée et prouvée, l'application de l'art. 1er 
s'impose. ,, (p. 916). Et l'auteur ajoute, en note, que 
la jurisprudence est aujourd'hui fixée dans le sens de 
l'assimilation, aux accidents du travail, des affections pa
thologiques d'origine traumatique. Il cite des jugemen.ts 
sur l'asphyxie aiguë, la syphilis, le charbon, la pneumome, 
les névroses, l'aliénation mentale ... ; de telle sorte que, 
sur la foi d'une semblable autorité, on croirait pouvoir 
compter sur une assimilation dans tous les cas bien éta
blis. Il n'en est point toujours ainsi, et il faut que la 
preuve soit établie d'une façon irrécusable, pour que le 
Tribunal assimile; encore n'indemnise-t-il que dans des 
proportions fort insuffisantes. N ons n'avons en réalité 
trouvé aucun jugement assimilant une maladie mentale 
traumatique à un accident: M. PIC dit qu'il en existe, 
cela n'est pas douteux; mais le cas qu'il cite n'a pas du 



. .,- 142 -:-:-

tout été jugé dans ce sens; il doit y avoir là une erreur 
matérielle. D'après cet auteur, il s'agirait d'un jugement 
du Tribunal de Villefranche du 14 mai 1901; or, nous 
avions prié notre collègue et ami CONDO.MINE, de l'A
sile de Bron, de nous procurer ce jugement;, il en a copié 
l.es attendus; il en résulte que le Tribunal de Ville
franche déboute le demandeur, parce qu'il n'établit pas 
qu'il y ait relation de cause à effet entre l'accident dont 
il a été victime et l'aliénation mentale dont il est atteint, 
et parce qu'il était alcoolique... Evidemment, il y a eu 
confusion de faits. 

Donc, la loi de 1898 ne vise pas les maladies d'origine 
traumatique; la jurisprudence accorde leur réparation 
lorsque la filiation est exactement prouvée; mais, que de 
difficultés! Comment apporter cette preuve? le plus sou- .. 
vent le médecin . a la conviction intime que la maladie 
résulte du traumatisme, sans pouvoir en faire la preuve. 
Et d'ailleurs, même dans les cas les plus heureux, il faut 
plaider, attendre, dépenser des sommes... On ne peut 
pas dire que les affections d'origine traumatique sont 
réparées, tant qu'une loi ne les vise pas, laissant le dia
gnostic au médecin. C'est la raison pour laquelle nous 
mentionnons ici les maladies mentales d'origine trauma
tique, lorsque ce traumatisme est professionnel. Elles ren
trent dans notre 2e groupe, puisqu'entre elles et la pro
fession, il y a un intermédiaire, le traumatisme. 

M. TOULOUSE (Les causes de la folie) consacre au 
traumatisme quelques belles pages, où il rappelle les prin
dpimx travaux depuis Esquirol, ceux de SCI-ILAGER, 
KRAFFT -EBING, LASEGUE, AZAM, CHRISTIAN surtout 
(Arch. de Neurol., 1889, xvn, 9), DURET, VALLON 
(thèse), VIBERT, REGIS, etc ... Il conclut, entre autres 
choses. que la prédisposition vésanique n'est pas 
toujours et nécessairement héréditaire, puisqu'il est des 
causes morbides qui, capables de la créer en quelque 
sorte de toutes pièces, paraissent pouvoir provoquer des 
troubles psychiques sans aucune autre aide. 

.Mais l'ouvrage, sans contredit, le plus documenté, le 
plus complet et le plus actuel pour l'ensemble de la 
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question, est le beau livre deL. THOINOT: Les .4ccidents 
du travail et les affections médicales d'origine traumatique, 
paru en 1904. Un chapitre est consacré aux affections 
cérébrales et médullaires, un autre à l'hystérie, un troi
sième à la neurasthénie et à l'hystéro-neurasthénie, un 
quatrième aux états psychiques et aux psychoses: « Les 
traumatismes produisant un violent ébranlement physique 
du système nerveux central, dit-il, déterminent souvent 
l'apparition immédiate d'états psychiques passagers, va
riés, qu'il ne faut pas confondre avec les psychoses d'o
rigine traumatique, phénomènes ordinairement beaucoup 
plus tardifs, et beaucoup plus tenaces. ,, Dans les états 
psychiques post-traumatiques, il range: l'amnésie et l'au
tomatisme; la confusion mentale; l'ex:citation maniaque; 
les trqubles du sommeil; les modifications du caractère. 
Dans les psychoses: la dégénérescence mentale trauma
tique (modifications intellectuelles et morales analogues 
à celles qu'on rencontre dans la dégénérescence mentale); 
la paralysie générale; les vésanies, avec prédominance 
des formes mélancoliques et du délire de persécution, et 
terminaison ordinaire par la démence ; enfin démence 
traumatique d'emblée. Ce sont surtout les affections du 
second groupe qui trouvent place ici, les états psychiques 
du ter groupe faisant partie des accidents qui les engen
drent. 

Nous ne pouvons que renvoyer à cet important ouvrage 
pour la description des maladies qui nous occupent; il 
est illustré de maints exemples et, malgré l'incertitude 
des données actuelles, permet de se faire une opinion sur 
l'étiologie traumatique de toutes ces formes de folie. 

La paralysie générale traumatique a fait couler beau
coup d'encre, surtout depuis la thèse de ·VALLON (La 
P. G. et le traumatisme dans leurs rapports réciproques, 
Paris, 1882) cl lorsqu'on parle de folies traumatiques, c'est 
elle le plus souvent que l'on envisage. Quoiqu'il en soit 
des théories sur sa nature, son existence apparait bien 
comme démontrée, que l'on admette ou non son origine 
obligatoirement spécifique. Ce point de vue n'a pas. à être 
~xaminé ici, puisque la jurisprudence établie par la Cour 
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de Cassation ainsi que la loi elle-même, ne tiennent pas 
compte de l'état antérieur. Un traumatisme professionnel 
fait éclore une P. G. en incubation chez un syphilitique: 
s'il est la seule cause déterminante, ou la principale, la 
maladie doit être indemnisée. Il y a donc lieu d'inscrire 
la paralysie générale traumatique dans les maladies pro
fessionnelles, lorsque le traumatisme est professionnel. 

MM. REGIS et VERGER viennent de publier une mo
nographie qui a le grand mérite de rendre limpide cette 
question si touffue. Ils estiment que, dans la pratique 
médico-légale, il n'y a pas lieu de considérer des pseudo
paralysies générales, à côté d'une P. G. traumatique vraie. 
Il n'y a que des syndrômes paralytiques post-frawnatiques 
d'évolution variable, mais qui n'en· restent pas moins 
inséparables dans leur étude, et auxquels s'appliquent des 

· règles de conduite identiques. 
De nombreux faits ont été publiés récemment un peu 

partout; les uns tendent à démontrer que le traumatisme 
n'a fait que mettre en activité une prédisposition prête à 
éclore, les autres que le traumatisme crée lui-même la 
p1~disposition qui, sous l'action d'une autre cause, aboutit 
à la P. G. (1\IAIRET et VIRES). Dans quelques observa
tions le début est rapide ou même immédiat: un cas de 
GIMBAL (3 mois); un cas de VALLON (3 semaines); 
un cas de LAFFITTE, à Pau ( 3 jours après le trauma
tisme); dans d'autres, le début est retardé: ~lAI RET ct 
VIRES, 2 ans; VALLON, 4 ans, 5 ans; LEHOY, 7 ans. 
Au~delà, on considère qu'il peul y avoir entre l'accident 
et la maladie, une période intercalaire libre, pouvant 
aller jusqu'à 13 ans (un cas de DOUTHEBENTE, cité 
par VALLON). Lorsque le traumatisme est le résultat 
d'une chute, on peut toujours se demander si celle-ci n'est 
pas due à un ictus du début de la P. G. MM. VALLON 
et PAUL ont présenté, à la Société de Psychiâtrie, le 19 
novembre 1908, un malade qui a commencé une P. (~. 
quatre mois après un coup de pied de cheval à la région· 
frontale gauche, ce qui exclut tout soupçon d'ictus. -
Certains diagnostics ont été confirmés par l'examen his
tologique, ou par l'examen du liquide céphalo-rachidien, etc ..• 
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- De tous ces faits, .il nous suffit de retirer la certitude de 
l'existence d'une paralysie générale traumatique ; lorsqu'il y 
a doute, connue dans la plupart des cas, sur la cause vraie du 
traumatisme (ictus ou accident professionnel) il est légitime 
que ce doute profite au malade. 

L'existence d'autres formes de maladies mentales (vé
sanies ou démence) étant également certaine, pour TII 0 I
NOT nous proposerons d'admettre des maladies mentales 
professionnelles traumatiques, en les désignant comme cel 
auteur: 1 o dégénérescence mentale (avec le sens qu'il 
donne à ces mots) ; 2° paralysie générale; 3° vésanies ; 
4o démence. 

Notre rapport n'ayant trait qu'aux maladies ~uentales, 

nous ne croyons pas devoir mentionner ici les néuroses 
traum~tiques, dont fait partie la sinistrose de BHISSAUD. 
:Mais est-ce bien une névrose? Nous n'osons pas émettre 
un avis. Rappelons seulement que si certains la classent, 
ou même la confondent, avec l'hystéro-neurasthénie, elle 
est appelée psychose de revendication par .Joanny HOU:\ 
dans son bel ouvrage posthume: Les névroses post-trau
matiques. 

Nous terminerons ce chapitre en signalant simplement, 
faute de documents pour nous faire une opinion, le Iail 
que certains auteurs désignent comme facteur de maladies 
mentales, la profession militaire. Nous ne pensons pas, 
sauf arguments nouveaux, qu'il y ait des psychoses mili
taires... Il n'y a qu'une façon de comprendre cc terme, 
c'est de constater que, dans l'état militaire, se trouvent 
réunies un maximum de causes de folie. Nous avons parlé 
des affections coloniales; elles évoluent aussi bien chez 
les civils. Dans les troupes métropolitaines, existerait-il 
une prédisposition spéciale à l'aliénation mentale? Nous 
ne la connaissons pas. Mais il est vrai de dire que, chez 
les militaires, on rencontre plus qu'ailleurs des facteurs 
tels que les traumatismes.; peut-être faudrait-il faire in
tervenir certaines causes morales, telles que la nostalgie, 
les fortes émotions? Ce serait alors élargir démesurément 
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le problème, et on s'écarterait par trop des causes vrai
ment professionnelles. 

Si l'on entrait dans cette voie; il est d'autres profes
sions qui, à notre avis, devraient plutôt être regardées 
comme prédisposant à l'aliénation mentale: ainsi celle 
de postier ambulant, ou de mécanicien des chemins de 
fer, ou encore de chauffeur d'automobiles. Ici, il y a 
une raison évidente, c'est le traumatisme permanent, et 
imposé par la profession, des centres nerveux. Ces hom
mes-là sont constamment soumis à des secousses, à des 
cahotements, qui ne peuvent que retentir dangereusement 
sur les centres nerveux. Le jour où l'on pourra faire une 
statistique pour toute la France, on trouvera certainement 
un pourcentage d'aliénés beaucoup plus grand dans ces 
professions que dans d'autres. Mais ce n'est pas ainsi que 
nous avons étudié le problème: puisqu'il est impossible à 
l'heure actuelle, de savoir la valeur numérique d'une in
dustrie ou d'une profession, pas plus que celle des aliénés 
de cette profession, nous avons envisagé les facteurs en 
eux-mêmes, indépendamment des professions dans les
quelles ils agissent. Lorsqu'on connaîtra bien la valeur 
de ces facteurs, et qu'on aura dressé des statistiques par 
profession, on pourra peut-être établir une sorte d'échelle 
de ces professions, en les classant selon leur aptitude à 
déterminer la folie. En attendant, il serait vain de parler 
des folies de telle ou telle profession. 

CHAPITRE V 

DIAGNOSTIC 

Y a-t-il des signes qui permettent de reconnaître une 
maladie mentale professionnelle? Si l'on signale un jour 
au législateur une liste de ces affections, pourra-t-on in
diquer des éléments de diagnostic? La question est d'im
portance, car, sans criterium du caractère professionnel, 
on continuera à être divisés; les victimes des maladies 
professionnelles auront les plus grandes difficultés à éta
blir leur droit à une << réparation >>, les procès seront tou
jours nécessaires, et, en fin de compte, ce sera le ma
gistrat qui décidera, sans avoir, pour se guider, d'avis 
médicaux formels. 

La loi de 1898 a donné les caractères précis de l'acci
dent; on est à peu près d'accord pour le délimiter, el 
cependant, d'innombrables procès sont toujours greffés 
sur son interprétation. Que sera-ce, lorsqu'il s'agira de 
maladies. dont les caractères sont toujours moins prec1s, 
si les médecins ne fournissent pas un diagnostic irréfu
table? 

En ce qui concerne les maladies mentales, si l'on est 
d'accord un jour pour admettre qu'il en est de profes
sionnelles, nous ne voyons pas trop quels scraienl les 
éléments du diagnostic. Nous avons vu, dans les deux der
niers chapitres que l'on s'est efforcé de découvrir des 
signes spéciaux dans plusieurs espèces. On a voulu faire 
une description spéciale, par exemple, de la paralysie 
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générale saturnine, traumatique; on a cherché les carac
tères distinctifs de la folie oxycarbonée, sans trouver dans 
l'examen du sang, qui rend tant de services dans les cas 
aigus, un critère suffisant. On ne peut même pas dire, 
dans les maladies saturnines, que les signet classiques 
de l'intoxication par le plomb sc retrouvent toujours. Il 
n'y a point de symptômes spécifiques du caractère pro
fessionnel. 

Nous ne voudrions pas être trop pessimiste, mais nous 
sommes obligés d'aYouer que nous restons sceptique sur 
la possibilité même d'établir jamais des caractères diffé
rentiels, et cela à cause de l'alcoolisme. 

De quelque côté que l'on se tourne, quelles que soient 
les questions que l'on cherche à élucider en pathologie 
mentale, on rencontre une muraille qui cache la vue des 
horizons, qui est le plus souvent infranchissable. l'alcoo
lisme. On le trouve partout; il peut prendre toutes les 
formes, simuler une paralysie générale comme une into
xication quelconque, une démence précoce comme un dé
lire de persécution; il faut toujours faire sa part ct, puis
qu'il ne se fait pas reconnaître, un point d'interrogation 
resle toujours posé dans les questions de diagnostic ct de 
pronostic. 

Or. en matière de maladies professionnelles, il est une 
question primordiale, c'est celle de savoir si l'alcoolisme 
est eu jeu. On ne peul songer à appeler << professionnelle ,, 
une affection due à des abus de boissons. Hormis le cas 
où l'on considérerait l'alcool comme un toxique imposé 
par la profession, et nous avons vu qu'aucun métier ne 
l'impose, le principe du risque professionnel ne saurait 
s'étendre jusqu'à lui. L'alcoolisme est une passion, un 
vice, jamais une maladie, du moins si nous en croyons 
les obsenateurs éminents qui se refusent à l'admettre 
comme tel dans les seules professions où il est obligatoi
rement respiré ou manipulé (distillateurs, dégustateurs, 
cavistes, etc ... ). 

Héservons, si l'on veut bien, les rares cas d'intoxication 
alcoolique observés chez les ouvriers des poudreries, et 
qui paraissent irréfulalJles. Dans toules les autres profes-
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sions, avant de faire un diagnostic de maladie profession
nelle, il est indispensable de rechercher la part qui revient 
à l'alcool dans l'étiologie. Cette part, on le sait, est énorme, 
a tel point que, pour plusieurs observateurs, les poisons 
industriels n'intoxiqueraient que les buveurs. On a de 
même soutenu qu'il n'y avait de paralysies générales trau
matiques que chez les alcooliques - avariés; et il faut 
reconnaître que les faits ne viennent pas souvent co nt re
dire ces opinions absolues. Comment ferons-nous la pari 
de l'alcool. 

Nous pensons que, dans beaucoup de cas, ce diagnostic 
est possible, grâce aux renseignements dont on peul s'en
tourer. Mais il n'y a aucun criterium. Il y aurait lieu, 
semble-t-il, de distinguer plusieurs espèces: l'ouvrier en 
plomb. par exemple, qui présente une psychose dont on 
rechel·che le caractère professionneL pourra être: soit un 
alcoolique chronique avéré, dont la folie n'a de relations 
qu'avec l'alcool; soit un buveur occasionnel. qui fait une 
psychose saturnine à l'occasion d'un seul ou de quelques 
rares excès; soit un ancien buveur corrigé (s'il y en a), 
qui délire parce qu'il a conservé, de son ancienne into
xication, des organes fléchissants. des reins douteux. des 
artères scléreuses. Le premier de\Tail être exclu de !oute 
indemnisation; mais pourquoi n'admettrait -on pas les deux 
autres? Fermer systématiquement les yeux sur l'alcoolisme, 
en le traitant comme les autres " états antérieurs dont 
la jurisprudence ne tient pas toujours compte. serait une 
gros.se faute, surtout au point de vue prophylactique; il 
faut que le buveur sache que le cachet imprimé à ses 
maladies professionnelles par sa boisson l'exclut de la 
~ réparation > ; et ce n'est que justice .. Mais exclure éga-
lement ceux qui ne sont pas des buycurs d'habitude, ou 
ceux qui sont sevrés de leur ivrognerie, serait inique. et 
cela parce que la Société ne peut vraiment pas tenir trop 
rigueur aux alcooliques. Que fait-elle pour arrNer le 
torrent? Lorsque, sur lous les chemins qui mènent aux 
usines. elle laisse s'ouvrir Lous les jours de nonYeaux 
" assommoirs ''· lorsqu'elle autorise ehacun ù <bouillir 
son crü >> sans payer même un impôl, lorsqu'elle supporte 
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qu'un terrible poison comme l'absinthe soit débité sans 
aucune mesure, même à des enfants, elle est mal fondée 
à venir dire à l'ouvrier dont elle a supporté, sinon favo
risé, l'ivrognerie: '' Il n'y a pas de maladies profession
nelles il n'y a que des buveurs, et je n'indemnise pas 
les buveurs ... '' 

La question de l'alcoolisme une fois résolue (lorsqu'elle 
peut l'être), le diagnostic sera-t-il fait? .Nous avons déjà 
souligné, à l'occasion de certaines maladies, l'importance 
d'tm autre élément: l'existence d'un ou plusieurs· accès 
délirants antérieurs, ayant évolué avant l'intoxication pro
fessionnelle. Y oici un peintre qui fait un épisode délirant; 
on croit pouvoir dire: encéphalopathie saturnine; tous 
les caractères de cette affection y sont; mais on apprend 
qu'il n'est peintre que depuis 2 ou 3 ans. el qu'il a pré
senté, 4 ans avant, un accès de manie, ou de confusion, 
analogue à l'accès actuel. Il semble bien que des cas 
semblables ne doivent pas être systématiquement appelés: 
maladies professionnelles. l\Iais une grande prudence est 
nécessaire, et nous sommes trop mal fixés sur l'évolution 
des délires périodiques pour nous prononcer toujours avec 
certitude. . 

Enfin, le médecin doit rechercher, pour en apprécier 
la valeur, tous les signes de prédisposition, héréditaire ou 
acquise. N ons nous sommes assez expliqué au sujel de la 
prédisposition, de l'état antérieur, pour ne pas être obligé 
d'y revenir. Xous avons proposé de négliger, dans la 
grande majorité des cas, la prédisposition, estimant surtout 
que l'individu ne saurait être rendu responsable de ses 
tares: s'il s'agit de tares héréditaires, cela parait indis
cutable; et s'il s'agit de tares acquises, l'alcoolisme mis 
à part cela n'est pas moins juste. Sinon, il faudrait, par 
exemple, écarter de toute profession où les traumatismes 
sont fréquents, les individus syphilitiques, car ils sonl les 
plus prédisposés du 'monde à faire de la paralysie géné
rale au premier traumatisme. Et d'ailleurs, en l' absenee 
de données certaines sur l'état antérieur (et, le plus ~ou
wnl, on n'a aucune donnée), ne devons-nous pas toujours 
nous demander si la prédisposition n'a pas été créée par 
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l'intoxication elle-même? Rappelons les paroles, que nous 
avons déjà citées, de MOREL, qui proclame la spécificité 
des intoxications professionnelles, malgré la nécessité d'ad
mettre pour leur action le facteur hérédité; de plus, il 
assimile la pathogénie des maladies mentales à un facteur 
de dégénérescence fixe et permanente, et il admet la 
transmissibilité des maladies mentales par hérédité. Qu'est
ce à dire, sinon que, si elles ont besoin d'un terrain, les 
intoxications peuvent être elles-mêmes ce terrain, puis
qu'elles sont des facteurs de dégénérescence? De müme, 
TOULOUSE estime que les causes occasionnelles (dont 
font partie les intoxications) peuvent créer l'aptitude vé
sanique. (Les causes de la Folie, p. 338). 

Nous disons donc que le diagnostic des maladies men
tales professionnelles est le plus souvent difficile, en raison 
1 o de leur non -spécificité en général; 2° de la présence 
presque constante de l'alcoolisme. 

Lorsqu'on aura à décider du caractère professionnel 
d'une maladie mentale, on s'attachera à la recherche des 
caractères connus de la forme· qu'elle présente; et on 
fera la part de la profession, en éliminant l'alcoolisme 
actuel et la pré-existence d'accès semblables. Quant à 
la prédisposition, sauf le cas où e1le est constituée pré
cisément par des accès semblables ayant 6volué en dehors 
de la profession, on ntm tiendra pas compte, pour des 
raisons d'équité ct de charité, autanl que parce qu'on 
est mal fixé sur sa véritable portée. 



CHAPiTRE VI 

CONCLUSIONS 

Nous avon~ traité notre sujet au point de vue médi
co-légal. G ne loi en préparation, déjà votée par la Chambre 
des Députés, assurera la " réparation >> des maladies pro
fessionnelles. De cette loi, le Ministre du Travail, 1\I. 
Chéron. disait. à la séance du 26 juin 1913: «Nous en 
attendons un double résultat: d'abord la cessation d'une 
injustice, car il est contraire à toute équité que le risque 
professionnel soit encouru pour l'accident et non point 
pour la maladie qui a la même origine que l'accident, 
c'est-à-dire l'origine professionnelle. Ensuite, un résultat 
préventif, car la responsabilité éventuelle constituera la 
meilleure incitation à prendre des précautions d'hygiène, 
des précautions plus sévères, qui empêcheront, dans la 
plupart des cas, les maladies de sc produire ... Au moment 
où la crise de la dépopulation sévit si gravement dans 
co pays, il est indispensable que nous ne négligions aucune 
précaution pour sauvegarder l'individu el la race. ' 

Cette loi ne vise que deux intoxications: le saturnisme 
cl l'hydrargyrisme. l\Iais elle prévoit l'incorporation de 
maladies nouvelles, à mesure qu'elles seront reconnues 
avoir le caractère professionnel. 

Il était donc indiqué de se demander, s'il existe des 
maladies mentales professionnelles, de rechercher leurs 
caractères et leurs titres à l'incorporation dans la loi. 

i\ous n'avons pu, faute de statistiques, nous rendre un 
compte. même approximatif, du pourcentage d'aliénés dans 
chaque profession. Il était donc vain d'essayer une étude 
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dans ce sens. Mais, après avoir fait l'historique de la légis
lation sur les maladies professionnelles, nous avons re
cherché les opinions des auteurs sur ces maladies. Cette 
étude nous a conduit à celle des diverses étiologies pro
fessionnelles. 

Les maladies mentales sont: 1 a exclusivement ou essen
tiellement professionnelles; ou 2° occasionnellement pro
fessionnelles, c'est-à-dire réunies à la profession par une 
affection intermédiaire, ou un accident. 

Parmi les maladi,es du premier groupe, nous avons étu
dié celles· qui sont dûes: au plomb, au mercure, à l'arse·
nic, au sulfure de carbone, à l'oxyde de carbone, à la 
benzine, à l'aniline, au pétrole, au manganèse, à la cha
leur. à l'air comprimé, au surmenage et à l'alcool. Nous 
avons conclu à la non-existence d'un alcoolisme profes
sionnel. sauf peut-être pour les ouvriers des poudreries. 

Les maladies par contagion mentale feraient aussi partie 
de ce premier groupe. 

Dans le deuxième groupe, sont rangées les maladi'cs 
mentales consécutives à une autre affection qui, elle, est 
dûe à la profession (paludisme. insolation, maladies des 
organes et des glandes, de la peau, brülures, etc.) consé
cutives à un traumatisme, celui-ci pouvant être dans cer
tain:-. cas, considéré comme professionnel. 

Le diagnostic de ces maladies, en l'absence de canlc
tères spécifiques, nous a semblé devoi1· être fait en éli
minant l'alcoolisme, des accès antérieurs semblables (lors
qu'ils ont évolué avant la profession), ct en négligeant 
le plus souvent la prédisposition, l'état antérieur. 

Certaines de ces maladies mentales pourraient sans doute 
être signalées au législateur pour être incorporées à la 
loi. Leur choix résulterait de l'appréciation du Congrès. 
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